
p*it et de bonheur dans I

- Du plus profond de mon carnr, jtt m'unis à la
réception offerte aujourd hui aux illustre* r*pr*>
sentants de ces potentats, pa.ce que je sais que fa
paix et \e bon accord sont encore le but de leur»
désirs. Depuis «ingt-quatre ans, «mus voyant du-
rer eut état de paix, et par conséquent de bou-
h*ur et de prospérité! Puisse-t-il continuer enru.
te pendant de longues année»! Ji* vois autour de
moi tant d'hommes déut distingués de toutes les
parties de 1 Europe, qu'il est bien possible ((ne
tous ne soient pas d accord avec moi uu même
en Ire eux sur plusieurs question»; mais tuus,
j*en réponds, se réunissent pour rendre homma-
ge et respect à la femme distinguée qui tient le
sceptre de ce royaume.

- Les illustres étrangers qui sont ici, et je m'en
félicite pour l'Angleterre, ont eu pendant leur
court séjour ici de nombreuses océanious de voir
que le peuple de ce pays-ci avait l'amour du sou-
verain et de la liberté dans le cœur ; ils oui vu
comment ici marchent les choses. En Angleterre,

.tout le m un de rend, à, qui de droit, hommage,
respect honneur avec empressement. Tout le
monde est sujet, je suis sujet comme un autre,
et pi et à toute heure a faire, uu acte d'obéissance,
à mon souverain, parce que je sais qu'en agis-
sant ainsi, moi et tous mes compatriotes nou
saturons nuire indépendance et notre hunneur.

« $ou$ là protection d un bon gouvernement
ioui inùiviuu, grand uu petit, doit pousser à la

uand l'occasion se présente ( e.1 aider eu
lioses le pouvoir exécutif, C est ainsi que

nous nous montrerons dignes Je la liberté, e

d pp aus d*
mens de rordialiié qu'on n'a «•*»*(• d.?
à san égard depuis sun arrivée dans notre pays.
Jfl suis ravi, pour ma part, que le roî de* Fran-
çais ait fait un pareil choix. Dan* l.t tuite jj'yan
lesque à laquelle j'ai pris part jusqu'à lu conclu-
sion de la paix, je n'ai jamais eu do querelie» per-
sonnelles, d'ani(P'>*iiti personnelle, je tu« sui
tftujuurs sent: !c plu» ^r.-il...J .,-(.<:*.; y..u. ï.
personne de mon grand antogoni*te. •

» Les acclamations de toule In salle n'ont pa
permis d'entendre lesderniiire* paroles du duc di*
Wellington. Le maréchal Soult, qui était à douzr
places environ de S. G. » faisait la plus grande at-
tention à ses paroles, qui lui étaient en outre tra-
duites par sou voisin.

Li MARÉCHAL Sooi-Ta prononcé ensuite un dis-
cours en franciis. Sa voix était affaiblie par sa
profonde émotion :

« Les paroles dit duc de Wellington ont péné-
tré au fond de mon mur , et je suif d'autant plus
touché que je ne connais pas d homme d'un es-
prit plus élevé, ni d'.idversaîre plus intrépide ei
plus généreux. C'est sur IP champ de bataille que
j'ai appris à estimer la valeur et les prouesses de
l'armée atî iaUtf. Mais aujourd'hui ce n'est plus

i j ' i

•oue, qi
fou tes cli

que nous nous ferons respecter par toutes les lia
lions.

« Le tOaD-MAiBE a eniuiié porté un toast aui
souverains et aux états dont les représentants ont
bien voulu honorer de leur présence la félc de

, ee jour. (Un a bu trois fois trois. )
, «'Le pal s CE ESTE an Ai Y a répondu au nom de
tous les ambassadeurs étrangers.

« Le toast suivant a été: • A LL. A A. RR. les
princes étrangers qui oni honoré In Cité de Lon
ares de leur présence à la fête de ce jour. ( Trois
fois trois. )

• LE DOC DE NEMOURS a remercié' au nom dei
princes «««g-rs , en qaclqtics mots qui ont été

. couverts d'applaudissements.
m LE LOAD-MA.1BS a proposé ensuite un toasl

aux ministres de S.M.
• LfiRD MehuniiBxB a remercié an nom des

membres du cabinet, et a dit qu'il profitait avec
empressement de l'occasion qui lui élait itfftrte
de rendie un juste hommageaui bons sentiment*
et au pairiotiume de la cité de Londres. U a »j<m-
lé qu il ne pouvait que ta féliciiur de U présence
de Uni d'illustre* personnages , envoyés tn An-
gleterre par le* différentes cours de I Europe,
miir »«i«ti»r su de la jtuue

temps t\d recourir aux armes. Aussi j * n'ai vu
dans la réception qu'on a bien voulu me f.iire.
qu'une nouvelle garantit-de l'amitié il de la cor •
rli:iliié qui existent entre le roi des Français ei
S. M. la reine d'Angleterre. Il faut qu'il y ait
déiormais entre la France et l'An "h1 terre , une
alliance perpétuelle. ( Tonnerre d ;i|>pl*u<its$e-
mens ). Faisant ensuite allusion à l'hospitalité
avec laquelle on le traitait, le mur-chil a dit :
• J espère que tu noble duc me fournira l'occa-
sion de prendre ttn jour ma revanche en France»

* De nouveaux applaudissement ont retenti
i!ans toute la salle, au moment ou l'illustre tuaic-
l'hal s'estasiis, après avoir proposé un toast à

désirer auu (épreuve cutitirme les espêr»nco
conçues d après W promesse ds I inventeur, U Ht
beaucoup d« i lu»»» qu'un peut faire a force d'ar-
gent , mais l'ubsUcle est dtin* la dépense mi?me.
Simplifiée, écuuoniisar, cVst par là qu'on arrive
a rendre les invitations générale* dans leur appli-
t iuuu, î^tlic* et peu u b peu die use* ûaua leur
exécution.

Les plus belles découvertes dans leurs pri»ci-
pes, alors même tju'elle» agissent, peuvent-être
conaidéiée*t comme étant à l'étal de théorie*,
tant qu'elles n'ont pas acquis tout le développe*
ment dont elles sont susceptibles. Voyez quelle *
distance il y a de I» typographie actuelle, avec |Y
ses presses mécaniques, se» cUihés et ses moyeu» i >
simples'et rapide» d exécution, à ce qu'elle était ,,
au ifï* siècle! Il 00 e*i Ue même de la navigation ,
des Kibiiques de toute espèce et même de l'agri-
culture. Chaque siècle ajoute son contingenta IJ _
musse des connaissances acquises dans tes siècles
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fvantai
intérieurs. Li maison rustique d'aujourd hui n«
essemble guère a celîd de* Gcorgiques da,Vir-

gile
époques privilégiées oà
comme d un bond bien

l.trméc anglaise et pai
reui, loyal et illustre chef, le duc de Welling-

Après des toast* \ l'archevêque de Cintnrbe-
ry, auxévêjucs, À l'orateur JH I.I chambre Je s
conimiinPs, aux communes d'Angleterre, a l.i
prospérité et au commerce de la cité de Loudres,
le duc de Riche mont a terminé à onze heures le
Jîner par un toast , dont n'a pas
le remercier le lord'inaire.

Toutefois, il y n dos
'esprit humain » élance
u delà de sa marche ordinaire. Lu poudre, I îui-
rimerie, t.i boussole, le iheruiométre sont vir-
us à peu de distance l'un de. faillie pour agraO*

lir tout d un coup I horizon île I intflligence, et
:réer tint* civilisation nouvelle en multipliant les
apports des familles sociales entre elles. De nos

urs, le télégraphe, la vapeur, les chemins de
r, le g:tz e-t les asphaltes, tes nièt;tni(|ues , le

mere de betteraves, ont ci>ti!>i(lfrabtenietit ét*u-
du le cercle et ouvert une ère nouvelle qui *«M
féconde en résultat* moraux et matériels. Non 4
disons iiiiiiJtiK , putee que le concours Je tant de
merveilles cache une pensée qui ne nous est pu*

é é l é d lélé
temps sera vemi. Nous lr;ivailti
l l bi t l d

p
connnH rju;ind le
ns un peu cotuuie
I b i é

d'Angleterre; il pensait que ce grand et mémora-
ble eteueujeut était un heureux présage de la
continuation dtt bon accord qui régne entre ces
nations; ce qui ne peu! qu'augmenter non seu-
lement le t>ien-étre et la pruspéiité de ces nations,
mais encore celle de tout le uiundecivilisé. (Tuii-
nene d applaudissements. )

• Apfésun toast porte à la prospetitë' de la vil-
le de Londres et a son commerce , SIR PETER
I Aoaifia porté, arec l'autorisation du lord-maire,
des santés réunies du Mil maréchal duc de Wel-
lingion et du maréchal Soutt, duc de D-lmade.
Ce toast a été accueilli, comme on te p*-nsc hien
par un tonnent d'applaudissements. Uu grand
noaibre de convives tu on lent sur leurs chaises
pour voir \es deui guerriers qui se sont levés1

pour prendre la natale.
La OLC DE vVtLLUGTo*. je sens profonde* •

1 honneur qui m'est fuît en ce jour d« me

DE I, AVENIR DE L I* DU 5 T l . l t .

{Suite et Fin.)
On a ri il y a vingt ans, au théâtre des Varié-

tés, d'un honnête lampiste nommé M. Latitimè
cite, représenté par I inimii.tble Potier, qui pré-
tendait éclairer tout Pari» avec un seul quinquei,
un immense qninquet.il ne faut juter de rien;
ce qui est tiue facétieuse hyperbole dans un
temps devient plus tard une réaîilé. Voici M.
Caudin qui, par l'application de I appareil Druin
mond, pense qu'on pourrait éclairer Pari* avec
1111 seul fanal soutenu à une grande hauteur com-
me un soleil artificiel. La combinaison do plu-
sieurs substances avec l'oxigt-ue , et surtout la
chaux et tes essences, produit selon lui une. lu-
mière sidérale in (i ni nte.fi t plus intense et bien
motus coftieuse que celle obtenue du gaz mis en
combustion par l'air ambiant. Ainsi, grâce à lin
dusirie., les cilés jouiront, pendant U nuit, dune
lumière artificielle égale à celle du jour, ce qui
produira de grands avantages et rendra inutiles
tes lanternes des voilures et les affiches-réverbè-
re» du quai de la Mégisserie.q g

Un des grands perfectionnemens des principa-
les découvertes , c'est la recherche ci l'application
&e\ procédés économiques par lesqueles lés in-
veniions tendent à se géuéraiiser. C asl ainsi que,

l h i d f t hpour les chemins de fer et tes canaux, on a cher-
L; un Imnimc aussi iiîu«ire qneiché i* moyen d'opérer pat la mcVaoujtie ie* ira-

t on vient de joimlre la santé a ia mien- i faux de déliais et de» remblais qui sont les plus
réjouis de vjfri^gjjlcfr-ulens «*l l*'s *er coûteux. Il paçftlt qu'on y est arrivé, «i l'on en
ulustre **Uyt5fcTafm ri 1 rri parmi nous croit l'annonce d'une machine mue par la vapeur

*"JS9iïS$&**** ' '
p p

et qui, dirigée par deux hommes, rendrait U
maio-d'œuvre d« vingt ouvriers. Ce serait une

les taupe* et le* ubeitles, dans I obscurité ; m>is
lu lumière se fera.

Ct> qu il y a de remarquable, c'est que tout ce-
la est le résultat de vin^t-trois ans de paix euro-
péenne, phénomène depuis long-temps inconnu.
fis t-ce la paix qui a développé l'industrie? Esl-c*t
! wfilutiiit? qui, eu se développant, a fait une né-
cessité de la paix? C'est là une curieuse question
à examiner. Disons quant à présent qu'il y n eu
probablement inlluenc de l'une sur I autre, et •
que si la paix a créé tant d'in'.^téls positifs, les *
intérêts de leur rôté, ont porté les esprits vers le
miinlien de I.i paix.

Toutefois, c'est une grande et intéressante e- •
poqne qui; celte ri, et il y a plaisir» vivre, n» ï
rut-ce que par curiosité. Les vteiMard* peuvent ]
se plaindre d'être venus trop lard ; les jeune*
gen*<>iii devant eux uu bel avenir La cause prin-
cipale de ce que nous voyons e*i I application des •

h l'étude lies lois <!;• t.) création. Dans
notre orgueil, IKMM nous disons inventeurs j «mis
nous nu raison* qu'explorer, .îpprofondir^ analy-
ser et trouver tfnHh les coudiliotis et le* proprié-
tés dos éléuifd-i qoe le créateur, '»u l« véritable
inventât!'-, a ntU .-vncttre ili^postitim. Jouissons |
donc île tous ct*« biens inn* vu aboyer, s;ins trop '
en tirer vanité. Naviguons rapidement snr le»
mers et sur les Ueuves, conron* sur les trottoir»
d'asphalte., chassons les ténèbres de nos rues et
de nos demeures avei: U lumière Drurauiond,
écrivons sur le papier nt.iU , bovins l'eju de la '
Seine épurée et clarifiée dans les fonlainea
publiques; tout cela est bon, tout cela double la
durée de la vie eu U simplifiant, en resserrant Le
lentps et le» espaces. H est impossible qu'une si ^
grande, révolution dms l'ordre matériel ne prépa* i
re pas pour le monde une situation morale et po* 1
i tique tneillenre, car après U matière viendront ]
es idées qui conservent. E. I. t
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H D E S r i l l ,

Pour [année scolaire i837-38.

TROISIEME
Excellence.

Prii. Montera (Hpcinihe) déjà nommé.
Acc. Mariani ( Jtran ) de Bnslui.

Ttiérnc latin,
Prij. Moulera ( Hjacimlic ) déjà nommé.
Acc. Mjriaai ( l u n ) déjà noaimé.

Version latine.
Prix. Montera ( Hyacinthe ) déjà nomme.
Acc. Mariani ( Jean ) déjà nommé.

y ers lutins.
Prir. Muriani ( Jean ) <J<*jà nommé.
Acc. Montera ( Hyacinthe) déjà Duoimé.

yersion grecque.
Prix. Mariuni ( Jean ) déjà nommé.
Acc. Montera [ Hyacinthe ) déjà nommé.

Histoire et Orographie.
Prit. Mariani Jp.in ) déjà nommé.
Acc. Muntera (Hyacinthe ) déjà nommé.

I/élève Giuscppi ayant été malade à plusieun
reprise* et ayant ainsi perdu un certain nonihn
de compositions annuelles qui auraient pu lui ûtn
avantageuses, mais s'élant constamment distin-
gué par »on travail et ta conduite; on a cru jus
10 uc lui accorder un prix d encouragement.

QUATRIÈME.
Excellence.

Prix. Colonna d Jstri.i de Bas lia.
Acc. Piazza (Chartes) de Bastia.

Vers latins.
Prix. Negroni (Jean ) de Bastia.
Acc. Colouna d'fsiria déjà nommé.

Version latine.
Prix. Colonna d'istria déjà nommé.
Acc. Furiani { Louis ) de fiaslia.

Thème latin.
Prix. Colonna d'istria déjà nommé.
Aec. Piazza ( Charles ) déjà nommé.

Version grecque.
Prix. Colonna d Istria déjà nommé.
Acc. l Negroni ( Jean ) déjà nommé.

Histoire et Géographie.
Prix. Colonna d'Istria déjà nommé.
Aec. Neg oui ( Charles ) déjà nommé.

CINQUIÈME.
Excellence.

Prix. Romani ( Panl ) «le Bastia.
i r Acc. Papi ( Marc) de lîastia.
a* Acc. Moretti { Félicien ) de Bastùt.

yersion latine.
Morettï ( Félicien ) déjà nommé.

. Uumani ( Paul ) déjà nomme.

. Corsi ( Patrice ) de Talasani.
Thème latin.

Romani ( Paul ) déjà itomraé.
. Pjpi ( Marc ) déjà nommé.
. Pignoni ( Antoine ) de Bastia.

yersion grecque.
Romani ( Paul ) déjà nomme.
De Gentile( Alexandre ) de Bastia.
Pignani ( Antoine) déjà nommé.

Histoire et Géographie.
Papi ( Marc) déj-i nommé.
Romani { Paul ) déjà nommé.
Beoedetti { Vincent ) de Bastia.

Prix.
ir Ace
2e Ace

Prix.
ir Ace.
a" Ace

Prix.
Ace.

a" Ace.

Prix.
ir Ace.
ae Ace.

Excellence,
Prix. Santëlii ( J.-B. ) de Ua t̂ia.
t'Acc. Mentrié( Louis) de Bastia,
a* Acc. Dyonnet ( Adolphe ) de Bastia.

Version latin 1.
Prix. Santelli (J.-B. ) iléj;t nommé.

r Acc. Mentrié ( Louis ) déjà nommé.
i" Acc. Dyonnet ( Adolphe. ) déjà nommé.

Thème latin.
Prix. Santelli ( J. B. ) déjà nommé.
ir Ace. Mentrié ( Louis ) déjà nommé.
a* Acc. Dyonnet ( Adolphe ) déjà nommé.

Orthographe et Analyse.
Nix Mentrié( Louis ) déjà nommé.
r Acc. Santelli ( J.-B. ) déjà nommé.

ae Ace. Eynaud ( Jean } de Bastia.

SEPTIÈME.
Excellence,

Vix. Aimô ( Vincent) de Bastia.
r Ace. Aimô ( Barthélémy ) de Bastia.
* Acç. Sisco ( Jules ) de Bastia.

Vctsion latine.
Vii. Aimô ( Vincent ) déjà nommé.
r Acc. Grandvalet ( Adolphe ) de Bastia,
ie Acc. Firpi ( Jean ) de Ban lia.

Thé/ne latin.
'rix. Aimô ( Vincent ) déjà nntnmé.

Acc. Aimô( Barthélémy ) déjà nommé.
Acc, Sisco ( Jules ) déjà nommé.

Orthographe et Analyse.
•ix. Dellor(J.-B )de Basiia.
Ave. Aimô ( Vincent dr'ĵ  nommé.
Arc. Aimô ( Barthélémy } déjà nommé.

CLASSE ÉLÉMENTAIBE.
'riT. Marchi ( Jacques ) de Bastia.

Acc. Sanu-Mana de Bastia.
Acc.f abiani ( Jean ) de Outil.

L'élève Benedetti, s'étant constamment dis-
tingué pour son travail et toute *a conduite, il
lui est décerné un prix d'encouragement.

CLASSE SPÉCIALE DE FRANÇAIS.
Excellence.

Prix. Género ( Vincent ) de Bastia.
ïr Acc. Nîcorelli (Dominique) de Bastia.
ae Acc. Bonelti ( Alexandre ) de Bastin.

Version Italienne.
Prix. Bonelli (Alexandre) déjà nommé.
i r Acc. Género ( Vincent ) déjà nommé,
a" Acc. Nicorelli ( Dominique) déjà nommé.
Orthographe et Analyse grammaticale et logique.
Prix. Género ( Vincent ) déjà nommé.
ir Acc. Nicorelli ( Dominique) déjà nommé.
t* Acc. Monulii (Jean ! de Bastia.

Histoire et Géographie.
Prix. NicoreIJi ( Dominique ) déjà nommé.
I'ACC. Género ( Vinct-nt J déjà nommé.
ar Acc. Bouelli ( Alexandre ) déjà nommé.

Dessin.
Prix. Simon Pîeiii de Cngnano.

a* Prix. De Gentilc deB-stia.

BASTJA.

Si quelque chose pouvait nous faircoublierl'in-
qualtfiable opposition faite au gouvernement
ors des dernières élections, c'est à coup sûr, l'en,
hoiisiasme avec lequel le huitième anniversaire
les grandes journées de Juillet n été célébré a
tasîîa. La joie expatisîve qui animait ta popuïa-
ion dimanche dernier, est venue nous confir-

mer, ce dont au reste nous n avion* jamais dou-
é, combien est encore vif, dans le cœur fie nos
oncitoyens , le souvenir de ce glorieux événe-
ent qui a ouvert à notre pays une ère de bon*

leur et de prospérité.

ÎN'ous n'entreprendrons pas de détailler ici les
réjouissances publique* qui ont eu lieu à cette
occasion. Une abondante distribution de pain et
de vin aux pauvres familles, une messe solennel-
le, la revue des troupes de la garnison suities
d'exercices^ feu., l'illumination des édifice* poblirs
et des maisons particulières, enfin , t ascension
d'un aérostat et un feu d'artifice tiré à l'extrémité
du cours Louîs-Philippe, composent les diverti*,
seiuens que les autorités civiles et luilîliire» a-
vaient combiné pour U célébration de cette fête
nationale, qui a été' terminée par une hrillarte

I
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Murée donnée par M. le lieutenant-général com-
iiuuJiiut U ij* dîvisiuu militaire.

Nous n'avons à cet égard qu'à exprimer un
regret; c'est la suppression tlu 7V Deum que ddns
celte commémoration populaire, on était dans
l'habitude de chanter après 'j uieut. Ces mille
voix qui s'élevaient au Ciel en action de g ni ce s et
de remercîment dune victoire remportée par
droit cou Ire le parjure, donnaient à cette augu
te cérémonie une couleur religieuse qui l'harmo
nîsait parfaitement, dans l'esprit dti peuple
avec ses croyances et le triomphe de la justice el
de la liberté. Celle malencontreuse innovatio
serait-elle le tait d'un simple oubli ? Nous dé*
roni (ju"il en soit ainsi : Car nous répugnerionrons (juil en soit ainsi : (
à croir&^ue le tiautclergééde ParUeutvouIu essa
yer d'élever dans un pareil moment, et contre ses
intérêts, un conflit inégal qui compromettrai
infailliblement l'ascendant que ses vertus et h
modération dont il a fait preuve depuis i83o, lu
ont si justement acquis.

Ou reste partout le plus grand ordre a régné.
Partoutaussi, au milieu decette foule qui se pres-
sait sur les places publiques le nom du Roi était
mêlé au nom glorieux de notre immortelle révo-
lution et répété avec bonheur et reconnaissance.

INSTRUCTION PUBLIQUE.

Le recteur de l'académie de Cor$e, chevalier
de la légion d'honneur.

Vu te règlement du 15 octobre 1833 concer-
nant l'école Normale primaire d'Ajaçcio.

ABKBTB :

Art. i.** Le concours pour vingt places d'élè-
ves maîtres à l'Ecole Normale sera ouvert le a
septembre prochain dans une des salles du collè-
ge d'Ajaccîo, par devant la commission d'examen
pour l'instruction primaire. La voie du sort dé-
terminera dans quel ordre les candidats seront
examinés.

Ait. a. Les épreuves du concours auront lieu
sur l'instruction morale et religieuse, la lecture,
I écriture, la traduction du français en italien et
de l'italien en français, les élémens de grammai-
re française et de grammaire italienne, l'arithmé-
tique, le système métrique et ses applications,
I,
graphie et d'histoire.

Il sera tenu compte aux candidats des connais-
sances qu'ils auront acquises au-delà du pro-
gramme.

Art. 3. Nul n'est admit a concourir s'il ne
remplit les conditions suivantes;

i° U doit-être âgé de i6 ans an moins et de ao
ans au plus.

d'entrée râit pat la commission de surveillance.
Fait à Ataccio, ïe 18 juillet iS38.

Le Hecteur de l'Académie.
„ Signet LDcriLHOL.
Pour ampliation :

Le secrétaire de l'académie,
F. CàDMO.

Les examens pour les jeunes gens qui se desti-
nent à l'école spéciale militaire de St-Cyr rt qui
se *ont fuit inscrire à la préfecture .!., lj Corse,
en exécution de l.i circulaire de M. le minUlre de
la guerre , en date du -jy mars dernier , s'ouvri-
ront à Toulon le ig septembre prochain , et se-
ront divises en deux époques ; le dernier exumen
aura lieu cinq jours après le premier.

Les examinateurs seront chargés, en outre,
les examens des candidats aux écoles navale ou

forestière.
Quant aux examens concernant l'école poly-

technique, ils auront lieu le ao septembre ; mai;
le contre d'examen pour le» jeunes gens de la
Corse, est Avignon.

Par arrêté de la préfecture, du 19 juillet
courant, les électeurs départementaux du can-
ton de Castifao ont été convoqués , pour le 7 aùal
prochain, à l'effet de procéder à l'élection d'un
membre du conseil d'arrondissement, en rempl.i-
eroent de M. Grimaldi d'Esdra , décédé.

Par un autre arrêté du 21 même mois, M. le
préfet de la Corse a convoqué, pour le 5 août
prochain, les électeurs départementaux de la
circonscription de Nonza , Oletta et Sl-Klnreni,
à l'effet d'élire un membre du conseil général,
en remplacement de M. Morati , appelé aux fonc-
tions de conseiller de préfecture de ce déparlc-

I.a cor»elte décharge La Fortune t comman-
de par M. Laun<*)~ Oit h a» , capiuine du frégate,

a mis sous voiles ce malin a 6* heures 1/2 allant
dans le Mexique, lieu du si destination. Ce bùli-
meut a à «un bord des dépêches et des vivres,
pour les bâti mens en staiiuu.

Le baltMu à vapeur le Scamartdre , a mouillé à
1 iiisîjiit sur notre rade , je pense qu'il vs\ en re-
lâche dans notre port, pour faire quelques légè-
res réputations.

Le luirau à vapeur le Vautour, commandé par
M. Pallu-Dupare, li utenant de vaisseau, partira
demain puur Aljjer, portant lu correspondance
cl des passagers militaires.

Les corvettes !e Tarn el YEgcric , ayant terni»- .
ué leurs chargement aortîtoul du port lundi et t
partiront sous peu pour Alger.

— Voiei la désignation des corps d'infanterie
dont 1 inspection a été confiée à M. le général
Tiburte Sebjstiaui pour Tannée 1838.

ao' léger en Corse. —- 18" de îigne à Marseille.
— la* de ligne à Marseille et à Toulon. — i3 r de
ligne à Toulon. — Dépôt du 1 a* de ligne à Aîx.
— 48* de ligne a Aix. — a3* de ligne a S*lon. —
i tr de ligue a Antibes. — 63* de ligne à Toulon.
—• ae léger à Draguîgrtan. — 11* de ligne à Avi-
gnon, — 6*ae de ligne Avignon. — iâf de ligne à
Tarascon.— 8e compagnie fusiliers vêlera 11* aux

d'Hyères. — ge compagnie idem à SUteron.
— i3 e compagnie idem à Digne.

DES POSTES.

e dessin linéaire, les premières notions de géo-

a° Présenter son extrait il ;ige avec un certificat
de moralité délivré par des autorités locales.

Art. 4- Le» candidats doivent se foire inscrire

A dater du 1" » u t prochain, le départ du
paquebot d'Ajaçcio pour Toulon aura lieu le
lundi.

Le public rsl prévenu que le bureau des pos-
tes de B.istia fera dépèche pour le continent, par
la voie d'Ajaçcio, le samedi au lieu du Vendredi
à 6 heures du malin ; la dernière levée *:»_• U boî-
te sera faite a 5 heures et demie.

NOUVELLES DIVERSES.

S E. Le comte Scbistiaui » donné un grand dî-
ner , auquel ont Assisté le prince Eslerhazy,le
comte Pozzo di Borgo, le prince et la princesse
deSlivrai tzeniherg, le comte et la Couuesie Stro-
gonoft', le prince de Ligne ; le comte et la com-
tesse Ludott, le marquis de Miratlores, le prince
Putbtis; le. baron lïulow, Se baron et lu baronne
VanCapelon, le marquis et la marquise de Brigo-
les, le Jucet lu ilucliesce de Palruella, le vicom-
te Melhourue , le vicomte Paluierslou , le marquis
et ta marquise tle Laydowne, lot d et lady John
Uussel, le comte Gustave de Lovvenheim , le gé-
néral comte Allen et le maréchal Soult.

Chronivlà. }
— Les lettres reçues aujourd'hui du Mexique

sont postérieures de trois jours à celles qui sont
artivées hier. La flotte française allait &e concen-
trera la Veia Cruz sve.c l'intention de bombarder
cette tille et d'attaquer le château de Si Jean d'Ut-
loa , le» Mexicains ue voulant adhérer à aucune
proposition. Sanla-Anna avait été appelé au com-
mandement des troupes mexicaines et faisait des

Iùbtuée a reçu des instruction» pour s'oppose
vive forte ik i •iiàcti vtiUituu ruâJ>t)

' - La France et l'Angleterre sont décidées

ntetur V système île non intervention en Orten
exîfter que le dilfétend survenu enireU Por

t}aon Vassal, soit en cas de persislancede la pari
fc pacha, soumis à une confi*r«M»c*
fe» cinq giandtis puissances signataire* du trait
|b Vienne.

BK4UCA.IRB, aa juillet. —• Voici jusqu'à ce mo
ftent, premier jour officiel du ta foire , ce qu o
Mut dire du mouvement des affaires: la drape
rie a été enlevée, mais à bas prix. Les calicots
WM toiles peintes, les articles de Rouen se ven
lent très-bien et à de bons prix. Les march md
fe Mulhouse, d'Alsace etc , ceux enfin qui occu

tnl la rue dite des Couvertes, avaient plus con
u d'affaires dés le ao que l'année dernière jus
'au a5 ri il* vendent toujours. En général I
os va très bien pour les vendeurs.
Nous avons ici un vent affreux, les marchand

LI pré perdent beaucoup à ce temps ; la poussié
les désole el chasse des allées les promeneur
1rs curieux venus à Beaucain* pour y passer 1
ou dimanche J Courrier du Midi. )

VJENSE, 1 2 juillet. —- On expédieaiijoiird'luiî,
)tir Milan, les joyaux de la couronne lomhardo
Initienne, parmi lesquels ou remarque l'épée,
sceptre, le globe, la couronne et le manteau.
La couronne d'or est disposée de manière à ce
e la couronne de fer qui existe à Monza peu! y
ie adaptée. Le manteau bleu de ciel et bordé

%c revers jaune sur l'orange est richement brodé
#11 or.

Après les cérémonies du couronnement, le srsrbe globe , le manteau et l'épée seront déposes
Venise jusqu'au prochain couronnement.
La couronne reste ici à Monza Ou sait que les

jpyaux qui ont servi au couronnement de l'em-
pereur Napoléon , ne pouvaient servir au cou-
fciunetneni qu' doit avoir *ieu à Milan.
\ ( Mercure de Franconie )

•—• Nous liions dans un journal belge :
On est bien loin de soupçonner la puissance

ie> ressources secrètes accumulées en Anglcier-
c, dans les arsenaux de l'amirauté , pour un ea»
e guerre.
Ce soin dea ÎJJÎCJÏ;» îrît3"-"i»rin* des Inrpilles

erlectionées, des pompes qui lancent une pluie
e feu sur les voiles ennemie*, sans que le canon
uisse entamer le bateau à vapeur qui la vomit

ger, nui a rtà chargé , par le gomertiement an -
glata Je i»\to la ulucau du couroouutueiH Jti U
reine Victoria.

— Le célèbre astronome Herschell, qui a été
créé baronnrt à l'occasion du couronnement &e la

Sur les contestations entre les hôtelier*, au*
iigisitf* ou L>£.'Uis, et tes voyageur* mt Inmtai-

res en garni, pour dépense <i hôtellerie el perte
ou avaria d'effet» déposés dans l'arik•*-"- '""
ll.ôtcl;

p
ou din«

reioe Victoria , est arrivé à Hanovre te i<> jumei, j (> *-D

pour taire une visite à sa famille. M. Hcrsclieii a
trouvé sa sœur, qui bien qu'arrivée à l'âge de 8
ans, manifesta encore le goiU le plus pronouc
pour les sciences et les arts, et jouit de la mei
leurc santé,

— On remarque dans cc montée t à Anvers
taureau qui pèse 3ooo. Ce taureau provieul t
éiables de feu Guillaume tv d'Angleterre. Il ei
a été tiré M y a trois aas.

— Un garçon de billard, résident à Saint-Pé-
ter s bourg, a gagné, an dernier tirage de U lote-
rie polonaise , le gros loi, qui est de o,on,o<x
florins. Ce nouvel enrichi a éprouvé un tel sai
îtisseinenl quand on lui a annoncé cette bon ri
fortune, qu'il se trouve sérieusement malade.

— Voici les pensions des. retraite qui ont et
rdonnées dans le premier semestre de 1838 :

Lieutunans-géiiéraiix 4 > maréchaux i3; sons
ntendans militaires t ; colonels, <>; lieuleuans
tlonelso*; majors 1 ; commandants, 11 j tari

aines 91,

es fusées aquatiques à U congre ve qui vont de
oin se ficher ilans les tl.inci (l'un n.n ire, un mo

1 en analogue à celui avec lequel on a luit demie
| ment sauter un vaisseau sombré dans la Tu rai
| e, puis une foule d'inventions meurtrières que
I i gouvernement anglais aclu-tle de temps ei| i gouvernement anglais actutte de temps en

préparatifs pour remisier aux attaques des Fran- fcinp. s a n s mot dire, en étouffant sou» l'or la

cinq jours avant le concouru au secrétariat tle l'a-
cadémie, où ils prendront con naissance des con-
ditions imposées aux boursiers relativement à la
fourniture du trousseau» aux cautionnemens, aux
engagemens à prendre, etc.

Art. i>. Conformément aux rrglemens concer-
iwnt les Ecoles Normales, l'admission de* hour-

— La nomination faite par Mgr. l'évêque
d'Ajaçcio du M. l\d>l>é Ceccaldi k la cure de SJ-
lice , vient d'être agréée par ordonnance royale
en date du 13 de ce mois.

—Par arrêté de M. le ministre des finances, cn
date du 15 du courant, M. Maestrnccî Ignace, a
été nommé & la perception de CaUcuccia.

— M. Capifali, surnuméraire de l'enregistre-
ment et des domaines, a été nommé receveur au
bureau de Bon i fa ci o.

TOCLON, 28 juillet. —{Correspondance par-
li b )ticulière DB L b )

La correrte i\t charge la Caravane , comman-
dée par M. Larligues, lieutenant de vaisseau , est
arrivée hier sur noire rade, venant d'Alger, d'où
elle ramène des passer* militaires.

çaîs. [Globe )
— Le bruit court que l'affaire Hullaudo-Belge

a été arrangée pur les membres de la conférence ,
réunis en ce moment â U nuire s. Celle nouvelle
a eu pour effet de Lire hausser les fomli Hollan-
dais. ( idem. )

— Il résulte de nos correspondances de Cons-
(aniin<|ile, eu date du 37, que l'on doute beau-

Toïx des inventeurs,
; ( Nouvelliste. )

— Le différent survenu entre la France et la
tfépubliq<ie Argentine est loin d'être tout à-fai
arrangé comme l'avaient fiii espérer les nouvel-
le* apportées en Angleterre par le Sis ton. Il
irrivé des nouvelles postérieures, apportées par
^n uégociaut qui arrive de Kio-Janeiro ; tes cho-

coup de la destinalîon toute pacifique de I escadre |es étaient dans le même état. Il est probable,
ottomane et des prujrt> de conciliation du Sultan. fependanl, d'après les concessions faites par le
Toutefois, l*4cte par lequel Mêliéinel n'a pas général Hosas , que le blocus cessera bientôt.
craint de lever le masque donne aux puissances . ^ M

européennes un prétexte légiiime pour interve- _ p , r m ; |«, livres de la bibliothèque de M. de
nir et faire respecter In paix. Tahir-Pacha a élé
encore une fois rappelé auprès du Sultan.

( Nouvelliste. )
— On écrit de Londres:
• 11 vient d'être décidé, entre notre cabinet el

ce'uides Tuileries quelesreprésentations faite*au
pacha d'Egypte, dans le but d'obtenir de lui qu'il
diffère sa déclaration tl'indéjïrrjaace, seront ap-
puyée* par une II il te combinée anglo-française.
Si MchcmeMli persiste dan« »a résolution <\+ «9
décljrrr indépendant, et que la Russie voulûtio-
tervn>ir activement pour anéantir la puissance
Egyptienne, nous pouvons assurer que la (lotte

(Talleyrand, il en e»t un , dit-on, qui a une va-
leur considérable, malgré sa ebétive apparence ,
InaUon n'a pas voulu le sou meure à une estima*
lion vénale. C'est un exemplaire du Prince de
dachiave', annoté par M. de Tallryr.iinl. C'était
in ouvrage qu'un ennemi du vieux diplomate
ppelait son bréviaire politique.

—L'wiivite de* «instructions àParisestaujour*
fhui parvenue à un tel degré que les matériaux
Dt éïc près de manquer ; ce qui n'était pas arri-
éen 1818, ni en i8^4, deux de» époques ou
on éleva le plus des maisons dans Paris.

—C'est un peintre françaU, M. Clément RouKin-

NOUVELLES DU LEVANT.

— La flotte du Capiian-parha n'avait paser.co
•e terminé son chargement de vivres de campa-
gne qu'elle était sous voiles. On I* vue le 3 juil
let à Gallipuli où elle doit compléter ses vivre*
•Ile est forte de 5 vaisseau* de ligne, •y frégate:
•t bAtiiiiens légers; il resle encore 10 navires ar
né* à Constaulinopte; la flotte n'avait pas encon
tassé les D.irti.ineites ie 5. Le C*p*î.jn-j,o..ii.i «rsi
!til>»r(|ué le 3o juin sur un bateau a vapeur qu
n iraiisporlè à bord du «aisseau nmîral.

A»kar pjcha qui devait partir avec la flotte
tour se rendre a Tripoli dont il a clé, dit-on
oniiué Hey , n a pu s'embarquer sur l'un lies ba
ni en § de U flotte , ses préparalifs n'étant pjs

1 curvette Seri-Safer a été mise a sa

A la première nouvelle du mouvement de U
nue turque, l'uuiiiaî G-iiî«is> i-:î ;;gr:~.! ;!r ûicî-

Ire sous voiles aux bânuien* de sa division qu
éM*t rnoiiillée en rade de Smyrn*, et qui est par
tie le ier juillet pnui Ourluc ; un brick a été en
voye dr's Dardanelles puur survefHer la flotte du
Capitan-pacha. .

— Le bileau à vapeur la Confiance, parli de
Toultm le 8, quelques heures avant l'escadre de
l amiral Stopfonl. est arrivé le i l à Malte. Il a
annoncé que celle escadre devait toucher a Ma-
lt an et de là se rendre a Malte, a l'e» ce piton de In
coivette Caressjorf . qui devait aller passer quel-
ques jours devant Darcelonnc avant d'aller aux
îles Ioniennes. ( Toitlonnais. )

TOULOX, a5 juillet. — Des le'Jres arrivées
_ujonni'hui par l'un des paquebots de la Médi-
terranée annoncent que l'amiral Gallois, dont
l'escadre était au mouillage rl'Oiîriac, ayant aper-
çu l'escadre turque fesant route vers l'ouest, a
suivi immédiatement celte escadre est arrive avec
elle devant Tunis , où il a rejoint, avec les bâti-

sous .ses ordres , le vaisseau Ylcna , monté
par M. l'amiral La Un de.

( L'Eclaireur de la Méditerranée. )

LOI SDR LB* JDSTICES-DE-PAIX.
Art. 1". Les juges-de-paix connaissent de tou-

tes actions purement personnelles ou mobilières,
en denier reiftort, jusqu'à la valeur de cent francs,
rtâtharge d appel, jusqu'à U valeur de deux
cents francs.

Art. a . ï e s juges de-paix prononcent, «nsap-
pel , la V4leur de cent francs , et à charge d'apnf I,
jusqn'.Tîx tnut de la compétence en dernier res-i
sort ilv> lulxiiiaiii cle première insunce ;

varie d efleU accompagnant les voyageurs ;
Entre les voyageurs les carrossiers ou autres

ouvtiers, puur fournitures,salaires et réparations
faites aux voitures de voyage.

Art. 3. Les juges~de-pau cnnnaUsenl, sans ap-
pel , jusqu'à la valeur de ceiil fiauc», et 3 charge
d'.ippel, à quelque valeur que U demande puisse
s'élever ;

Des actions en paiement de loyers ou fermages,
des congés, des demandas en résiliation de baux,
fondées sur le seul défaut de paiement des loyers
ou fermages ; des expulsons des lieux el des de-
mandes en validité de saisiegagerie , le tout lors-
que les jocalions verbale* ou par écrit n'excèdent
pas annuellement, a Paris quatie cents francs , el
deux cents francs partout ailleurs.

Si le prix principal du hnil consiste en denrées
>u prestations en nature, appréciables d après

les mercuriales, l'évaluation sera faite sur celle
lu jour de l'échéance, lorsqu'il s'agira du paie-
ment des fermages; il JUS ion» les autres cas , elle
aura lieu suivant les mercuriales du mois qui
aura précédé U demande. Si le prix principal
du bail consisie en prestations non apprécia-
bles d'apiès les mercuriales, ou s'il s'agit de baux
à colons paritaires, le juge-de-paix détorniineia
la compétence , en prenant pour base du revenu
delà propriété le principal Je la contribution tun-
cicre de l'année courante, multiplié par cinq.

Ait. /f. Les juges-de-paix connaissent, ssnsap-

d'appel, jusqu'au taux de U compétence en der-
nier ressort des tribunaux de première instance :

1" Des indemnités réclamées par le locataire
u fermier pour non jouissance provenant du
it dit propriétaire, lorsque le droit a une in-

demnité n'est pas conteste,
3° Des dégradations et pertes, dans les ea*

prévus par les art. 17^2 et i j i J du code civil.
Néaumoinslejuge-de-paix Méconnaît desperte*

rausées par incendie nu inondation nue dan» !*•«
mites posées par l'art. i*rde lu présente lui.

Art. 5. Les juges-de-paix connaissent égalé-
lient, sans appel, jusqu'à la valeur de cent
Francs , et à charge d'appel à quelque valeur que
a demande puisse s'élever :

i° Des actions pour dommage* faitsaux champs,
ruils et récoltes, soit par l'homme, scit par les
immau , et de celles relatives à l'élagages des
rliirs nu haies, et au curage soit des fossés, soif
les canaux servant à l'irrigation des propriétés ou
u mouvement des usines, lorsque les droits de
iropriélé ou de servitude, ne sont pas contestés.

a° Dr* réparation* locatives des maisons ou
fermes, mises par la loi à ta charge du locataire ;

3° Des contestations relatives aux engagements
ispectifs des gens de travail au jour , au mot* et
l'année, el de ceux qui les emploient, tics mai-

res et des domesiiqaes ou gens de service à g*-
'p* df s mai ires et de leurs ouvriers ou apprentis,
ans néanmoins qu'il soit dérogé aux lois et régie -
enis relatifs à la jurisprudeuce tics prud'liom-
e*,
4° Des contestations relatives au paiement des

ourrices, sauf ce qui est prescrit par les lois et
églemens d'administration publique à l'égard de"
ureaui de nourrices de la ville lie Paris el de
xites les autres villes;
5° Des actions civiles pour diffamation verbale
jour injures publiques ou non publiques,

rbaies ou par écrit, autrement que par la voie
s la presse; des mêmes aclion* pour tiie* ou
.ies de fait, le tout lorsque !e« parties ne se
ni pas pourvues par U voie cnoiiuelïe.

An. fi. Les juges-de-paix connaissent, en ou-
c, à charge *f appel :



I

t° [)** *NiH*pn*ej commisi», dans l'aune* sur
les cours d'eau scr«n! \ linigJtion des propiie-
lés et nu mouvement de* usine> et moulins, uns

ni ;iprè< loi trente jours qui sulvrûn' la signifie*
tutn i IVjjoj d de* ^eiaotioa* ùuuuciliccA twu U

préjudice des attributions de l'autorité adminis-l Le* personnes domicilie*» bon du canton au-
trative djiis les cas d«j(er mim-s par le* loi* *t par 'Iront, pour interjeter appel, outre le délai tic
le* règlement; des dénonciâiiuns de nouvel œu lirtfui.» j.\.»r«( i™ Jrbi rcg!«' pu 1B» AIUC«» 73 ci

s, actions en léiiHégraode et au-
tres actions po^ttessoirr» fondées sur des faits ègt.
leuient coin mis duns l'année ;

a. Des action* eu bornai ge et de relies
ves À la distance prescrite par la loi, les règle
meus particuliers et l'us.ige des lieux, pour les
ptaiilautîons d'arbres ou de haies, lorsque I
propriété ou les titres qui 1 établissent ne son
pas contestes;

3. Des actions relatives aux construclîons e
travaux énoncés dans l'article 674 du Code civil
lorsque la propriété ou la mitoyenneté du mur
11.5 sont pas contestées ;

4. Des demande» en pension alimentaire n'ex
cédant pjs cent cinquante franc* par an , et seule
ment lorsqu'elles seront formées en vertu de&
articles 2o5 , ao6 ei 307 du Code civil.

Art. y. Les juges tle paix connaissent de toutes
tes demandes reconventionnelles ou en compen-
Mitiou qui , par leur nature ou leur valeur, son
dans les limites de leur compétence, alors même
que, dans les cas prévus par l'article i ' f , ces de-
mandes, réunies à J J demande principale, s'élé
vernit*ut au-dessus «le deux cents lianes. Ils con-
naissent, en outre, à quelques sommes qu'elles
puissent monter, des demande, recenventionnel-
les en dommages intérêts fondées exclusivement
sur la demande principale elle-même.

S. Lorsque < liacune des demandes print-îpules,
reconvenlionnetles ou et) compensation , sera
dans les limites de la compétence du juge de paix
en dernier ressort, il prunoncera sans qu'il y »it
lieu à appel.

Si l'une de ces demandes n'est susceptibles de-
Ire jugée qu*à charge d'appel, le juge de paix ne
prononcera sur toutes qu'en premier ressort.

Si In demande reconventionnelle ou en com-
pensation excède les limites de compétence, il
pourra, soit retenir Je jugement de la demande
principale, Miit renvoyer, sur le tout, les parties
à se poui voir devant le tribunal île première iiii-
tanco » sans preliminuire de cnnriliution.

Art. 9. Lorsque plusieurs demandeit formées
par lu inèdie paiiie seront n* utiles J-r.^ :;:;c ;r.è
me instance , le juge de paix n« pronooccia qu'en
preuiHT ressort, si leur valeur (totale s elè% e nu
dessus décent francs , lors même que quelqu'une
de ces demandes serait inférieure a cette somme.
Il sera incompétent sur le tout, si ces demandes
excédent, par leur réunion , les limites de sa ju
ridiclion.

Art. 10. Dans le cas où la saisie-gagerie ne
peut avoir lieu qu'en vertu de permission de jus*
• ice, cette permission n*ra accordée par te juge
de pai\ <!u lien où la saisie devra être faite, tou-
tes les fois 411e les causes rentreront dans sa com-
pétence.

S'il y a opposition tle la pari des lier* p»mr des
causes et pour des somme» qui , réunies, excéde-
raient cette compétence, le jugement en sera dé-
féré aux tribunaux de première instance.

\tU 11. L'exécution provisoire des jugemens
sera ordonnée dans tous les ca<t où il y a titre au-
thentique, promesse reconnue ou condamnation
précédente dont il n'y a point eu appel.

Dans tous le» autres ras , le juge pourra ordon-
ner l'exécution provisoire, nonobstant appel ,
sans finition , lorsqu'il s'agira de pension alimen-
taire, mi lorsque la somme n'excédera pas trois
cents francs , et avec caution, au-dessous dit cet-
te somme.

La caution sers reçue par le juge-de-paix.
Ajf 1a. Si ly > péril en la demeure, l'exécution

^i. r a ^ [ r e ordonnée sur la minuteùu
.tu sans cautionr ccnfornii~tî!Ciit
d

io33 du Code de procédure civile.
( La suite a* prochain nmmJro. )

Baccalauréat es-lettres et tS'Scienees. — M
LE MOI NE dou< l'établissement prend chaque
jour une extension nouvelle gtAco aux succè
qtioblienneut ses élèves dan» les examens, vitm
tle transférer sa classepréparatoireauBaccalauréa
rue P'gale 9 {chaussée d'Autin ) dans une de.
situations les plus saines et des mieux aérées de
Paria. De nouveaux cours qui tous seront termi
nés avant le mois de Novembre, c'est à dire a-
vant l'époque où doivent être prises les pretniè
res inscriptions de droit ou de médecine, s'ou-
vriront le 1er, le 8, le i 5 , et le 22 Août.

Pour plus'ampies rensignemenls s'adresser,
par lettres affranchies, à M. Lemoine rue Pigale
9 , à Paris.

FAILLITE.

Par jugement du 3o juillet iS38 , le tribunal
de commerce de Bastia , conformément à l'arti-

le 5i t du code de commerce a fixé un nouveau
délai pour la vérification des créances, des; cré-

nciers retardataires, et mis en demeure , de la
faillite Castellini de Cervione , jusqu'au deux sep
[ombre prochain inclusivement.

Le greffier du dit tribunal t

Signé : A. D. MAMOTTI.

Lei expérience! conciliai) In, let approbalioos de* Mvmlt, d«
académies el sociétés rw; ««»&=»£=!£?, 4** rfimmittiaBi nommée*
pir le gouTcrnemrnt, let brertfi et ordoomncu îWrées au RPL-
l e n s p u LOIS (5 lodtct 1er novembre i833) , allaient l'effica-
cité cl Jet avanUget du

SIROP DE JOHNSOW
Quijoiril le, PALPITATIONS, l'OUX, la RHUMES

ail l'.tiu.» J»I A5IIIME ri !<•. CATARRHES, »
COSCR, en cilmiul InNERFStKg •gitunl ilireclencnl » i |-
SANUelturlesVOIbS URINAIRES.

4, cui Ciumirli», j l'irii. DépoiiultH: Cl. LMlao t Biilu
CiuliirJI i I'IIIC-RIIU> r j De N.bili i Orif ; Candi! i Bonlteio

LA CRÉOSOTE BILLARD, contre les

MAI V DE DEIVTS.
Enlèïe à l'insunt la douleur de dentl II plus

vive et guéril la carie des denl* gâtées. —Le (la-
ron arec linslraction. — Pharmaciens déposi-
taires.— Sampoio,à Ajaccio; Louis Grrgori,
a Bastia.

En veine cjici tes Frères Fabiani, Imprimeurs-
Libraires à Baslia.

NOVELLE
STORI€HE CORSE

DI F. 0 . RENUCCI.
Riredule, eorrette ed accresciute dt

SEI nOWJJUD HTBSETB.
Prezt» 1 /. fl»co WrrMl.

MANUEL
DU

PRÊTEUR sitR HYPOTHÈQUE

Mtf«ic*inr!<»<>iMsuiu>M<mu»auii.4
SU CMiàtKU.

{Quatrième Édition. J

PAR A. DDTAAYEB,
I »#l. ia-ttf; Prii ; a fraies.

Simple, i.«ir el concis, ce iirre «I i la porUt* d«loat le nond
etcottvUnt par|i«ulîeremefll SUT c»p'Ult»tM qui dificent ta\-mtmt
le placement de kori fonda, tux juriKoaculles qui lonfcntanoa
toiwt une bonne lui ur In hrpo(hi(jan, cl en gjneVii I lootei le:
lenonnn yù ionl en (Hiulios de fifre des prtti 0a dei c«pruni

LES CODES DES CODES,
ou

LES ai CODES FRANÇAIS,
tilt TIOX COIUM.ÉTK

Conforme au texte de l'impiimerie royale,
n fort volume in-18 de 900 pages, relié en basane

2 fr. 50 c

MISS A LE ROMANUM ex Jecreto Concilii tri-

rfentini instiintiim. In folio rouge et noir, belle

édition 6g. Romaj 1826, bien relié. . 3o fr,

RITUALE romanum Paoli V jussu editum in

\ relié a

MANZONI. I promessi sposi ,'con illustrozioni
}\ C*i>îù, 3 grr.s vc.L :6 \cSiCZ figures . 7

•— Le même relié. 10

PELMCO, Le mie Prigioni, con addiziani
'ietro MaroneeMi, e nolizie preliininarie in

:orno al l'a M tore 16 a 5o

MOUVEMENT DU PORT DE DAST1A

ARRIVÉES.
Ou 18 juillet au 1" Août i838.

IVOURNE, balc'au à vapeur Napoléon, c. Lota.
Idem, tartane XAssomption, cap. Osé.

MARSEILLE, brick gneleiie Baltlmzard, c. Gas-
lund.

TOULON', Goélette d'Etal VF.toile, cap. Denans-
lieulenant de vaisseau.

rOULOS, baleatià vapeur Golo, cap. Valxi.
IKTTE , brick-goèlelle le Printemps . e*p. Cam-

biaggin.
iIARSEILLE, tarlane fierge des Carmes, cap.

Mnnrglia.
MARSEILLE, bombarde Les deux Frira, cap.

Reniant.
OIJLON, baleau à vapeur U^'ar, cap. Vïli i .
HI.ES. mimiek/a Host, |cap. |Si«co.
ERV10SE, mistiek la Conception, cap. Saoti.

DÉfARTs.

TOULON, bateau à vapeur le far, cap. Tahi,
MARSEILLE, Râteau a vapeur Napoléon , Lota.
.IVOURNE, bœuf StJoseph, cap. Berlucci.
'Ot'LON, Uateau i vapeur le far, cap. Valzi.
IERVIONE, larune \ jstomption, cap. Osé.
IERVIONE, mislick la Conception, cap. Saoli.
IVOURNE, twlancelle St. Jouph, c. Costigiola.

/.«, Gianl S . TARTAHOU.

:' — Iinnriir.i-rii- ,\e C. ;-'a>.iani.

8 AOUT i838.

<Mf r u n n A BAITIA

A P i * 14

ITM^**t*L«KU.BTtlCI f
, ( C , Pl iccdcUIWio N"5

P. Ou.r-i.ium al C r«« Giillân N" i3
pientiniK 01 LA'BOOILOT me S.t Hoa***

N" 29 ; , ou l'on recuit le» «nntuiCQi pouf

CINQUIEME ANNKK, N> tçt>.

n&mom*
POUR LA CORSE.

P O U R C H A H . - • • if>

Puitn s i x n u i s . . is
P o i a TH0I5 MOIS . . . 4
PoCBLB COST15SWT . . 3O

€ Insulaire f vantai
JODRÎtAL POLITIQUE' ST LITTÉRAIRE.

BASTJA.

ÉLECTIONS DÉPAllTEMEfSTÀLES

Circonscription de Non&a, Ole t ta et S1 Florent.

M. Antnine Gvntile , a été élu membre du

Conseil-général. Il n'y a eu d'autre concurrent

Par arrèt« do M. le préfet de la Corse, en
date dtt 3i juillet dernier, la chas-M? est ouverte

(lëparLemttat.. partir du i S août courant

On nous prie d'in w*«r la lettre suivante adws-
»'e au rcJâi-ieiir de i £.ctto:

r Monsieur le rédacteur»

Le yn du 1' juillet dernier de votre feuille <
pendiée contient un article, où les maires du dé-
partenictitsonl traités de cancmsioatiires^ chefs de
faction% et oppresseurs des populations, dont Us de-
vraient être les tuteurs,

11 y n long-temps que dans votre haine aveugle
pour l'administration que vous n'aimez pas. par U
seule raison qu'elle fait le bien du p.iys, el que
le pays sympathise avec elle, tout ce qu'il y a
d'honorable et de respecté en Corse est devenu le
jouet de vos cnlomnieusr* imputations.

Les Maires n'ont pas raison de se plaindre, ils
se trouvent en trop bonne compagnie, et d'ail-
leurs le public sait déjà à quoi s'en tenir sur vo»
assertions mensongère».

Revêtu de • l'échurpe municipale ce dont j<
m'honore, et jaloux de la porter exempte de
toute souillure , je me trouve dans ta nécessité de
TOUS observer, M. le rédacteur , qu'il y a de la II.
cbetr, non moins que de l'inconvenance, à con-
fondre dans un faisceau , leur imputant des cri-
nés odieux , UK:S les Maires de ce département,
les vrai» représentant du peuple.

Quand on a le courage de son opinion , el
qu'on veut servir son pays, en signalant les fautes
des fonctionnaires, il faut les appeler parleurs
noms. S'ils sont calomnies ils sauront se dé-
fendre, s'ils oot trahi leurs devoirs ils se rési-
gneront à subir le châtiment qui leur rit du.

On voit donc que vntîa n'avez jamais su cem
prendre la haute mission de la presse indépen-
dante, et que vous prodigue* la louange et le
blâme» selon voi vues et vos intérêts personnel*.

Retournant aux maires, q«i font l'objet de vo
imputations, je TOUS prouverai quand vous voti
cirez, que vous avez été fâch* que dans cet arron
ilissc;:,tMit de O nie, l'adiulvistration ait été trop
juste et trop clairvoyante, Ayjnî l'honneur d'ôin
naire je suis sans doute tu nombre de ceux

dont vous avez voulu parl«r rlans l'article cité
Je vous prie et au besoin je Tous requiers d'insé-
rer la présente dans votre pins prochain N°.

J\.i l'honRetir d ̂ tre nveota considération c
veus est due, Monsieur le rédacteur ,

Le maire de St- Pierre de Venaco,

F%A. COSTA.

Si-Pierre de Venato , le i * août i838.
i l

Oo n<in:t érrit dOrin, le a4 juillet;
• Jlien d'important duns nos environs, nous

somme* iinirquille.4.
• On dit qu'Abdel Kader se trouve dan* une

i>siti(in et tti j ne, niais vous le counaiss*'z el
tavez <jii*il est assez fin pour se tirer de tout mau
vais pas.

•> E» arrivant devant Ain el Madi, Al>del Kader
lit qu'il voulait avoir une conférence avec Tegi-
ni , chef des Arabes du dcseilet enfermé dans la
ville. Ce chef se méfiant de la bonne foi de son
ennemi, n<- vint pas Ini-méme au rendez-vous qui
lui était assigné, mais il y envoya un autre cht-f
le grande réputation avre quarante cavaliers avec
irdre de se dire Togîni.

• Abd el Kader ne méfiant de Cvtle ruseileman

(la à plusieurs reprises t lorsque ce chef fut en sa
présence, où éiitit Tf«icu et eut «Via petine à croi-
re que ce fut réellement lui qui fut ainsi venu se
ivrer. Les assurance» l'ayant enfin convaincu, il

détourna la tète de jon cheval, signal convenu,
t l'infanterie qui cuit derrière lui fît feu sur le

prétendu Tegini et sa suîledont une partie fut

« Let habitant de U ville apprenant cède tra-
hison sortirent en grand nombre, se réanireot a
d'autres tribus et sous les ordres du véritable Te*
gini attaquèrent Abdel Kader avecfr'ric. Il fui
battu et obligé de se sauver après avoir perdu
beaucou prie monde. Ii^stactoeliemeptcampedans
unegor^emsîf il est cerné psr! CIÏIÏCJS: de manière
qu'il n'ose ni rentrai ni aller tle nouveau en
avint, car dans le premier cas il serait perdu et

dans le second il n'a pas assez de force pour re-
commencer le combat.

Le Moniteur du iG juillet contient diverses
ordonnances dont Tune règle la sortie des muni-
tions de guerre, des grains et farines de toutes
sortes , par la frontière de terre des Pyrénées;
l'autre ouvre le port de Boulogne à l'importation
des laines et cotons filés, et ajoute te port de Can-
nes à ceux qui ont été désignés par la loi du ai
aviil 13i8 pour l'admisMon en franchise de cer-
tains produits de l'île de Corse.

L'académie des sciences morales et politiques
le l'in<>ii(itt a con6é. dan? «« de-;..t-re séance, à
M. bliinqui, l'un de ses membies, la mission de
parcourir la Corse et de ini faire un rapport sur
la situation frgricole et iodnstritrlte el morale de
cette tle.

Uii nouveau conducteur des-ponts-el-chaus-
sées vient d'être attaché aux travaux extraordi-
naires de notre département, M. Veaux , con-
ducteur embrigadé dt 3«e classe, a été désigné
pour remplir cet emploi.

TOULON, 3 août. —[Correspondancepar-
'iculiere DB I/INSOLJMRB. )

Hier matin à S heures son altesse impériale,
Leopold Frédéric d'Autriche est descendu à ter-
re , elle a été salué de ai coups de canons par le
bateau Amiral, aussitôt tous les bàtîmens du
port et de l'arsenal ont hissé leurs pavois.
Le prince s'est rendu à la préfecture, un instant
apiés il en sortit pour visiter l'arsenal, à dix heu-
res il 3 été à bord de sa frégate.

A cinq heures du soir un dînera la préfecture
ui a été offert, tuut le temps du dîner, la musi-

que de la marine * joué des airs variées.
l e 4 août. Ce matin à 9 heures t* prince a pas-

é la revue des troupe» de ter.e et de mer, après
laquelle il est entré dans l'arsenal pour y visiter
les salles des modèles et d'armes.

La corvette de charge la Tarn , commandé par
M. Kersauson-Penindreff, ci pi laine de frégate,
partira demain pour Alger, ayant à son bord di-
vers matériaux et des passagers militaires.

Le bateau à vapeur le Coore, commandé par
M. iMaissain, lieutenant de vaisseau, part de-
main , pour Alger, portant U correspondance «c
des passagers militaires.

NOUVELLES DIVERSES.

— On lit dans la Moniteur:
• Aujourd'hui à onze du matin , S. A. R. ma-

dame la duchesse de Wurtemberg, fille du rloi,
est heurev.*0me:ic accouchée d'un prince qui,



r

i

11.

i

Les journaux an«fuis annoncent que îe con
M. Lu niinislre tirs tmvaut publics de Ta- | *oi qui portait le maréchal Suult pt ta iutfr n'a

Mgr.
' vifle.

tfiprès 1̂ 5 OiJrei i l cS . lC , à reçu tes prénoms il*Isa femme# et eîn<j .lùtres iiiuïvîitus ïjni ne tron- (rentraient une jument et un pouljin, t'y rendcol
Philippe-Jtexan:tr£-MarL''Erntst. [raient sur le» lieux au moment de celle descente promptement et rruteni séparer le potiUin ; lOttt

« M. le baron Pastfuier, chancelier de France, de justice, ont citniii eu élut d'arrestation et ira- tleu* sont tués par la jument. Tn autre fils du fer-
et UÎ. duc Deeaie, grjud-rétereçdairi11, accompa- tm-iliaieinri<t diriges sur U préfecture. j mier arrive au «cuura de ion'père e! d* tt»n Irè-
ene$ de M. Eugène Cauchy, gante des archives 1 D'autres arrestations paraissant se rat!;irlu'r itu|r«, et U jtiOWOt lu! CJSSC ta cuî*«e d'une ruade,
de la chambre des pairs, ont été appelés au pa» n»«me fail col été opérées nier, 37 , dan* diffé-
U H de rVtuiil)' pour recevoir l'«ctv de lui^âjince jreni ijuurùtri
Uu ui'itice nouveau-né.

• Cet acte a été dressé en présence de tons l**Ur;cl|Iinre tt du commerce, vient il'envujrer une [mis que tretiie unni.k:» a fraucliit la UiaUnce qui
Membres delà famille royale, à l'exception ^circulaire aux préf.ls des départements pour les [sépare le» d«ux e&trr'iuiids du chemin de fer, en-

ducdeflemouis, ^ycHeincut a Lune- | ;n v j , e rà appeler de nouveau l'attenùtin et finie- Ire Manchester et JLivrrpool. Celle distanre «al
rèt dei cuuseiU généraux sur l'ecule cenlnUe desldr 3i UiiUcsauglaU ou de douze lieueact demie;

• M. le comte Moïé, président du conseil d e s L r ( s e t manufjciures établie à ParU. M. Le mini s- ce temps empluye j h parcourir suppose une *i-
ministres, des affaires é|;ari<jéres, el M. Baril)*.-, | l r e eng3ge aussi les préfets:» faire connaître pjr tesse de vingt-eimj lieues à l'heure. CVt la plus

les journaux des département* <|ii*un cuucouisjurande rapidité que l'on oit obtenue
. t e * témoins désignes par le Roi étaient M. le p(MU. c e n e école sent ouvert Jau* les premier* Idant Je

duc deCUoiseul, pa içde France , aideile c a m p | j t i n r s d'octobre. ***
•, M.. el WL-de Flèisclimann. envt»_yé extraor- M . ., . . . , , . . . .. . , ., ,

- ' ^* * J -- - 1 — « - »«—*-«- pnbhe ce matin la dt-ru-die te- —U résulte d un travail publie récemment par
M. Meiltot, «ou* Ir tilre de Tableau du motive-

On écrit de Seu-d'Urgel, du 37 , que le ba- [//«vif commercial extérieur sur les grains ex f.uines
ron tle Merr est entré à S^lsona. Les insurgés sel de 1778 à i83 j , (|ue pendant l'espace de 5o an-
son t refngîési l'trvôehé pi dans la cathédrale.

• Le comte d'Espagne était à Ladurs.
ta bulletin de la santé de la princesse Ma- „ Ou eç.il de Valence, du aa , qu'Oraa était à [de «ourriiure, c'est à dire un jour de nourrïtme
envoyé le 3i au matin, aux Tuillenes 01 Teruel .Cabrera à Mur cl la, de Meiinu àCbcIva. - p a r an environ.

— On ecrïl de Berlin» 19 juillet.*- I M. Miïlot e*time que la consoinmaiiuu Jeta
On affirme ici que \e prince HoUteîn-GTucU* F« n ce est en céréale*cl, farineux alimentaires tîe

bourg est désigné comme le futur époux de I;i rei-|167,700 quiniflux métriques par jour. C'est en-

Ut*uiiucs sur Ici chcniins dd

ro
e t - t n n B i r e p î<?n ipotenr ïa î re d e S , M - t « t , * , . ^

tir 1 v ! ^ J ut 1 n - 1 E* «.• I cgraphuiue suivante:

• Ce soif^Ta princesse et le prince nuuvcii
continuent à £lre dans l'état de sanïé le plus

nées ( i89nSa juurs), léxcedent dei i
de froment sur les eip'nriahnrts a été djê fin jours

n e ,
luut satisfai&attd On attend suas peu de jours

: de la duchesse

— Oo lit dans \e Moniteur
* Quelques journaux ayant rapport*? ineMCle* j n t : Vittui'W.

nient l'accident arrivé hier à U voilure du roi,
nous retablU&on» ce fait

(JQ ordre transmis par monseigneur Furna-

vîron 81 millions d hectolitres p:ir an pour uoe
(ïopulaiion de 33 millions d'jmt-s.

Les rlnmiérea
lafindu

Je r.«

. , » , t 1 ri?, -T. n . iniernonce de §. 5. a BruxiMltjs* défend a tous
Aux approches Je la !wr»ere Je 1 Etoile, ^ C ( m v e n t , ex istants en ^Igique de recevoir à I «ancéesà bfin.l., i" . semestre, se montent à S9 ,

M I » ^ l ' « J*1»».1^11"11*"1™11™6nt l'avenir des novices. Un pareil o.dre, émané de Mv«ir: Uieuienaul^Orioeniai i, M. Dunn.cliea,

de retraite ordun*
tem«treT se montent à

o ont éprouve aucune G<mtiiMuo, et oui u n f t , e u | 5ign;fiea li r ' t pension de reirait* fi.ee à y^ou f. j M.re< lui de
I l i 1 ï i

vaïent quelques personnes dt! leur niaîton. À la
Vue de l'accident jn iveà U vojiur« du roi, un

On
de

c a f f ) Intelrirlant»-tni1ïiairr» 4 : Colonel i :

llre s ap-1 . . . ^ .. . , - ' „ , / . ' . wnvers de H'9-"neijo. a apporte ttfs lellres ap-1 , ^ . . .^ ' .,, .r . ' v"1""
nonçmt que le blocus de Buenos-Ayres a rie le-V l ' C a i J t t ; " l i e s i J i Chirurgie-majors , .

grand nombre (Tomfri*rs qui ^tnient p i è s d e l à / vé par l'escadre française le 21 mai dernier, et
• • soot empressés autour des augustes pprsonoa-| que le guuTernoment Buénos-Aviivu a résolu COLONIE D'A

e t s e & O D l i n f u r i i u i i a v e c u n e v h e a u l l t c i t u d e l d ' e n v o y e r u n a m b a s s a d e u r à P a r i s p i » u r l e r n t i o e r . A l G K B 3 I - J M
iî le roi aVuït point ble.»é\ S û r m ^ n ; ^ - defini.ivem«ni le différend. {Su,,. ) ^ ^ ^ ^ ^ _Vne | ;- ^ . ^ . . .
t i te . i l s ont témoigne une vive salisfuction dont — Onecnt »!e Port au Prince, à k Jale du ao d'après l'ancien sy»tèine de blmkait» tient d*étré
Sa Maj«te a eréprufuudemcnt touchée. . niai, qua neuf de* assasins du général li.-inac ét.Miedt- Colcah à la mer. Celle airaurei eié pro.

— On annonce qu'à son retour d'Angleierre , «"t et« condamnes a ruuii, et que Irsautres cwiti*Unque'e par l'apparition (fun« hando- d Huioutes
U œarécbaî Soûl t se rendra direciement à Eu, pHces.au nombre de huit, subiront trois ans de <]Uiesl r ^ , ^ e u Qb s t . r T a t io n pcudjnt les journée»

*on sera le roi pour rendre compte a S. M. de sa li«clu»M>n. • des p, io el n . Un demi bataillon du 63* de li-
mission. A son retour d'Eu, leroid<»it, dit-on 11 A la in^medaie, cinq des condamnes à mon gneoecupe«s bloclï.ius, M. le cowm.mdj»tC*>
«'arrêtera Champlitreux, ddii* le magnitiquc do-lavaient éle exécutés. Ivaignw sVst rendu sur les lieux piur surveiller

tine de M. le comte Mole, et y prendre un dé-] —On Ul dan* \tPhare (Ida, Manche : (les in'iuveuieu* '
Des orJies sont arrivés pnnr presser l'arme-

ment de la frégate la Rei:nc-Blanche, avec invitn

y
( Revue de Pans.)

OD ht dans !e Moniteur Parisien :
La fièïre ru ru a ce encore Je frire Je grandi

vages cette a mile dans le» camp«; à celui de Co-
l l i d $L'jutorilé élait depuis long-temps informée I tiou d'«nvoy<M' au plus loi au ministère de la ma- leali, une compagnie du 7J liommes a été r&luî-

que. daiuune toaison de la rue Neu?e-iles-Bons.j r»ne les plins des emménagement» de ce bâii-|te à 20 ltou:tnes dispomble». .
, quelques républicains, membres de plu- ment, ce qui fait supposer qt»':! est destiné i re- bien ^!rc Je la colonie e«tj)«?

i d h
à

sieurs sociétés secrètes , s'occupaient de confee* Icevoirun yrand personnage. Coin me ou a lu dans | compromis p»r de AMlIfereux PTénemens quioT-
liunn«r des cartouches, dans le but de se livrer] les J-MJIIIJUX qwe le maicclial Soull avait nblriiu j minuent la confiance des c«»l*nis. Ces jour* passés,

un vuiuiiirr a été assassiné tMns le bois de Mazft.i quelque teniative coupable pendant le* f^lct-i^i* gouvernement anglais que les rrnrires de Na
de Juillet, et ellefaisjft surveiller relie maîstrn-.ipwleon fussent transférées de St.-Hélène en Fr»n-| fran. On n'a pu pai venir 4 découvrir les
- • Uier, le commissaire de police du quarirH|«, oft croit gent:r3leaient ici que U fiégnie lalbles.
t'y est inlrqrfpir, PI il a ta effet trouvé dan- U-'\,y.\ Reine Blanche, va èlre montée' par S. A R. le
cal qui lui itaït é»é désigné pluûeurs rndîvMu»! p'ince de loinville et qu'elle doit aller à lîle St.- lans i p.ireilf« époque , c'est la m.mie du suicide
travaillant à fabriquer des carlonches ; on a saisi I Hélène chercher le cercueil du grand homme qui qui gagne les soldais il« camp dam 1*5 «aïvii*

Non une fjîu loi» Us

sur tes Yuixxx une giaoJe ^uaniue d* ninniiiuus f

et Do!.iinmpnt plus de douze mille balle* fondu*?*}
mandrins, de* mouUi et J*¥er* aulret uiten-
«rvani à la cootectioa des cariouclie^etii ta

foute àek balles.

dohnt; à la France Unt de gloire et du puis^n- I ûa»

On nous ecrtt île , 10 jijïTIfi:

cluleurs, La semaine dernière deux
et nn soldat du 63* de ligne ont mrs fin a

leurs jours sans qu'on puittè attiibuer ers

individu? préwns ont îmméïJiale-

Bien de plus bjz.irr* que les velleiuis de no- I déwpérés * des antecéilen» de peines CI dé châ-
tre roi bien aimé. Lan dernier, il faisait abattreI gn n s«

lètesk Ptlerme; il ra de s^nlé fïu marrrha! gouferneur est Ioi»l««
rocot arrèU-'» en flagraol deJil. L* junice, déjà fatitmes la rarnison de Naples. TOUA IC« soirs, ù I n e n l améliorée, il n'eneat pas de même de relia
4*1 aie de cet'e affaire, a commencé les informa- I neuf heufe*, les trolipes se reiidciil an
tions auxquelles elle doit nécessaîremenl donner Mars, tiui eslà une lieue de Nantes, et U. au

fie U Iuue êon% Ir» ortlies Je S* M. rîtes exêca-
suîvan* publiés | i^nt des marches et dt-s manœuvres jusqu'à cieui

lieu*
A ce%détails, nousjnîgnons

par là Gazette des Tribunaux :
Dans 1« soirée du a6, M. Lenoïr, commissaire ["«I»«.*« ™*> [ûTWIaBI 'f* Pjtivres u a u ^ . i s en-

uarmis. Le roi Lretnc ctU chtfrmunf e lnt aux e-

heures du malio^ puis elles rt-ntrent eiwvîlle mu

dti général R^^ate^ qui furcé de quitter le com*
mandement rie la province d'Oran, continue à e-
Pro«Ter de vi*e§ $outfranrf*t

Les camps Je Bouiltrick et de Dlida fournissent
de malades aux hôpitaux,

de police du «uailierdela Banque de France.

feldê police el «compagne d'agen*. au domicile IPo i l l t Accoucher.
$*ést prés^dle t porteur 4*un mandai de M. le pré- ce Unianiarre. La reine eslsur le

de M. R, . . - • , rue Neuvcde^Bont-Eai-inj, et a
é a la SïiUïe de 3 ou 4?°°° cartouches con-

— On corii île Saint*Omcr ;
t Hn affreux malheur #-st arrive, il y a quèi-

t f a b r i c a t i o n , d'an nombre[ que* jours, dan» une commune de nm environs,
tréf coosidtir»blc de balles fraîchement fondues IJn fei mier et suti 6U de U cuinmitntf <le
et d*anegr*nJc<juaRliîcdc poutlr*. M. R 9\

NOUVELLES ÉTHANGÉRXS^
b

L

NOUVELLES D ESPAGNE.
Le baron île Meer esl entré sans coup férir il

r «ne proclamauWa , qu'il j ««mît bien résolu
: CAlte pU«i JUSQU'À 1a dernière «

anda
Ot nous eerîï d'Espagne que le (

jjiiit les forces carliste» détaché'
colonel cooi-
esaufortde | t i | m | i '"*"P" u '

à deux portées de fusil d"Eitella,| Co^TiNTiNopt.R, 4 juillet.

s'éteude iuiqu'à .Vlexaitdiie el s* npiflQcfis. AU Jqpu« eo
tiul qu'il scia puskible, du canal Mauiudicb, Ont Alt. I
pourrait, dans ce cas, aller, eu huit heuie*, [auront le d

, tandis qu'il faut aujourd'hui lde

• s u r » n iu»a« i^grono , a eie iu»iii« par ordre M., <>mIe ct Méhemet-Ali est imminente. On aMu-lr.ï.i.l-nr-
• d u prétendant, mr le simple ....ipcon 3 entrete- j „ § thns , e 5 c e r c l c 4 t i i p | o l u a l i q u ( l t , e ,„, !«««««.

il un même caoioa
oïnier luutçâ le* ciuiion* et

tous les «clés défini ta justice de-pau»
Dan» les villes où ri 7 » plusieurs justices do

huiliers
gueire entreIJan) le ressort de U juridiction asaignëeàUur

ur Ju* jnreUi««nces avec Us cnmle Je Lochana. sollicite lanpuiue lu
l o u t Us huiï&àcr& du méfue canton seront te-

iJe t t
le service des cl

ronapiratton vient cl être découverte à! croît, d un antre côte, nue cette dernière n u i ^ n 11^: J • . - . 1 r- »ir • • - . . • \ i 1 • ! n . T ^<-*"^"cpui>san |ejuge-de-paix lotîtes les Tins cm IU en seront re
otr*?ncnt aietteibci A 1 dahs s « uMcs dinde- 'E^telb, Le sang de 17 viciitues a encore coulé [ce

pour IJ plus grande gloire de lu cause absolut!- jjen<l.tucc* Dans tou$ les CJi la Russie « t pré-
«ie. Non contint de iivir contre les rnJIvîilus [parée à tout événement j il a con ce rare J « forer 4
soupC'Hioès dnvoir pris part au complot, Maroîof omuiilPHibleii dans ses provinces tlu Sud, et
n'a pas reçuli devant U iricriticc Uuue jeune compte plus de 60 bal mien s armés, de

qui*; les

femme, la fille du cnrnuundant du dépor dcj^rauUeurs, dans la mer Nuire.
e- De* oflicîerj, des paysans > un p^re et! ( Courrier allemand. )
niOme, on t fait lt<> l ia i i d e ce l l e a t r o c e
"itf. f Senttttdtfai de* Prrênctss* j - - ., ,

1 ]ce de I empereur en cljt^ du
OonveUei qui arrivent dOrienl

, 18 juîllfli. — Par ordonnan-
ÎA

sonlde
très que publient !*** journnux ;
toutes à-IJ gnrrre, tandis que tes cnrre&pnnrfjn*

t|iie lestle'jiiulés de la Puj le avec ^KgYp-
te sont en voie d'arranmMuent. De tes Jeux vt-r-

p ^
a eu? nomme ministre de Russie

te culouel
la

t̂ n plus contradictoires; ainsi Us let- cour de Téhéran, en remplacement du général «
bli ! j l l d ! major Siniun^vvitaL'Ji. { Gaz. délai de Prusse.)

_ Suivant les ?aZeile« publiées d^ns cette « .
U population , ei, i 8 3 ; , é.ait d« 46^62

I i a b î l a n s /e t
r
c e l [ e ( l e M^cou 1- 36.j,ooo. [Id )

ions, écrile» toutes lieux sous lu même rubri-| UtHUN» 19 juillet.—On n'ajoute point fuï ici
à la nouvelle de lenlrec des Russes a Téhéran ,
arrivée p;ir les Indes orientales. Dansceidcnueri

te» et p^rîant U même date, à laquelle faut-il
oire ? La rrunnsc serait emburras^ante si Ton necroire

de paii choisirent leur* huissiers

7. Dans tontei Tes causes, exceplé celtes
où il y aurait péril en la demeure et celles dans

squclk'â le défendeur serait domicilié bor* du
canton où des Cantons de la, même ville f le juge
de paii pourra interdire aux huissiers de sa ré ai-

de donner aucune citation en justice.
qu*au préalable il n'ait appelé, saiiâ frais, les par-
lies devant lut,

Àrr. 18. Dans les rauses portées devant la jus*
tice de DJIX 3 aucun huilier ne pourra i>i assister
comme conseil ni représenter les parties en qua-
lité de procureur fondé, à peine d'une amende
de vingi*cinq à cinquante francs, qui sera pro-
noncée sans appel par le "

hui

pp p gp
Ces dispositions ne seront pas applicables aux
issiers qui s«* frouveront dan» l'un des cas pré*

P a l ^ L 8 6 d d d éd i i lPa
p

86 du code de procédure civile,
E d if d i isavait que la plupart des feuilles allemandes sont I i**«ps • on e*t bien revenu rie celle idée que la! Art. 19. En cas d infraction aux dispositions

rédigées suus liuJluence de la Russie, et que la Hus^icjuruiait des vastes plans de conquête, e\ N e s articles 16, 17 et 18 , le juge-dc-paix pourra
politique du cz.ir est i métissée à ce i[ut' la <jnes- U'nn e*t généralement ron vaincu que le cjbinet Je I <ï«fendre a ux buissiers du canton de cher devant
lion d Orient ne puisse être résolue pur lfinven- làt-Pélerabemrg s'uccupe principatenjent JurjjuJ'11*. pendant uo délai de quinze jours à trois
tion pacifique de la France cl Je l'Angleterre- htisî r les mppurls inléiieurs de l'empire et de se- j m ° '* 1 *a n a appel et sans préjudice de l'action dis-

On ne doit donc pas s'étonner c|uts ces journaux *l'»nJer les progie* de la civilisation. Les mouve-
ne tiennent nu) compte des faits et qu'ils persU- I wt*n« de rnvufies vers Ttlkniinc n'ont certaine-
tent à préienler toujours Lt guerre curnine tiniui* ujeut p.is d autre but qu« île fnurnir tle= secours
Heu le. S JUS iluute celle gio^ièrt: tactique ne peui [i '^ fWle OitiHiiant*, dans le cas où le pacha
guère inlliier sur l*jsaue «les -
te a du utuins pour résultat de semer
de dans Ici e*prïtSj el Je ueipciae* cerUiue* ja- ' ̂  '•
întuïes que !.i Hussie pourrait peut être exploiter
plus tai J i ftofi profil.

C'est probabieuiejit en vue de l'avenir que ]e

tribunaux et des dommages-iule*
des parties , s'il y a lieu,
rt. ao. Les actions concernant les brevets

J invention seront portées, s'il s'agit de nullité
d'Egypte feraïr nntf leiéede bourtiers. tfne raa-|ûu ^ c d^rïiéance des lifev*Ms • devant le* tribu-,
n.f*>iaimtide U Russie contre TOnrnt ctonneraii I nain civils de première instance j s'il 5*agït <te

Courrhr allemand public aujourJ'Iiuî vous la ru-
brique de Conrtontinnp!c une lettre dnns laquelle
il aunuute que le sulun et le vice-roi scuit sur le

oïui JVn venir otix m.iiii$, el qtie L> Hui^ic,
ont les di'ui parties léclamt-nt h U fois l'appui,

a concentré des forces con>itléruble£ dans ses pro-
vinces du sud et léuui dt-jà <laiu U uicx .\uitv
plus de 6ti hàlinipns armes.

Non seulement la première partie de ces nou-
velles est tsn coutradiction avec tyus les reusei
gnemens arrivée* depuis quel jue f«*itips ; nui-*
elle e$t encoredémeuiie pjr le fait suivant trans*

de ConslJRiinople sous U Jate du i l juillet,
« Mt'héinet-Âli a déeiiN'nieut teiioncé, quant
S présent, à ses itlées d'imMpeiicfoftce. l/înter*
venlioo des r«présentan;i français ci anglais a
porlé ses Irniis. Lt; vice-roi s'occupe en ce mo-
ment h réunir le montant des snuiuies duvs :m
sultan pnur le tribut de Tannée dernière > el il
en a fjUiiyuoncer le prucluip covoi a U Porte. -

ECTPTB.

1 France une trop grande prépomlérance fîi-â.jconlreiaijon,, lUvanlles tribunaux correctionnels,
clif l'Europe rentrais D un nuire rôtép on i<iït] An. î ( t Toutes les dispositions d « lois atité-

avec afleutiou len mouvemens de la France à r e | r ' c i i r e * contraires 1 fa pPesertM loi sont abrogées.
pLMJtiQnj Jtf U présente loi ne
âui deuiaudes introduites a-

contre Haïti, An. aa. Le*
et Duénus-Ayn^, prouvent chirenunl que les ^appliqueront

"tiMit (Jo li!iirasreit<|j|it toutes les I *am sa promulgation.

thjtuiï. — II paraît certain
que le pacha veut reprendre son projet d'établi*
sèment d'un chemin de fer iTu Caire i Suez; ît
n'tHend pour cela r[ne Tissutï de ŝ s n^gnciatiims
avec le coûsul ang'ais sur le Lirifdu transport

voyageurs et des marchandées. II y à d ici à
trois fontes âe cararanfij» On a choisi pour

le chemin de fer celle du milieu, qui offre le ter-
rain le plus uni et le plus iavunible* Le pacha
eiige 300 piastres fTEgypte, pour ta ïranspiirt
d'une tooue de marchandisesde Suri icic'est

qu'iti décuuvren[ un cùlé faible e\iei les au*
ire* njiion*. — M. à* Savîjjny rédige en ce mu-
meut un contniCnlaircdei Paudectes en ta volu-

( Omette U jftrgsbourg* ) *

juillet. — Le public i'occupe priu
ripalewrnt îles affiïrês dit Hanovre. Ouest eu*

VARIÉTÉS.

C0LL1BOR1TIO7T.

On connaît la singulière réponse que fît mj
lieux de voir quel parti le roi va prendre bien (jour un industriel au président de la police cor-
qu'on sache qu'il ne cédera point. 11 est certain 11 reciîonnelle qui lintërro^eait sur sa profession :
en anémiant, que le roi a repoussé les prières j Homme de lettres,.* J'ai rintenlïon de faire un
J'un parent trè* pmclif qui levaiteihorté a adop-1 vaudeiille! — U paraîtrait que ce monsieur a
1er enliu un sy>ièui<* dt conciliation. D'un autreMJ** ^O(* vaudeville, <̂ r le VQIbizarredoal Un au-
cflté, nous pouvons affirmer, s-ins crainte J'ûtre heur dramatique a été victime dans la journée
iléutemis, qu'une puissance .-imie et e i e m u t nnel^hîer y semblerait assez l'indiquer,
iuiluence, a fuit iutiier S. M. à s'abstenir de toutl Bl. B-,? uo de nos vaudevillistes dont le nom
procédé* violenta. Lereaciit Ju co-tégent Je U | e s t ' e plus Joutent applaudi par le public, s#
H eue -Electorale donne lieu h une foule de con- [trouvai! dernièrement voisin v i l'ortheslre du
jet-turcs, parce que ia commission permanente | théâtre des variétés, d'un monsieur fort bien mis
«les étati ,i mi* en accusation devifat le tribunal
d*&npel le ministre c!e
acte.

raison de cet
( Idem. }

LOI M7R I M

(Suit* et FM.)

d'une tomie de marchandises, de Suri ici, c'est
à-dûe le quadruple du prix du transporta doi de
ebameaux. Mai* ïl *>st probable qu'il se Contente*
r* de 100 pîa^res. Leroanqne JVan e»t un grand
obsfacle àTexéeution du projet. Le paclia veuj
-faire creuse^ des puits artésiens comme ceux qui

fort poli qui pendant I entracte vint i lier con*
, et nommant M. B... par son nom , le

félicita beaucoup sur %et ouvrages, et de compli-
ments en compliment^ finit par lui proposer tec*
turc d'un vaudeville.

U, 8.**, qui ne connaissait nullement son voi-
aîn, se soucîakpeu de L'uffre qu'on tut frisait, et

\. Ne *era pas recevahle Tappel des juge»! encore moins dune'collal>oraiîon; pourtant ̂ e
mens mal h propos qualifiés en premier ressort, Ivoirin était si poli et lui avait adressé Uni d'élo-
ou qui, étant en deruier ressort, n auraient point f g*» ,qu*il consentit-, entendre lecture de sa pièce,
été qualités. I Le rendez- vous futdonné elà Theure indiquée, (4»

Serunf sujets ft Tappe! lesjugeroens qualifiés!nouveau confréret dont M. B... ne savait pas
en dernier ressort > s'ils ont statué, H>ÏI s«r des! môme le nom, arriva avec un énorme manuscrit
questions de cuuipéicnce, soit sur îles oîauereslÀ la nt^în, L înfuriuné M. B..., lorgnant Je
dont 1« juge-fle-pant ne pouvait connaître qu'en] lfl chef-d'œuvre inédit, potu^a un soupir e

Satsona.

efrtendanl du bruit dans leur écurie où »e

forces «rlisies ont U vil- I **nl s u r

le k Tapproch-i des troupe* de l« reine. Lé comte
t'ut enfermé dan» Berça, et a annoficé

f>uis I 8 3 I . Le pachi a fait venir à ecteffet vingt
de lÀsglcterre, [1 veut que le h

premier rcisori.
Néanmoins» si le juge-de paix s'est déclaré

compétent i Vappel ne pourra ctre interjeté quV
près le jngemetit debmtir.

Art. I J - Le» jugemeus rendus f» le# jugci-de

un mnpir en vo-
yant sa corpulence, et après avoir préparé un
verre deau sucrée au lecteur. 51. B... se p ç p

^ non fauteuil h U Voltaire» la t£te renversée
sa arn«ra «t IA* yeux c!as i demi, dans ta poaîef-
OD d'ua panent coudaoiné à deux heures de

ne pourront être attaqués par la voie du re- deville fore*»'



(.«flot redoute ne manqua pas du m ver,
Vaudeville tla l'anonyme était ennuyeux à mou
rir; à U quatrième scène, M. B... avait fermé l'œ*
aux trois quarts, et a la cinquième scène il étai
«nUoruti du *<nitnn)il du juste. CciitibitMi de temp
dura ce sommeil? Al. B... 1 ignore lui même tua
lorsqu'il se reveilla, ta voix, du lecteur ne relPi;
tissaii plus, le fauteuil était vide, mai* hélas! I
gousset de Al. B... était comme le fouteuil, par
fjHtenient vide! Le futurcollaboruteur avaii i>rrlé
v« dits droits anticipes en emportant mit' munir
(Je B réguet, soixante francs qui se trouvaient dan:
le tiroir de la table, et U petite cueillère en argen
qui accompagnait le verie d'eau sucrée! Aye;
donc des collaborateurs! ( Le Droit. )

Petit mousset, quel âge avez vu us?
— Treize ans, monsieur.
— Vous êtes sans asile; "quelqu'un vous ré

clnine-t il.'"
— Non, monsieur.
— Avez-vuus des parent»?
— J ai bien un oncleet une tante à Versailles....

1U sont riches,
— Quel élat font-ils?
— Oh! un bel état Cuisiniers.
— Sont-ce ces parents là qui ont pris soin de

votre enfance?
— Non mais dernièrement j'étais avec eux;j'al

Lus travailler le jour à une lieue île Versailles et
un soïr, ayant uublié de rentrer un m'a arrêté.

— Avez-vous votre père?
— Il est mort.
— Et votre mère ?
—- Quand maman a vu quep.ipaefiiît mort, elle

e*tpartiede Versaillesel m'a emmené à Saint-Ger-
main ; là, il y avait un lancier qui venait souvent
à la maison; mumun a voulu que j«; IV-prlle
non oncle; puisqu'elle s'en est en allée avec lui.

— Croyez-vous que vos parens de Versailles
voudraient se charger de vous?

— Je n'irai pas.
— Ainsi, vous voilà abandonné de tout le

monde.
— Dam! oui, M. le Président. ,
— Seriez-vous bien-aise d'apprendre un état?
— Oui, M. le Président.
— Eh-bien!letribunalordonne, non point con

me punition , mais dan» votre intérêt, que v<i
resterez pendant trois ans dans ta maison des jeu
nés détenus. Conduisez-vous bien, travaillez, ei
qtund vous sortirez de là vous serez bon ouvrier

Nous y s von t remarque surl^ut IIIM»
des divertoa tortcs de propositions qui nous *
semblé parfaitement rationnelle : il eu «si d e

même des compléments directs et indirects qui
peuvent être une dépendance du cet proposi-
tions, M. Angeli nous paraît avoir émis des vues
entièrement neuves sur mm matière qui cepen-
dant a été déjà si soureut traitétt p-tr les gram-
mairiens. Des exercices français, grecs el latins,
formant en tout cinquante pa^es, sont réunis à lu
fin de ce petit traité, qui sera favorablement ac-
cueilli par lotis ceux qui s'occupent spécialement
de l'instruction première.

Nous nous sommes, du reste, transportés nous-
mêmes chez JU. Angelî, uû nous avons interroge
deux er»l;ms de 8 ans qui ont répondu à uos ques-
tion* de manière à satUfaiie le professeur le plus
exigeant.

Qu ait ne croie pas qnn cet habile instituteur1

?mpl<tje les mesure* de rigueur utilisées d-ms le*
écoles, pour graver ses préceptes dans la mémoi-
re des eu fa u s qui lui sout confiés. L'intitution
Angeli est une petite famille où les élèves letrou-
teut mus le» n<jrémens de l;i maison paternelle.
Aussi le directeur ii-t-il reçu la plus douce récom-
pense qu'un professeur puisse ambitionner, nous
boulons parler des suffrages de l'opinioD publi-
que.

O'un jtt*;pment iln tribunal rivil de
( Corse ) en date du quatre août iA38, dûment *
enregistré, et rendu contradietoirenieot entre V .
Oante Marie-Jeannette néeCaatel)ii>i, propriétaire, ï
et son mari ic Sr Luuit-Natahni, coinmeVcaotj|
tous deux domiciiié»ei demeurant à Uastia, ilap
pert, que <mr la demande de la dite dame Natali-

par»I.cCi
hun

dit tri-

vous pourrez, gagner honnêtement votre vie.
— Merci Monsieur je serai bien sage.

( Le Droit. )

LEÇCKVS D'AXALVSE LOGIQUE,
Par M. ANGELI , directeur de la pension Angeli ("

Simplifier l'enseignement des langues morles
tracer de* préceptes qui en rendent I étude fat il
'AUX entans, est une mission assez important'
pour attirer l'attention publique. Pourtant il ar
rive , nous ne savons comment, que la plupar

' des livres destinés à l'instruction de l'enfance pas-
sent presque toujours inaperçus.

C'est pour remédier autant que possible, ace
injuste silence de la presse périodique, que noui
nous empressons de signaler aux pères de fa mil
le une petite brochure de M. Angeli, maître de
pension a Toulouse.

L'auteur, voué depuif plusieurs années à I ins-
t ru Ici on publique, ayant acquis la triste expéri-
ence de l'insuffisance des moyens qu'on emploi-
ordinairement pour initier les enfans aux pre-
miers élémens des tangues grecque et latine, est
parvenu après de lourds travaux, à faciliter cet
étude si pénibl«.

Les leçons d'analyse logique contiennent fin
préceptes généraux sur l'art d'analyser. Ces pré-
ceptes sont présentés sous une Forme toute nou-
velle, et avec un caractère d'originalité fait pour
attirer les regards des hommes éclairé*.

( * ) Chez J. B. Paya, imprimeur-libraire. —
Prix: i f. Soc .

Nous recommandons à tous tes pères de famil-
le, à tous les maîtres, à tous les instituteurs, les
rçons d'analyse logique de M. Angeli, qu il nous
Fait espérer qu'il complétera plus tard son traite
i études préparatoires.

Nous avons jugé à propos d'extraire nu journal
'Emancipation, qui s'imprime à Toulouse, l'ar-
ide qui précède, concernant un "de nos couipa-
îolex qui n éi.ibli en CPIH* ville 11 ne pension de

rune« élèves. Nous ajouterons que le nouvel
uibfissement dirigé pat- AI. Angeli , justifie
lia que jour la confiance que lui ont accordé
;s pères de famille de ce département qui, par
(prit de patriotisme, y ont envoyé leurs enfaus.

<eur exemple sera sans doute suivi, car IVxpé-
ence a déjà démontré combien M. Angeli sVst

rendu di^ne d'une pareille confiance. Jusqu ici
nous avions girtlé une très grande reserve a sou
égard, mais par suite des informations qui nous
viennent de bonne source, nous devons le félici-
ter aujourd Uni des progrès qu'î! » su obtenir en
si peu de temps et nous .souhaitons de le voir en-
cou rugé dansune si pénible carrière. Gr^nd nom
lire de nos lecteurs connaissent les relations de
M. Angeli de Toulouse; il est frère à M. Ange
qui depuis un an dirige l'église purrois&iale de

o, avec un esprit de désintéressement et d
clinrité évangeiique qui fait honneur à son ca-
rictèrp.

p
nul, demeurant aussi à Bastia , leur séparation

de^bien* a été prononcé*).
Pour extrait certifié sincer* etvétitahle.

CA&HVKCCBIB Avoué,

Ba.-uia 1^7 aofti 18ÏS.
Enreguiréa Rastia le y aoftt t838 f* ^ÎWcase

G. teru i f. ut c. pour décime; Mgné CA&AKOVA ;
Pour copie conforme,

CASUVECCIUB Avoué.

A VENDRE
A 40 LIEUES DE PAHtS,

IMPRIMERIE
TYPOGHAPJJI^UE
A l.qurllt a.i M,,t,t, la proprIM d'un

JOUHMAL HEBDOMADAIRE

Située dan

ET t.VE MAISON DE

ET PAPETERIE
ville dt* i5,ooo aines, très-

dcorumerçauic et inatiufactiriére , chcf-lit*u d'ar-
rondissemenY, tribunal de première tostance et
le cole commerce.

Cet établissement est monté de tous les carac-
tères h et-es sa ires tant pour la citufeotion des ou-
vrages *le villi» que pour l'entreprise de labeurs ;
de a presse en fer et i en b >is.

S'adresser au btircau «lu journal pour les ren-
scïgueineiis. (Affranchir. )

MOUVEMENT DU PORT DE BASTiA

ARniVÉES.
Du ier au S Avùt i838.

M A RSEILLK , Bateau à vapeur Napoléon , Lola.
GÈNï^S, bœut'le Précurseur, en p. Sisco.
UVOURNK, niislirk Cjancepti<>\.. c. Loquente.
TOULON b à G t V l iTOULON, bateau à

q
Gotoy c.ip. Valzi.

R l i

Ceux qaî Jc«îrent avoir des renseignement»
ur le Pensionnat dirigé par M. Angeli, peuvent
'adresser au bure-u de f/mufaire'français, où
on trouve le prospectus ainsi que l'ouvrage an

FAILLITE.

Paf jugement du 3<> juillei i83ft , le tribunal
£ crtiam ce de Ba&lin , conformément à l'arii-
e Six t\u code de commerce a fixé un nouveau

[élat pour la vérificatiun des créances, des cré-

p y p
MARSK1LLK, goélette la Co/ntance, Rogliano.
L1VOIIRNK, Bstewu à vac^u»1 Napo/éon^cn^Lotn,
ALERÏA, tartane XAssomption, cap.Ose.
MARSEILLE, brick goclctte C Antoinette, cap.

M:iMei.
MARSEILLE, la Belle Suzanne Franceschi.
ARLES,

d
le Pipi, •'- Gentil.

i Mi
, p

Idem. io*. 1 /iss'*tnpftttftt c. Maritti.
I'(eiu. id. id. r. Thîers.
Idem. Tartnne St.-Antaine, c. Sisco.

CERVIO.XE, Misiirk la , r. Siscu.

p , i

icicrs retardataires, et rois en demeure, de la j cap. Monegiia.

VENZOLA3CA, Brigantiu Su-i aûierwu , cap.
Régitii.

DÉPARTS.
nm<OSt hat«*»n à vap^n»- f^^ar, cap. Yabû.

LIVOURNE, bateau a vapeur Napoléon, c. Lola.
Idem, tartane l'Assomption, cap. Osé.
Idem. Brick-G oël elte le Batrftazard, c. Ga*-
laud.

ERSA, Tartane la Bellc-Suzon t c. Frinceschi.
:ERV|ONE, Mislick la Rosé, c. Sisco.
VENXOLASCA, id. S. Jean fjtc c. r.amvagpj.
PORTO.VECCIIIO, Bombarde Si. Charte, cap.

Ers».
PORTOVFXCFIIO'. Tartan* Pûrgn-Jes-Carmés, \

illite Caitelithi Je Cervione , jusqu'au deux sep-
mbre prochain inclusivement.

Le greffier du dit tribunal
Signé : A. D. MAKIOTTI.

LIVÔURNE/Lemhla Conception, c. La porta.

Le Gérant N. TAKTAKOL1.

Batlia —Imprimerie deC. Fabuoi.
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I C- ru« Galllun N° i3
Butf&Lor ra« S.l Honoré
rpç»Il |«« snaunce* pour

POl iK L A CORSE.
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JOURNAL POLITIOUE ET LÎTTÉRAIBE.

BASTJA.

CONSEIL GÉNÉRAL

M. le Minisire de l'intérieur vient d'adresser
aux Préfets une circulaire renfermant des mstru-
cttoQS nouvelles sur la forntalton du budget des
dépenses et des recettes départementales ordinai
re* facultatives , extraordinaires el spéciale», pour
1839. Nous allons en faire connaître les disposi-
tions principales.

La loi dn 10 mai dernier, relative aux atrri
bulîona des consejls-généraux de départentea
entraîne de modifications importantes rîans la no-
menclature et la division des dépenses départe
mentale* , comme dans la forme el le régleineo
i\a b'i'lgeîs déparlementjux, Ctlte loi partagi
ces dépenses en section» . et veut que dorénavan
i-ltes soient lotîtes comprises dans un seul el mè
me cuhier sous le litre du budget départemental

La première section est consacrée aux dépense
ordinaires, qui pcriicîit maintenant leur ancien-
ne qualification de véritables, quoiqu'elles ne
cessent pas d'être soumises aux éventualités qu
peuvent en faire varier le moulant d'année en
anoée, l'article 13 de (a toi nouvelle donne l'énu
xnérulion de ces dépenses ordinaires en dix-ncu
paragraphes distincts : ces dépendus sont ubliga
toires, et il faut y fjire face, avant tout, par le:
moyens que la loi accorde; il est pourvu aux au-
tres dépenses, dans la proportion des ressources
départementales provenant de** centime* faculta-
tifs, d'une part, s'il y a lieu, dans un fond d" se
cours spécial, enfin des cenùoiés extraordinaires
on de centimes spéciaux.

Ce principe difficile de celui qui régissait prs-
cédeniirtent IJ coiupubilité départementale et

ui avait pour objet de les dépurtemens,
par le partage d'un seul fonds commun, à une é
gai i lé proportionnelle de ressources , afin de sub-
venir non seulement aux dépenses ordinaire*,
mais encore aux dépenses facultatives. La rou*
Telle législation a donc pour conséquence, natu-
relle de produire, quant aux dépenses ordinai-
res, tîe* difiVrenccs soii «n plus soit en moins,
avec l'.mctenim répartition dn fonds rammun.
Mais en ce quia rapport aux dépenses facultati-
ve* le gouvernement pourra , TU moyen d'un
fonds commun spécial que la lui met à «a dispo<
sitioti, el dans les cas qu'elle détermine, accor-

der des secours pour contribuer aux dépenses
de constructions d'édifice d'intérêt général, et
des travaux d art sur les routes départementale*.

La deuxième section comprend les dépenses
facultatives. Le modèle du budget, joint à la cir-
culaire de M. le ministre, présente la nomencla-
ture des objets de dépenses qui peuvent trouver
place à cette section; mais elle n'y a été établir
que pour obliger les département à classer leurs

[dépenses dans an ordre informe afin de faciliter
lelravuîl, d'épargner des recherches et de satis-
faire aux instructions concernant la tenue des
écritures comptables ; il est évi lent que le pro-
duit des centimes facultatifs pouvant seul poser
la limite des dépenses, elles doivent se restrein-
dre aux objets d'utilité départementale le plus
vivement réctamés'par \e> localités. La loi quoi

i tque prescrira rit ta plus sévère pour
tes dépenses ordinaires cmtncJs en l'article ia ,
permet exprssémeut d'introduire dans la n° sec-
tion l«Mrt ou pttrite t!e celles de ces dépenses ordi-
naires auxquelles il n'aurait pas pu être fait face
avec les ressources assignée» à la 1."'

La troisième section est affectée aux dépense»
extraordinaires. Dans le cas où des chai><*emens
dans les destinations données par les lois d'im-
positions extraordinaires, seraient reconnues né
cessaire» pour IVmploi du produit de ces impoli-
ions , ils ne pourraient avoir lieu qu'en vertu

d une loi nouvelle , et il convient al or» que le
conseil général du département rédige une déli-
bération spéciale, afin que les nouvelles proposi-
tions puissent être soumises aux chambres.

Là quatrième section comprend les dépenses
spéciales. Une section dite supplémentaire a été
établie pour se «informer , en te qui concerne:

l'exercice de I 8 3 Q , à l'article 21 de la lui du loi . - „ . , . „ ' • •
, . ( M. neaher-Duma* procureur-général près no-

mai dernier, f.elte section supplémentaire est dis-1 , _ __-_j _ i_ j _•
posée pour recevoir au budget département»'
les fonds de i83^ , qui seraient devenus .«ans
destination depuis le règlement de* dernier états
Teniploi de fonds de iesen.e, et auxquels le
conseil général pourra eu donner une nouvelle
dans la session de i838. H &era statué, pnr i'or-
[Jonnanoe royale de reniement sur le vnte du
onseil général relativement à la nouvelle aftec-
niuii de ces fonds libres de l'un née expirée,

i ils n'en devront ras moins rester d.1115 1J
plubilîié à laquelle ils appartiennent ( celle i

de 18^7), pour entrer ensuite dans le report da
I 8 3 J sur i83<). L'année prochaine, les états d'em-
ploi des fonds de réserve de 1838 feront parliedu
budget départemental de 1840, et la nouvelle
destination que leur donnera le conseil générât,
d;tus U session de i83y, recevra sa sanction par
l'ordonnance royale de règlement du budget de
184». C'f»! la conséquence de l'article ai de U loi.

Les 5e **t 6e sections concernent 'es budjfttr é'9
1 instruction primaire et du cadastre.

M. le ministre de l'intérieur a joint à la circu-
laire qu'il adresse aux Préfets, l'envoi de dix
exemplaires du nouveau modèle du budget de*
partemeoïid pour l'exercice de 1839.

Six de ces exemplaires recevront les proposi-
tions du préfet el seront mis sous les yeux du
ron>eîl général ; deux autres recevront lea votes
el les observations de ce conseil, et seront signés
ilu préfet aussi que de ceux des conseillers géné-
raux qui auront assisté aux délibérations; et en-
fin les dr-ux derniers, également signés , seront
adressés au ministre de l'intérieur , qui en rever-
ra ensuite un revêtu des déciiioris résultant de
l'ordonnance de règlement signée par le Roi.

H importe beaucoup au règlement par ordon-
tanre 1 ovale, que le budget contienne l'analyse
les motif* des propositions du préfet, el surtout

des délibérations du conseil géoéril.
Telles sont le* principales dispositions de la

'itcuLire de M. le ministre. Nous avons cru de-
voir les faire connaître pour appeLr d'avanco l'ai'
[ftition des nie tu lires de notre conseil général sur
et nouveaux ebaugemens introduits dans la for-

nij'ion du budget départemental conformément
à la loi du 10 nui dernier.

ire cour royale, est arrivé tur le dernier paqne-

M. Pinon, i*1* clarinette au i3* régiment de
lî^ne, vient d être nommé chef de musique an 61*
eu garnison a Consiantine. Nous voyons »~9tc plai*
sir qu'on ait »u apprécier te talent el le zèle de
cei artiste distingué, lequel non* n'en doutons pas
s.i.irj correspondre à IJ confiance du brave Culo-
ncl du 6 i r .



I

C'ett te i5ile ce mois que doivent rtre pu-
Mi^es , conformément à la loi, le* li*les éliTloia-
le» rectifiée» dans cW^ue département. I.» pie-
mier tableau des rectitiiMiions «ttrvetiues d,u>s la
quinzaine sera puWié le Ie* septembre; le if»»
xiètne, If i5; l<? inu-îiènie le Ie* octobre; m tin
le» listes définiiivement clone» et «notée*, tell<
qu'elles serviront pdur toutes fvs opérations
! au née électorale l838-i83g, seront publiées
ao octobre.

ABGUMENT JUDICIAIRE, sur l'alTaîre du nouun
KUSB capotai au 20e régiment d infanterie légèi
condamné par le / " Conseil de guerre de
17e division militaire séant à Ba>tia , dans su
séance du a3 juillet dernier, a la peine capital'
{ cinq vou sur sept, ) conformément aux art:
clés 22 du til: 8 de U lui du t i brumaire nu 5

396 etjï.,7 du code pénal ni-dînainart, 2, 391
PoMLavoir attenté à Ja vie de son Colonel, a
vecfttémettitatiun, crime qui n'aurait numqu
son effet que par une circonstance indépendant
Uo U volonté du condamné.

A noire avis le Ier Conseil de guerre a violé:
1° L'art. 32 du lit. 3 de la loi du ai brntnain

an 5, dont il a fait une fausse application.
a° L'art. i5 de celle même lui, seul appli

ble dans I espèce, f C. P. 5. )

Voici notre raisonnement à c* sujet :
Nous «e chercherons pas, d'abord, à explique.

.quels sont les motifs qui arrêtent le gouverne
ment dans la dotation qu'il a depuis si Ion
temps promise à I année, d'un code militai
français, en rapport avec l'Etat présent, mais
nous dirons qu'il a voulu en attendant, qu au
jourd hiti comme pendant la révoluti
niée fut appelée à rendre la justice à tous le;
individus IJHÎ la composent, et afin de lui facili
ter les connaissance* de» lois qui la régissent ,
a fait dresser un recueil de toutes celles qu'il
postérieurement fait rendre ainsi, que de celle:
anciennes qu'il a voulu conserver, après toute:
fuis, en avuir fait abroger lous les articles recon
nus de nos jours inutiles.

Et en ouvrant ce code militaire provisoire,
que lisons nous à son frontispice ?

Nous y voyons et»ne première l«i à I» mn«ri*»n
ce de tous ceux appelés a être juges militaires,
laquelle doit par cette même raisot-, ètie tou-
jours présente à leur pensée : voici l'abrégé de
ses termes:

• I.a justice criminelle, a pour objet la repres
> si on des crimes et des délits militaires.

• Les lois ont établi des RÈGLES FIXES pour la
• conduite des juges, dans la poursuite, lin-
• struction el le jugement des affaires CRIMINEL
• LKS militaire» comme pour n?» autres affaires.

• Ces régies fixes sont TELLES, QU'IL N'EST JA
• MAIS PERMIS A EN JUGE DE SEW ECARTER parce-
• que sur ces base» reposent LA suntré, LA vib
- BT n LIBERTÉ des justiciables.

Kl poursuivant ces mêmes BECLES FIXES ET TEL-
L I S QU'ÀCCU* JUGE NK DOIT JAMAIS VIOLER, ttUIJS
trouvons l'art i5 du litre 8 de 4a Ini du ai bru-
maire au 5 , article unique dans l'espèce, le seul
dans nos lois militaires qui réprime el punisse
les crimes que peut commettre le subordonné
envers son supérieur, lequel est ainsi conçu:

- ART. I 5 . Tout militaire convaincu 'l'avoir
-• insulté ou menacé son supérieur, de propos
- onde gestes, sera puni dr cinq ans de fcr> ;
• s'il s'est permis ries voies de fait à l'égard du
• supérieur il sera puni de mort.

D'après ce court exposé l'a lia ire Kune sou le v-
ici drus questions de droit ;

*" Le crime commis était il militaire , et dans
ce cas, le Conseil de guerre ne s'est il pas écarté
de ces cÊf;L£î FIXES base de U justice militaire
en appliquant [a loi cirife?

a" Les articUr

Personne n«j contestera cecUin ;menl que le
crime eommi1* par Kune ne soit militaire , puis
qu'il éuit au service depuis vingt trou uns et que
s« trouvant su.1 le terre»n. d'exercice il a cherché
iltnrttrven joue son Colonel.

Oès tors observons ici tfubttnl, que sur u
nombre iufini d'uffuires de celte môme nature
avec des circonstances bien plus graves, tant pi
leurs résultats bien autrement déplorables, qi
par une préméditation combinée de résolution et
de scélératesse, en introduisant danslcsarines des
balles de fer et de plomb mâchées, au lieu di
petits boutons de guêtres, en cuivre et en os, seu
projectile trouvé dans te fusil de Kune; pas uni
de ces affaires, disons nous, n'a été résolu par I»
lots pénales ordinaires, car toutes, nous ne ci ai
gnons pas de l'affirmer ont été classées dans I;
règle lixe de l'ai-t. i 5 du tiirr: 8 de la loi du a i bru
maire an 5, dans laquelle le législateur mtlitair<
a voulu renfermer et punir; Savoir.

i.° De cinq années de fer : toute menace il
subordonné envers son supérieur ; depuis 1
propos le moins menaçant jusqu'au poignard m
toute autre arme levée ou mise en joue, niais san
elfet.

2.» De la peine de mort, toute voie de fait du
subordonné envers son supérieur, depuisleplur
igur coup, jusqu'au meurtre le plus barbare.

Ficela sanségard, dans les deux cas, auxcircon
stances qui ont pu précéder ou suivre la menace ou
la voie de fait; pareequeces mêmes circonstance,
qui peuvent tenir de l'infini, doivent être jugée:
par des hommes de cœur ; lesquels par leuréta'
'lleur caractère nepeuvent connaîtrequ« t\u po
•itif et qu'au delà de ce positif est une immensité
'ii hypothèses comme en raisonnements, sur la

quelle une logique sage ferme et éclairée peut
s<jtule asseoir uneopimoo propre à disposer de la
vie de l'homme. Or si l'action des boutons de guê-
tres (action que chacun qualifiera aisément, car
c'est dans le projectile employé que réside lame
du crime et l esprit de la scélératesse ou de folie
qui l'a dicté) est incontestablement reconnu cri-
me militaire; de deux choses l'une : ou les juges
le Kune ont violé ; d'abord.: ce premier article de
o\ qu'il leurordonnesévérement, de ne pass'écir-
er des RÈGLES FIXES que renferme le rode provi-
nce militaire, el en second Heu: l'art. 15 du titre 8
le U loi du ai brumaire au 5; ou bien 4e crime
ont s'agit, quoique purement militaire ne s'y
>uvt' point classé.

Nous répondons qu'il y est complètement pré-
, et afin d'en faire mieux, sentir la preuve, nous

ferons considérer, d'abord :
Qu'il est moralement impossible de prévenir

ians les lois, tous les genres de crimes ou de dé-
ILH el surtout, avec toutes les circonstances qui
PU vent les précéder ou les suivre; et que dès
rs, il a fallu dans les lois civiles et bien plus par-
culièreinent dans les lois militaires, classer les
rimes et les délits; cYst-à dire lesgénéraliser ; les
enfermer sous une même règle. Seulement on n
i peu plus étendu ces diverses règles dans lr
'de civil, que dans le code provisoire militaire,

larcequ'il n existe point chez les individus, justi-
ibles par ce premier, ce principe de subirdi-
lion qui fait que la famille militaire est plus

> ru pacte plus homogène, et qui, par cela tnéme,
i rend les actions plus faciles à juger.
Aussi, faut-il indispensablement, que l'art. i5

•récité, l'unique dans l'espèce , le seul resté d<3-
out dans la législation militaire , fixe à lui seul
•s pénalités applicables^ lotîtes les menaces pos-
bles, à toutes les voies de fait imaginables : ou
"en qu'il n'en fixe aucune et qu'il ne soit la qu'un
niable non-sens.
L'art. i5> loin d'être un non-sens, doit être au
>ntrairtconsidéré comme lame de U stibordi-
itîun militaire et comme la principale règle 6xe
>nt les juge; ne doivent jamais î'écrïrtrr.
Oui, nous le répétons, cet art. i5 est une de
s HEâLEA FIXES et telle que dan» son court énnn-
, îl atteint toutes les circonstances tant prémé-

• lit.iiiv^s que subséquentes de toutes lr** menaces
et voies de fait en général. Kl personne n'ignore

que la menace ne«»c qne U où commence Ur
voie de fiiil, ei tfitf la voie de Cûl 11 est nuire r
qu'une violence exeroe* sur autrui uns avoir
recours k la justice.

Mainleuant : que l'an ion de Kune soit une
menace on une voie du fait ( peu nous importe

'ici puisqu'il ne Vagit nullement *iu fond de l'af-
faire) il n'en demeurera pas moins constant que le
crime commit, quel qu'il »oit taéie prévu par
l'art. i:*> du lit. 8 de la lui du JI brumaire an 5
el que dès lors le i*r conseil de guerre de la 17e

divîtion, a mal j*igé: Par fausse application des
lois ordtuairesj et par violation des lois militai-

n» espérant, avec confiance , que le conseil
délai y remédiera.

Et si par hasard, des magistrats militaires pré-
tendaient que leur législation rsi vieille et usée

t qu'ils ne craignent pas aujourd'hui d'aborder
es codes ordinaires.

, Nous leurs demanderions d'aborJ: s'ils seraient
Cor ta in s d'élre entendus de tous dans ce langage
et nous leur ré|><*ndrioi»î ensuite que pilotes plus
expérimentés rju'enx nous ne craindrions pas de
les suivre sur cette mer hérissée de détours et
d'éentfils. Si nous renfermant, spécialement dans
U sphère des biwoacs i?i des camps, nous ne
voulions connaître de la justice qti'à l'ombre
des sabres et des drapeaux et sous la bannière da
1 humanité el de ta franchise.

Aussi commençons nous pnr déclarer ici que
'application des dispositions du code pénal
Art. 1 à 5 } leur est à jamaU interdite dans leurs

jugemeus. ( Communiqué)

h

NOUVELLES DIVERSES.

— Hier, 7 août, S. M. Ja Reine des Belges et
es jeunes princes, ses fils, ont quitté la résiden-
e de Neuitly pour retonrn^r À Bruxelles.

— Le prime de Joiimlle est parti le 7 de ce
tois pour Lunévitle.
— M. le Matéchii! Snult a diné hier chez M.

e comle Mole, présidetiï du Conseil des minis-
re».

— M. fabrîcitis va quitter incessamment Paris,
est à la demanda du gouvememeiit français que

es lettres de mppel lui ont été expédiées par le
>uvernem«nt de ÎSassau el des Pay^fas. r,#«
•tires do rappel sont arrivées dimanche soir à
a ri s.

VARIÉTÉS.

UN PAUVRE.

Le a janvier de celle année , par le froid si rî-
oureux qui régnait à Paris, au moment où U
cige tombait à gros flocons; chevaux, charret-
.t , omnibus, fi tic ro s et pas san s se trouvaient a.r-
tés an coin de la rue Saint»Honoré el de la rue

e I Arbre-Sec.
Qu'est-ce? • demanda à son voisin un jeune

oui me qu'à son accent on pouvait reconnaître
iur un habitant du midi de la France.
• Je ne. s.ii», monsieur, répondu le voisin qui,

'adressant à son tour à un autre, reçut cette ré-
»nse ;
-Jal'*ï» vmis faire la même question , mon*

enr...
— Dam ! c'esl un homme qui est tombé sur la

iifrî, dit une marchande d oranges offrant en ses
archandiscs à l'étranger... .itîohc! denx sous et
ois sous , messieurs, achetez !
— C'est un hotnme ivre, reprend un cnlpoj-
tir , essayait! du poursuivre son chemin.
— Bah! s'écrie une vieille femme , je gage que

'est encore quelque omnibus qui aura renversé
ia1h#t»re«tx : ils n'eu font iairtait d'autres , ces

élerjts d'omnibus !
— Mort Dieu' vous n'y êtes pas du tout, dit
i gros monsieur enveloppé d'un chaud paletot,
ligure à moitié cou varie d'un cachtsnez, les
lins dans ses poches, cl jo'tant des oud,es

gros tuou>îeur

sortir de la foule : cett nn homme saisi adr
froid et par ta faim; il se meurt i\\ %>* voit tonl

-̂ tt* unité... Pauvre homme! je me serais bien
•*ofrété pour lui pnrtcr secours, maii j« suis pr«s

se, nxt femtntt iu';ittend pour dîner... Pardon,
* monsieur, f.ùtes moi place, s'il vuiu plaît, s'adres-
_ sant à I étranger. »
" Mais le jeune homme poussa U>
fen sens iuverte pour se rapprocher ilu malheu*
îreux el parvint à grand' peine à se frayer un pas-
sage. La , prés d" lu fontaine, au milieu de gens
faisant chacun son coin m en ta ire sur l'accident ar-
rivé, un vieillard a peine rouvert dyliaîlluns gisait
étenda sur ht glace : n'écoutant que «on bon
cœur, l'étranger «e baissa vers cet homme, et, le
prenant dans ses bras, il essayait de le relever...;
quand au milieu de l.i silencieuse attention que
Jes spectateurs prêtaient à cette scène, une voix
.lonce s'écria avec émotion : •• C'est mou pauvre! •

Et une jeune fi Me perçant la foule vînt joindre
ses faible» efforts A ceux de l'étranger. « Vous le
connaissez? * lui demanda-t-il, sans la regarder,
mais «*n évitant de lui faire partager son fardeau.

• Oui et non * monsieur, • répondit-elle en
plaçant un petit flacon sous le nez du vieillard
dont la figure vénérable montrait les traces de
toutes lesdoul?urs.

Un troÎMeine personnage vint s interposer en-
],_ tre les deux jeunes gens. • Tient c est le vieux

Gérard, dit-il, il sera donc sorti ce nu tin ; il y a
quatre jours qu il ne bougeait de sa chambre1 ap-
portez-le ici, monsieur, ajouia-t-it, s adressant à
I étranger, il demeure tout anprus, au n° 3o, je
suis le concierge de la maison. Otez-vous de 11,
petiie mère, coniînua-t-il en repoussant la jeune
fille pour prendre sa place et soutenir les jambes

Htntti avait d'almnl, UUK yeu* île 1 Vinwffer i*»r-
f»rt*, j»»ni toiiiiiiL' une rhaiTnintc r»i mV'-tèf ii'ii'.e
vision.

L« wncierge la resartlanl dl'un air uourianl di-
sait : • Esl-eile ^cntiltt et udruite l.i [tulite mèn'î-
Oit^nt au jeune homme, il *einhl.iit cheix-her la
mot d'une énigme, » la vue de cfiie |uiiivr« en-
fant qui uccnnipliftsaii une œuvre île chitritt*, t-»u!
portait! sur elie-nième la preuve du besoiu quel
le avait de la <-h«rîté des autres.

Par quatorze dégrés au-dessous de zéro, le cha
peau qui encadrait sou joli visage et recelait le
Irësord'uncbellechevelurebrune et soyeuse, était
de paille noire; de minces gant» de soie, bien que
parfaitement raccommodés ne pouvaient guère ga-
rantir ses mains du froid poignant de ta rue, un
vieux rhaJe de cacherai

ud poigni
ijre des luiules, qu'un Ion;

du vieillard que l'étranger l'aida à porter... Là...
doucement... C'est la misère qui l'a réduit en cet

•sage avilit rendu d'une 9fees«e transparente en
descendant sur une rnbe do son- fanée, acou^dit
I absence de tout chaud vètenreni. Qui éuii cette
jeune fille? D où venait elle ? Une chaste pudeur
était répandue sut ses trait*. Le jeune hoir»tu<
n'eut sans doute pas remarqué ta beauté de celti
jeune fille; mais il y a quelque chose chi'7. U's
femmes qui plaît plus que la beauté, plus que lé
légance : c'est la bonté, cest U grâce muiUtsie.
• Je reviendrai, • (Jit-elle a:i nauvm en s'ajfpro-
chant tte la paille sur laquelle il était étendu et
reprenant un petit car loti qu'elle y avait déjwsé

i entrant.
Puis saluant l'étranger, elle se dirigea vers la

porte et descendit en courant l'étroit et rijû'le
escalier.

i je ne reviendrai pas enr je pars cesoîr, •
ajouta le jeune nomma. Il sera affectueusement

quatre heures... c'est si fier ces espèces d*hom
mes... car ça a été riche, jVn suis sÂr... et il n'y
a que les t telles pour se laisser mourir de faim
quand ils sont pauvres... ce n'est pas moi qui fe-
rais une pareille bêtise ! . . on va trouver la mai-
rie.. , un dit ce qu'on esî... ; mais m'est 3vis
que le vieux Gérard était pas son nom... Encore
deux étages, si1 vou* pbil, il loge haut... Pre-
nez-garde! l'escalier et si raide... là puis encore
une marche... c'est ait fond de ce corridor. Il
fuu noir in comme dans un four... voici la por-
te !... Poussez! il n'a ps>s besoin de clef, le pat;
vre hotnnie pour renfermer ses effet»... brrrou,
qu'il fait froid *om res tuiles! Ëh bien ! qu'est-ce
que vous cherchez? un lit!... pas tant de laçons :
ce petit brin de paille là, dans ce coin c'est sou
lit, sou fauteuil à la Voltaire, au pauvre père Gé

jr<l.

— Cet homme se meurt de froid et de faim ,
cnuritiura lejeunt: homme, qui, apré-i avoir dépo-
sé le vieillard sur sa paille, tétait hâté de lui tou-
cher ht pouls : il lui faudrait du feu, un bouillon,

! tin verre de vin. Mon ami ! dit il au concierge, te-
nez! voilà du l'argent, courez '.... Ah ! mon Dieti!
j ai oublié ma bourse ! séena l-il après avoir
fouillé dans sa poche. Et U figure expressive de
! étranger t'Xunma le désespoir et la Icrreut.

-J'y vais dit une douce voix. C'était la jeune fil
le qui les avait suivis sans en être remarquée. £1
le s élança hors île la chambre et ne tarda pas à
reparaîtra, eu elle iv.iîl toniptU que tout retatj
pouvait être fatal. Vne femme la suivait portant
un fagot et une ne Ile pleine de braise qu'elle mit
dans la cheminée, et se retira; la jeune fille s'était
chargée d'une bouteille de vin, d un petit pain et
d'une aile de voliille enveloppée dan* un frag-
ment de journal: elle plaça le tout auprès du vieil-
lard; puis elle se mit a deux genoux devant la
cheminée, déli.t te f.igot et alluma t:n bon l'eu.

La douce clulrur, en s'échappant du l'àtre, ra-
nima peu à peu le vieillard, les attmens qu'on lui

• f î t

ta main du vieillard, et sortît eu disant
tôt vous aurez de mes nouvelles.

Arrivé dans la rue, bien qu'il n'eut aucun es
-jpoirdc rcrûiï !» jeune Ëiit-, cependant il U cher

* uiMina u u iiuUHl à la vaeda sa fïlt« t puis cède*
vint JIIKÏ HdiidMi: vm:4»rtf.

• Cliùrt' AIIMU, lui dit-etW, j'ai une triste nmi-
vuiiea tapprefiilrv; ces! peut-être ce qtùtua
enipt't lue de de.Mrti autaul Ion retour. •

Aitiu ayant j«ié «ur le Ut sou <l»Ale et sou rltn
[H-an , vint &\igf>u»uiUer dsvaut la rb^isu de Mme
KilKe i l .

Passant SA main blanche et longue sur les Itan-
tleaux de cheveui noirs d« sa fille qu'elld sem-
blait lisser avec autour, Mme Révial reprit : • Tu
sais qu'avant de mourir M. Kévial avait promis
la main .111 liU de M. Barsac de Bordeaux. La
mort de ton pérn, U perte de notre fortune, l'af-
freuse maladie qui tue tient enchaînée sur cette
chaise, tout en épuisant mes forces n'avaient point
abattu mon courage, l'espoir de ton mariage pro-
chai», l'idée de te savoir un protecteur, de le la-
voir riche el heureux UR jour, me soutenait...
ee matin, cet ét-hiHttidage de bonheur qui s'était
élevé pour toi s'est écroulé... Cette lettre adres-
é ' i h d

chait des yeux , lorsqu'il l'apfrçiii arrêtée cuiu
nie indécise devant un bijoutier.

Jl s'arrêta aussi à quelque distance.
Après un moment de consultation aveeelle-ov

me, la jeune fille ouvrit la pmte et etrtra vite
Sans se rendre compte tla sa curiosité, l'inconnu
s'approcha des vitraux du magnsin : il vit Ja jeu-
ne tille oter son gant, et pendant (ju ébloui r!« la
blancheur de sa ntaîn, il en admirait U forme a-
ristncriitique , l* pauvre enfant tira avec ém
une bague île son doigt et l'offrit au joailler.

Celni-r'i la prit la tourna en tout sens , frotta
sur la pierre tte tourîi^, ta pesa niéthodiqueintîn
dans ses petites bal.inces ; nyanl sans doute offer
de ce bijou un prix que la jeune tille accepU , ce
[ui se devinait au mouvement d as<t*niiineii( qu'-
elle imprima à si jolie têt», le joaillier ouvrit sou
tiroir, y prit quelque monnaie qu'il remit à la
j"iinc fille ; et celle-ci ay-inl écrit san nom el son
adresse sur un registre, la bague fut jetée par un
uu monceau rie bijoux de tontes les formes et d<j

toutes les valeurs.
L étranger entrait dan» la boutique du bijou-

tier comme la jeune fille venait d en sortir.
JL

Anna prit la rue Suint-Honoré jusqu'à (église
Satnt-Roch dont elle monta (<*g lirg*t ma relie»,
Aprèaivoir ciché son petit carton dans *a poche,
elle entra, alla s'incliner devant l'a»tel de Kt vior-
g*1, y re«!t tin moment en ni me affaissée sims le
poids d'un chagrin profond ; puis se relevant et
essuyant quelque» larmes qiit coulaient lente-
ment sur se* jone», elle s'avança plus calme vers
ta sortie de l'église, placée du coté de IJ sacrifie,
et, après avoir fait quelques pas dans la rue, el-
le irunrhit le seuil d'une nixleilc mai*»», ouvrit
précipitamment h porte du rez de-chausiée , «é-
1,1 ne i en *écnjnt : - Me voin, chère maman !
vous avez du. être bien inquiète! • Et Lui prenait!
la main, t*ll#* la porta lendienirut à ses lèvres.

uin.i peu à peu le vieillard, les ait mens qu'on U n i I a "»'1:") V'"T ••• \"" '" »«̂  •»•••-•••• ••- - — . - - * - - .
it prendre avec pvt:t aulions « h e v e r e n t de le ntp-! Mme (levial , 'a pt'r*onnc à laquelle l.i jeune
e l e r à l a vie; m-i* incap ibl« encore de renier-;«<ln»«ail ses cares»e», paraissait vieillie plutôtcap

cier ses bieofaitenrs ( i< ne pouvait que lei
dresser de* rr^rds pleins de la plus louchante
gratitude, et qui exprimaient fadoralion quand
Is se dirigeaient vers cette j^tine fille dont la pré

par les chagrim que par I àgt;. Étendue sur une
chaise longue, «>n eût deviné à l'al>*«iice il'nnt-
parli« de »«îs monvemen», qtt'vlla élail presque
••iittcremenl paralv^éc : M fîçure pàleetsouffrinle

•ée:ï noire ancien hdtel , aurait dft me parvenir
lier... Tiens, lis

Anna prit la lutirn que s* roére lui tendait et
hi-iehi tout de suite la signature,
i C'<»stdt* M. Jules Barsac, dit-elle, puis elle lut

tout hant :

• Madame,
• Tant q<iî> l.t fortune m'.i souri j'ai pansé avec
bonheur â l'.illinicc que M. Hévial el mou pè-
r<* ;iv:iîtMti formée, nun la faillite du la maison
D.indiiM.is a enir.iîfié la notre; je dois en bo-
néte lioitiitie, vous rendre votre parole. Si nous
nous connaissions j mademoiselle votre fille et
moi, si l'amour dvaît oie ta base de celle union
projetée, je me serais mis à deux genoux de-
vant vous, madame, pour vous prier de vou -
loir bîett attendre que j'aie réparc nos désastres
el réhabilité II ton in; ur de mon père; mats ai je
ledroitd'appeler uneautreà partager ma misère,
à s'associer à mes travaux? sais-je te temps qu'il
f.tndra pour acquérir une fortune digne de vous
ttr« ulK-rle et qui puisse réparer oiile que
vou&av«i perdue.' Mlle Anna , élevée par vous,
madame est dit-on aimable et belle; qui ne sfl-
ra heurtMU el fier de lui donner un nom ho-
no ru ble. et une pognon sociale égale 'a celte on
elle est née! Moi il ne me reste rien de tout
«'t»U!... Je viens donc, madame vous rendre
votre promesse , rompre les liens qui seraient
trop lourds pour mademoiselle voire fille. Par-
dounez-moi , madame, de quitter t'a lis sans
avoir elevou* pres-nter mes hommages; inaix,
n prés atoir vu Mlle Anna, je craindrais d'em-
porter un regret qnî troublerait le calme de ma
vie ntaintenani consacrée au travail.
• Adieu, madame, croyez à tous les tentiinens

- d'estime «i de respect de votre très-humble et
très obéissant serviteur , • Jules BARSAC. »
• Ne Irmtvfz-viius pas maman , que cette let-

L' est parfaite, dil Anna en la posant sur une
table à ouvrage. Excepté la trop bonne opinion
qu'il veut bien avoir de moi , je trouve que M.
Itarsac parle en homme raisonnable. Je l'aurai*
ei-uihument épousé avec plaisir, puisque celait
héiraux volonté* Je mon père; mais c'eût été à
ne condition , o r djtis votre position , maman ,

nom ne pouvons plus nous séparer... je ne vou-
rais pas que personne autre que moi pût vous
endie le moindre service... j'en serai i jalouse.

— La [(.'tire île ee jeune homme augmente mes
"rets, dit tristement Mme Hevial. Je sens que

je l'aurais aimé comme an fils... C'est un nial-
hetir fd'il n'était pas vue, car alors... hél*s!

en fa ni1

ie à tra-
vailler pour ta mère?

—.Méchante! seiiez-vinis effrayé de passer vn-
tre vie à travailler pour mot? Autrefois je brodai «
pour ni'jnmser, à présent c'est pour ajoutera
votre bien-être : Jtigfjt comme je ir;ivaille avei'
pUÎMf ! »n**i ;« «ii* devenue bien habile! ... re-
gardez! - Elle montra il son petit carton qui était
vide; > ;ai bien rendu mou rot, el en voilà le

quel avenir pour loi se prépare, mon
Nt-s-iu doue. p.n *ffrayt*e de passer ta vie

ll è?



pri t , • «j'uiu t e l l e en dépo^nt c|uclij'i«* nièc
du monnaie .sur la ublc

• Chère enfant, dit Mme Keti.il en la serr
tendrement sur son cœur, Dieu tu récoiupeu
ra... lu seras heureuse.

— Ma récompense, maman, c'est quand voi
mu >ouriez, quand Vous m'embrassez!... Aî
alors je sui» bien heureuse! -

Un petit coup léjjèntuent frappé n la pot
ayant arrête le baiser que Mme Revial appuya
sur le front de «a fille, celle-ci se releva viveute
et jeta vers sa mère un regard d inquiétude : ja
mais, depuis la perte de leur fortune, aucune v
site n'était venue interrompre leur solitude.

• Va donc, dît Mme Revial en souriant. »
La porte ouverte livra passage à un jeune tim

me qu'au pi entier abord Aima reconnut pour l'i
tr\nger qui avait relevé le pauvre.

Le visage de la jeune tille prit une expressif
grave et sévère.

Avant que Mme Revial eût le lemps de s'infoi
mer do sujet de sa visite, l'étranger s'avança ver
elle en saluant avec respect.

• Madame, dit-il, vous êtes sans doute la rr.é
re de mademoiselle? »

Mme Revial fit signe d'assentiment et indiqu
un siégea l'étranger. U continua : « Le hasan
nous a mis ce matin, mademoiselle et iiiot, d
titoiiié dans une bonne œuvre... •

Au premier mot, Aima, qui avait tougi protl
pieusement, se hâta d'interrompre en di»ani
• Je n*ai p;isenc<>re eu le temps de vous raconte
ce la , maman. Vous rappelez-vous ce pan vit- <j
se tenait à lu porte de notre hôtel , qui a*aiî t
bandeau vert sur )es veux , pour cat hrr s.ms doi
te sa ligure aux passons, el tjni tenait uu pauici
rempli d'allumettes?

— Oui, et dans lequel ton père laissait lou
jours tomber quelque monnaie en revenant de la
Bonne, interrompît à son tour Maie Revial, ce
lui qi e tit nommais ton pauvre, et à qui loi ans
si , toute petite, ta portais déjà les modiques é-
pargnes...

— Dept,i, notre départ de l'hôte!, nous nuu.>
demandions tous les jours ce qu'il était devenu

— Eh bien! dit Mme Revial arcL- intérêt.
— Kl» bien! maman , je l'ni retrouvé aujour-

d liuî, mais dans quel état ! étendit sur la im.
mourant de futid ci ;!c faim... el «in« monsieur...

— Dite» plutôt sans vous t mademoiselle , ré
plîqna vivement l'étranger, car moi , j'avais ou
h lie. ma bourse ,^t c'est vous •jui lui dvea sauvé
la vie... Muis, reprît-il, en voyant une vive rou-
geur s'étendre sur les joues d'Anna, ce n'est
point pour découvrir à madame votie mère le se-
cret d une de vos bonnes artion* que je vous
ai suivît1 jusqu'ici , je viens vous prier de
vo iloir bien Vous charger d'acheter p >ur cet iu-
fortuné du bois et un lit... Voici ceut francs que
je vinis prie île vouloir bien employer à i;et usa-
ge... croyez , mademoiselle , que si je ti étais
poinc étranger dm s Paris, si je ne partais pas ce
soir, j« n'aurait pas ose... Je vous prie, mesiij-
m n , d e vouloir bien recevoir tues excuses. .

— Von* ne nous en devez aucune, monsieur,
répondit Aime Reviul, je vous remercie au con-
traire de nous avoir choisies pour accomplir vo-
tre bonne action.

— Maintenant, madame , ajouta-t-il d'un air
timide cteaibarassé , il me reste à vous deman-
der le nom de ma jeune sœur en charité.

— Mlle Anna Revial. -
Un cri d etonnrmenl échappa à l'étranger.
— Mlle Revial! la nlle.le M. Rev...! Je Bordeaux

qui , trompe par un homme qu'il cmyait son a -
tni » perdit ;:J furmne et en est mort de chagrin ?

— Hetas! oui , monsieur; mais comnieui le
connaissez-vous ?

— Je suis Jules Barsac, - répondit l'étranger
d'une voix à peine entendue.

Anna pâlit et alla se placer pr.jb.de la chaise 4e
•a «ie>*>.

Un reoroe silence succéda : ce fut Jules qui le
rompit.

«Ah! madame , dit il en se levant ai-rt vivaci-
«P , }K sens que je vous ai envoyé hier 0à rersou-

rialion su bonheur ; cette lettre... (il U prit »ur propos : 'lu fou , du vin et une aile de poulet
1J tible} cette lettre , r i W u t il , permet loi- itmrefoppf» titu* un fragment d» journal ? e* Iraç-

il la fri'issa entra se» uiattis el U )elj »u { ment du journal est la cause que tous mes mal-
feu ; p»»»» mettant un genou en terre devant | heurs sont Unis. Cotait uucdasculuunet du Sièe/et

Mme Kevial qui souriait dVsptrunce et île joie, I qui, sous lu dire ilw Fuit* Pari> , dtuitiait avis
regardant louràtour s.» (il le chérie et sou yen
lire futur, celui mi elle eût choisi «i le hasard n

1 choisi déjà, • peruiellez-moi de la détruire
celle lettre, et oubliez-en le contenu, rappelez
vous seulement ce* mots : Sinoui nous connais
iions, mademoiselle votreJitU et moi. Eh bien
madame, nous nous connaissons comme ni nou
ne nous étions jamais quûtft», ne désunissez pa:
eux que la charité a unisj j'ai donné k madeinoi

selle le nom de sœur, laï^Sez-moî lui donner u
nom aussi doux , mais plus sacré, eelui d'épuu

. Je n'ai plus de. for lu c^ à lui offrir, mais j
se.us maiutenaut dou^kr mon courage et mon es-
péuuce; pourelte, pondrons, madame, ijui ne
nous quitterez jamais, je travaillerai, je réussira
ians mes effort». Oh! répondez-moi, madame..
Muis vous pleurez... vous me tendez la maïu..

IIIS consentez à devenir ma se^mfle uière!
— El toi, Anna, qu'en dis-tu? demanda Mnn

Revial en tendant l'antre main à sa fille.
—• Ai-je jamais eu d'autre volonté que la vu

te? répondit Anoa portant cette main à ses lé
Tes.

—• Ainsi vous consentez, mademoiselle? re*
prit Jules; ainsi vous me permettez de vous offrir
une bague d'alliauce ? • •

II lui présente une petite bagtieeotourée de tur
uoises.

— C'est la bague d'Anna, dit avec surprise
ilme Revial.

—-Oui, inaman, reprit Anna taule confuse;
? l'avais vendue pour remplacer l'argent de ma
roderîe...

— C'est en l'achetait que j'ai pu découvir vo
re adresse, bien que vous n'ayez inscrit sur le
egisire que le noni d'Anna. Jt- dois à cette higue
le vous avoir retrouvée, mademoiselle, dit Ju-
es en la pas*anlau doigt de la jeune fille.

Le soir même, afin de remplir les intention
ienfaUanles de M. fWsac qui venait de partir
our Bordeaux, Anna retourna auprès de son
auvre... Il avait disparu sans indiquer ta nou
ulte demeure.

III.
Un mois apiès, dans le modeste rez-de-chaus-

e de la rue Neuve-Sa'int-Ruch , quelques amis
[•unies attendaient le notaire qoî ne larda pas a
rîver : il était suivi d'un personnage Agé, riche-

ient vêtu. Il ne se fil point annoncer : ou n'y
il point T.Ucnlion. Chacun éuil occupé de
cérémonie qui se préparait. Mute Revial, élen
• e sur sa chaise longue , avait sa fille assise à se*

!>léà. Jules Barsac se tenait debout près d'elle.
Le notoire s'approcha d'une Ubl«*, y déposa
i poitefeuille et un cuntract de miringe *ju il se
it à lire.

Après avoir précisé la «lot du futur, arrivé à
lU delà future, il dit : • Mine veuve Revi.il
constitue à sa fille dix mille livret de rentes... »
• Vous vous trompez, monsieur, interrompit

me Revial; c'était autrefois... -
Sjns fatre attention a cette interruption, le no-

aire commue: • Oix mille livres en deux cou-
jw>n5 de renies cinq pour cent : les voici. •
Kl, comme il étalait effectivement ces coupons
r la table, Mme Revial, sa fille et Jules Barjuc
eut un montent pourparlrr; tuais l'homme à-
se levant alors el imposant silence de la main,
aitendîreut avec surprise le dénouement de

ette scène étrange.
* Eh quoi ! dit ce personnage d'une voix émue
s'adressant à Anna, eh quoi! mademoiselle,

lUSvtfftfeconnaissez plus votre pauvre? •
Coflme celle-ci le regardait cherchant à déroê-

sur ce visage calme el vénérable tes Utils de
ièrt et de souffrance de son pauvre t il conti-
i :

Von-, svez oublié dix années de vos bienfaits
lou a les jours! vous avez oublié le 3 janvier
secourt doftnéssi litirnainerneot, surtout si ̂

iju'un Kratiçji'i du nuiu de François de Chazel,
devenu uthe , .t après avoir fait vuiuemunt cher-
cher son frère Jacques de Chav.el, ruiné comme
lui iUti<. U Révolution, venait mourir à Londres,
sans eiifati», Uis.*atit une belle fortune. Ce Jac-
ques de Chaiel, c'est moi. Je partis sur-le-champ
pour Londres; je ne suis revenu qu'hier; mon
notaire est U: votre , madame, dit-il en s'adres-
sjiit à Mme Revial : j'ai appris le mariage de vo-
tre fille; c'est à i et anjje que je dois la vie, et
e'est bien le moins que je partage avec elle une
fortune qui, sans elle , n'eût jamais existé pour
moi.

— Mais, monsieur, vous avez puul-titre une
famille? dit Mme Revial avec émntiun.

— Oui, madame, si vuus voulez m ad mettre
anâla vàtrct, lépouJit-il en ^'inclinant.

— Ah! vous faisiez partie d<ï notre famille de-
puis long-temps, > dit Anna «errant dans ses
mains le» mains de M. Lhazel; puis, d'un geste
plein de naïveté et de grâce , moutruttt son ban-
:é, elle ujoui;i lotit bas : « C'est lui qui vous a re-
levé; le reconnaissez-vous? Ah! vous dites que
rous me devez U vie ; si vous saviez , moi, ce
que je vous dois... si vous le saviez!... Mais nous

e nous quitterons plus, et je vous raconterai
lout cela. «

Jules «iut présenter la plume à la fiancée, e |
ous deux signèrent leur contrat de mariage, qui j

nue sous de. tels auspices , sera sans doute aus
>i le contrat de leur bonheur.

( Journal des demoiselles ).
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fiASTIA.

Un des plus si*irs moyens que l'on puisse em-

loyer dans un pays pour sou amélioration mo-

ale el roalérielle est, «ans contreilit, un bon

systèmederornrminiratinnsvR-ihales. Cette vérité)

ont certain* esprits seuls, Jroureusemritt en

élit nombie, ne ressentent pas encore 1 impnr-

et au perfectionnement de ces modestes voies de

communication , d'où cependant la richesse d'un

pays tire sa principalesource; depuis surtout que

la loi du ai mai i836' met à la disposition de l'ad-

ministration d'aussi puissants moyens d'action ,

que nulle résistance locale ne serait possible,

nous ne concevons pas, que nous en soyons en-

core à attendre, parmi nous, le commencement

Le Maire de la Ville de Bastia;
Prévient le public que le jeudi trente du cou-

ani, à midi précis, d.ins l'hôtel de ville, il pro-
réiler.i, avec l'ashistance des conseillers nttinici-

délégués, à t'adjuiticalion au rabais, et i la
a ch:tieur des fetm, aux travaux r.'exhaussement
les ailes nord et intermédiaire du bâtiment des
-devant Ji*Miiit'4, SIS en cette ville appartenant
la commune, dont le montant, d après le devis

pprouvè* par M. le prtHeï de ce ilépitrlenient ,
'élève à la somme de vîttgt mille cinq cents
ancs.
Le devin estimatif des dits travaux . ainsi que

lance, est admise par tous les hommes éclairés M« lra»«ux, qui devraient depuis long-temps tîlre

u'une profonde étude sur la matière, et l'expé-j™ pleine activité, et dont 1 influence doit si he'.i-

eusement ré'jgir sur nos mœurs et notre bien*

!tre.

Et pourtant quel sérieux obstacle est-il venu

ience acquise dans l'application de cet élément

i civilisateur, nnt mis à même d'en apprécier

toute la portée. Aussi un de nos plus habiles ad- J

inînisïratetirs , auquel la Charente est redevable l

de la richesse territoriale et industrielle, dont elle

jouit depuis quelques années, disait il souvent

les chemins, les chemins et puis encore les chemins

sont les trois grands moyens de prospérité et de

propres , pour le pavs qui veut en poursuivre la

réalisation.

Pénétré de tout ce que ce principe renferme

d'avenir dans son application générale, et plus

particulièrement encore pour untre département^

nous nous sommes demandé, comment i! se

cahier des chuges et conditions imposées à I fesail, qu'en Corse, pays essentiellement agrico-
entrepreneur, sont déposées nu sêcrélariat de la i | e j e l o u pOr conséquent, les ,ivanta«es dune

Fait en I liûtet de villea Bastn, le t j .ioAt j8
Pour te maire en congé,

VAdjoint Municipal f. f. de Mairet

P. MlLUrTA,

CHEZ LES FRKRES FABIANI.

MISSILE ROMANUM ex decreto Concilti tri-
lentini insiitnturn. In fulîo ruuge et nuir, belle

dttion hg. Rom a; iSafî , bien relié. . 3o fr.

RITl'ALE ronianuin Paoli V jfis&uedîtum in

8 relié a

MAVZON1. I promessi sposi ,*con îlluslraziob

i Cmin, 3 gros vol. 16 joiie* figures . 7

— Le *nème relié 10

PELLICO, I.e mie Prîgîoai, con addîzioni d

ielro Marancelti, e nolizî« prcUraînarie in

rno allautore 16 a Soc

le , et ou par conséquent

bonne viabilité, doivent i

sentis, les cheimns vicinaux se trouvassent en-

core dans le même eut d abandon et •! impratica

bililéoù lésa laissés tomber, le malheur des lems

iî^traliun imprévoyante

bâtir des pjUis et à se

n/N.TARTAROLI.

;deC

et l'iiicutie d'une ailt

uniquement occupée,

créer des jardins île plaisance , au milieu îles plus

presMuts besoins d'un pays pauvre dont on crai-

gnait, sjns doute , 1 émancipation morale et in-

dustrielle. Nous comprendrions parfaitement la

continuation rie ce système déplorable, si une

grande et généreuse révolution ne s'était accom-

plie, et ne nous séparait à jamais de celte époque

où l'orgueilleuse exigence d'un fonctionnaire pu-

blic,absorbaitetdév<>raït toutes les ressources du

pay* pour satislaire une vanité exagérée. Mais de-

puis que le gouvernement de juillet, par une loua-

bledireclion imprimée aux travaux publics, a ra-

mené les esprits lei plu* élevé*, les plus hautes

intelligences; à «'occuper de l'importante question

delavicinalité, depni» que dan» ta sollicitude i) a ré-

'lamé, de ses agents, le dévouement If ptus ab-

solu, lu coopération la plus active il 1 .îtliêvemcn1

:|r11'*'*1' ' e\ : lui Lîc

impatiemment attendue? Presque loiis Us con-

seils municipaux du département ont répondu à

son appel, et se sont empressés de voler les fonds

qu'elle L*ur demandait au nom de leurs propres

intérêt? , partout les offres les plus généreuses

nnt été faites ; plusieurs communes même ont

épuisé le maximum des ressources fixé par la \oît

celle de Uastia est de ce nombre : centimes addi

tionnets, prestations en nature, rien n'a élé

épargné ni refusé jiuur accélérer In viabilité d<

son riche territoire. Les rôles de 183—-i838 son

recouvrés , ceux de 18^9 le Seront bientôt, et ce

pendant pas une seule pierre n'a été déplacée,

pas un ponce de terre lia élé remué, et toui

porte a croire que de longtemps encore il en sera

ainsi ; car, non seulement les travaux ne sont ou-

verts nulle part, mai* les nombreuses opérations

préliminaires qu'ils nét-essitent sont encore à t'e-

ut de projet, et Dieu sait pour combien de temsi

AIISM le produit des impôts spéciaux votés avec

ant de confiance par les communes restent-ils

m productifs : ce sont des ressources mortes dans

la caisse du receveur-municipal, sans profit pour

l>ersonne et au grand détriment du pays qui

•offre et se plaint d'autant plus justement, de

a perte <1 un temps précieux, qu'il n ignore pas,

que, dans ces sor:es de travaux, la rapidité dans

'exécution , est d'un immense avantage pour toust

•t qu'en fait d« roule toute l'économie consiste à

ouïr, le plutôt possible, des availcesde toute na-

ure que les localités affectent à leur construc-

nas la laisser tomber dans une désuétude d où elle

ne se relèverait jamais si, dus a présent, elle ne re

ooit de l'autorité supérieure une énergique appli-

L instruction primaire a pris en Corse de tels

développemens, que bientôt les enfans des plus

obscurs villages, sauront lire et écrire correcte-

ment. Mais à côté de toutes ces écoles modestes

et a pi es avoir donne une heureuse impulsion it

instruction secondaire des villes d Ajaccio et du

Bastîa, le gouvernement veut élever un établisse"

ment d'un ordre supérieur au centre de W.e, Lc-

coîe P.ioli est mise au rang des hautes branches

d'enseignement. Le ntini&tres'occupe maintenant

de sa constitution définitive. Le conseil munici-

pal de la ville de Cortc ne recule devant aucun

sacrifice pécuniaire, pour assurer à l'œuvre de

Paoli des chance» de durée et de prospérité.

L'arrondissement de Curie tout entier va s'impo-

ser ejttraordinairemeni, tle telle sorte, qu'à I»

rentrée (Us classes, le personnel de l'établisse-

ment sera augmenté de deux professeurs. C'est en

lui donnant le complément convenable, qu'il

rentrera en possession des avantages et des attri-

butions universitaires qui lui appartiennent. Ap-

puyée sur une ordonnance royale et un règlement

élaboré mûrement en conseil royal d'instruction

publique, et qui assimile à plusieurs égards son

organisation à celle des facultés, cette école re-

pose sur une base aussi large que solide. Les

élèves y trouvent le double avantage de l'instruc-

tion secondaire et de l'instruction supérieure.

Cette heureuse combinaison, que Tort doit à I»

science pratique de l'habile recteur de l'acadé-

mie, répond à toutes les objection*. Elte suffit,

à aotrearis, pour conserver

l'éclat et l'importance qui

o^ite école centrale,

appartiennent à de

Nous le disons avec conviction , I.) lui sur les

Iteitiins vicinanx est une loi d'avenir et de pros-

ité pour L C-r̂ -e , il est doue eiseitliei de ne

Imutes éludes. Une noble émulation s'est aussi

emparée des élèves qui fréquentent celle école,

est* qui fera te plus de progrès. Enfin la Corse

oui entière est entrée dans une ère de régénéra-

ion morale et intellectuelle. Le mouvement im-

mrné aux idées d ordre et de civilisation ne s'ar-

itéra point. Déjà les mœurs s'adoucissent, des

essentimens héréditaires s éteignent, U lusîoti

•les esprit* devient plus générale et plu» facile,

le* autorités saut mieux respectées , l'action df<

tribunaux est moins genec, U justice répressirv
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(•lui Jnergi'fue, et il faul pouutr l'iocrnlule pe
siiuisnic jusqu'à la négation île l'nûlcnre, pou
nier les heureui réiultats, que nouj relions ili
signaler. Lesameliorations matérielle», qui com-
mencent i changer la face du pays, ne sont pas
étrangères à relie réaction morale. Mais il ne fau-
drait pas que le gouvernement laissât son outragt
inachevé. Encore quelques projets d'ulililé pi
liliqjie franchement exécutés, et la Corse le dé-
dommagera bientôt arec usure.

M. Alla***, colonel ou ao''régiment d'infantciie
jgÀrë , appelé, parordonnance royale du 8 juif
tau commandement de la place de Brest, ses

ledjeruier paquebot pourserendrt
e que 1A Rot vienl de lui connu

fi«r.
La conduite que M. Allainatenue pendant son

trop court séjour à Dattîa, lui a attire l'estime el
la considération de toutes les personnes qui ont
eu l'avantage de le connaître, et de la généralité
des ha'iitans auxquels il s'était rendu agréable
par son obligeance empressée. D'ailleuis la par-
faite discipline et la tenue exemplaire du régi
nient qu'il commandait, dont pas un seul soldat
n'a, jusqu'ici, donné lieu à la moindre plainte de
li pari des habitait», témoigne tout-à-la fois, et
de ses bonnes relations avec ceux ci , et de l'affec-
tion {{ite son rarurtère conciliant et facile, avait
sft inspirer à ses subordonnés. Aussi M. Allaiu,
a-t-il emporté les plus vifs regrets des braves of-
ficiers et soldats du beau corps qu'il vient de
quitter, et de tout ce qu'M y a d liounèie parmi
nous.

M. BJanqui, membre de l'académie des scien-
ces morales et politiques de l'institut de Fran-
ce, et désigné par elle comme on sait pour par-
courir h Corse eî !u: fair; an rapport sur 52 sttti
aiîon agricole industrielle et morale, est ar-
rivé à Bastia sur le dernier bateau de la corres
pondanec.

Nous espérons que la présence de ce sa van
distingué parmi nous, ne restera pas infructueuse
pour l'avenir de noire pays , et que le caractère
de ses habitans sera plus justement apprécié par
nos confrèie* du continent, après que M. Blan-
qt-i aura terminé son travail.

M. Lefesque [ Louis-Charles ), colonel en non
activité a été nommé à un emploi de son grade
Tacant au au* régiment d'infanterie légère, par
le passage de M. Allain nu servie* dei places.

M. Pcrciti ( Joseph-Marie ) lieutenant au
régiment d'infanleriede ligne, vient d'être promu
au grade de capitaine au mtme corps. Et Giaco-
moni ( Jean Bte ) sergent-major i *ou*-lieulenant
an 8* léger.

heureux pèro et tue M mère à coupa de U\r\i
Ledoublc parricide a été arrêté etcooduit «Mtboi
ne escorta dans le* prisons do Bastin. No
donnerons plus tard les détails de cet «pouvant
ble méfait.

Les bandits Manrnii François A ad ré et Ve
perini Antoine Joseph , le premier prévenu
plusieurs meurtres et de plusieurs vols, le se-
cond sous mnndat d'amener pour tentait re d'à
•i.issinat, ont été capturés après une longue ré»i
tance, dans les montagiiesde Vizia*ona,à I Yod roi
appelé Vignarello, par un délai-hctiient t't volt!

rs corses de la compagnie du brave capîuiui
Tramoni.

Le 11 décembre prochain il sera ouvert a
ininiïttîre delà marine, un concours pour une pla
e de professeur de l'école d hydrographie établi
lans notre ville.

On lit dans plusieurs journaux de la C.ipi
le :
« Le gouvernement va se charger de la corres

jiondaoce, par bateaux à vapeur , de L'île de Car-
ie; il y affectera trois vapeurs qui seront la Chi
lèrc , le Ramier et le Castort qu'on distraira de

correspondance d'Afrique. Ces paquebot:
ont être remplacés par le Phatéon, le Météore e

LavoUier, qu'on attend des port* de l'Océan.

La Goélette VEtoi/et commandée par SI. De
115 , lieutenant de vaisseau, est enlrée dans le

orl de Bastîa le ao, venant d'Ajaccio.

Nous annonçons avec plaisir Kl nomination
de Mgr. Viale , noire concitoyen, à la place d'in-
ternoore du SS. Siège près îa cour de Munich.

Un événement affreux vient de jeter la con*
lemation dans le petit hameau de Croc*. Un mi*
sérabte aliéné, le nommé fils d ut> Jacquois
marie dans le payi, a tranché la tète à MÈ mal*

Par jugeroenl du tribunal correctionnel de
3astia, en date du ao de ce mois.

Le nommé S****** a été condamne? i 2 mois
emprisonnement et à 100 francs d'amende pour

ivoir tenu une maison de jeu dv hasard.
Déjà cet individu avait été condamné pour le

même délit à t5 jours de prison et à 100 f. d'à-
ende

— M. le ministre de la justice et des cultes
vient d'accorder une somme de i5,o55 fr. pour
secouiîr les ecclésiastiques sans fonctions et les
anciennes religieuses de ce diocèse.

•— Par une délibération, *n date du 9 du cou
rant, le conseil municipal de Corte a voté te pré-
lèvement sur les fonds communaux de la somme
de 1,200 fr, à affecter au traitement d'un nouveau
professeur qui seraifajoutéà l'école Paolj,

— M. Chuuchurd, payeur-gén^Mt de la G>r»,
est arrivé à Ajaccio î« 17 du coornnt.

Par arrêté de H. le ministre de l'intérieur en
dite du y août courant , ont été nommés mem-
bres des commissions de surveillance des pri-
sons de la Corse, savoir :

Arrondissement dAjdccio,
fM. Berthin, Antoine, propriétaire et négo-

cWnt; Delacroix, Henry, archiviste de ta préfec-
ture, Gabtfjellif Taddée, curé d'Ajaccio.

Arrondissement de Bastia.
MM. MoreHi, Silvesire, propriétaire; Mo-

relli, Ignace, propriétaire; Mas&ri, (.ouïs, avocat.
Arrondissement de Calvi.

MM. Capîfali, Pierre, juge de paix; Bartoli, Jo-
seph-Auguste, médecin, Hallero, Tou>siiint,

dt Carte.
MM. Benecletti, Joseph, membre du conseil-gt

néral, Adnanî, Vinrent, etGrtmuldi, A.'itoim
Loui$, membres du cun#cil d'aï. ôndissement.

Armndiisement de Sartène.
MM. Mjncini, Antoine<GeorTrr>v, Pietrî-Anto

ue-Fiuravanle, membres du conseil d'arrondis»
ment; et Or tu li Antoine Vincent, propriétaire.

Réponse des Capitaines rapporteur et commi
sairedu Roi, a l'Argument judiciaire, inséré dan
lejoumal f Insulaire du t5 aont.

Notre intention n'est pi** (le prolonger une po
léimque sur l'institution des tribunaux militaires
avec l'auteur de cet article, auquel nous recon
naissons la capacité en législation militaire. Lu
connue il a la prévoyance de nous avertir qu<
nous nedevous rien connaître au delà du positif
qu'il est même jusqu'à son langngeque nous pour
rions ne pas comprendre, nous serions véritable
ment irupntdeus de nous l.ittcer MIT uneautrt
mer, hérissée de détours et «recueils ( codes or

inaires ) avec un pilote aussi expérimenté.
Toutefois, nous prendrons l;i liberté de l'en

gager à lire le Manuel des Conseils de guerre
édition de I 8 3 I , par Cbenier avocat à la cou
royale de Paris; manuel répandu par ordre , dan
Ions les Conseils de guerre du royaume , el qu
eur sert de guide. Il verra aussi des règles Jîjces
1 s'assurera <\\\e les codes criminel et pénal ordi
.aires, imposent, comme le code militaire, IDI
juges qui &ont a»«i jurés, des bases «le conduite,
sans l'observation desquelles , certains jugemeoi
seraient entachés de nullité.

L'auteur du l'article fait erreur, en rappela ni
es termes du jugement prononcé coutn; Kune ,
parle 1r CDUM-I! de guerre de la 17* division nii-ï
itaire le a3 juillet dernier; el confirme pjr le
Conseil de révision. L'article aa , litre 8 de la loi +
du ai brumaire an V, n'a point été invoqué,
mais bien l'article 18 de la lui du 3 pluviôse an
'titre XJJL

Nous relevons encore une erreur, lorsqu'il dit
1e Kune a cherché à mettre en joue seulement.
information , l'interrogatoire et les débat* ont

.lit cMïti&ilïi:poiitivetntnt que le caporal a cotich?
:n joue son colonel, qu'il suivait dans cette posi-
ion, tous \ta mouvemens du colonel, avec son
rme, jusqu'à l instant ou l'adjudant s'est préci-
té sur ce imilheurtMit.
L'article 1% de li loi de brumaire an V, renvo-
ntaux lois pénales antérieures, si le délit n*ttst

ias prévu dans celle loi, ne trouve son app'ica-
je" iyte dans l'article là de la lui du 3 pluviôse
n 11, qui ordonne rie recourir au code pénal or-
linairc. Et cettr disposition est rationnelle puis-
ne tel crime, tel délit, peut ne pas être classe

ians te code militaire. L'auteur de l'article a-

m sera puni de cinq ans de fers, s'il s'est permis
• des voies do luit, il sera puni du tnnrt. •

Cet article est etnisé mi titre insubordination^ si
donc, Kune «'était rendu fcniipaMe seulement
de menaces on tle gesiei, «m bien s'il avait com-
mis des voies de fait, alors cv. môme tirticteétai
applicable. Mais il est sorti des conditions de lin
subordination , par une tentative d'assassinat avec
tous les caractères de criminalité, exigées dans les
articles a el a*/7 du code pen.il1; crime, dont Ku-
ne a éli* déclaré coupable; et il n'appartient
qu'aux juges militaires, qui sont aussi jurés,
d'apprécier , dans leur âme et connicnce , s'il y a
eu ou non tentative avec* commencement d'exé-
culion ( Ai X. iï.fa du code ciîniiuel) puî»qu'au-
cune loi ne détermine les conditions de la tentati-
ve, avec telle ou telle arme.

D'après re que IIOIM venons dYtahlir, que \e
militaire ne peut pas eue placé eu dehors da b
loi commune, pour l«*s ciitncs et délits qui ne
sont pan classés dans le cdi ; fuilnaui*, l'a'.jjli-
culion des art. 18 de l.i l<<i dit 3 pluviôse an II,
a , 2i)6 , 397 et 3<>a du coda pén.il ordinaire esi
donc exacte, dans le < rime cuiuum pur le capo-
ral Kune,

Vouloir renfermer tontes les pénalité» d'.issas-
sinat, de meurtre, il. 111» l'art. i5 de la toi de
Brumaire, commis par un subordonné .sur un su-
périeur; c'est ce que n'a pas encore obé déclarer
aucun légiste, et revendant vuila 4" uns ut plus
que la justice militant» rend d**s jugemens; l'A
»oilà 28 an» qu'elle a recours au code pénal
iSfo , pour les cri tu t*A el déiilt non piévuwhi
la loi militaire, co>uf>irinêiuei>t il IJ loi du a 3 plu
TiÔsean II cl an décret de septeinbie 1811» ; cetti
jurisprudence toujours consacrée par la cour su-

commande par M, Junm Uaulenaiil
de vaisseau, vient de recevoir l'ordrâdâppureilter
et de fui re route pour Cadix; ce bitimeut porte
des dépêches

Le hâlnau à vapeur le Fultont commandé par
M. Knard, lieutenant de vaisseau t part dema;i
pour Alger portant U coirespoudaoce et d«3 pa>
>â ors militaires.

Le brick le Zébra est sur ion départ.
Ou travaille atec beaucoup il activité aut ré*

paratiuiiïdu vaisseau le ltfantefwllot qui, une foi*
susrfptiblc de prendre la mer, ira rejoindre l'ea-
cadre de tamirul Lahtmle.

O11 presse beaucoup l'armement des bombar
des !e Cj c/ope, le fuirai», le/'*<•?« w, et \efolcan

prême.
Mi l'auteur va plus loin , il nous interdit l'.ip-

d J ù î i 5 !)

e lui-même dans ce 50ns, *n observant qua
•s règles (joi classent les nimes et délits sont
lus étendues dans le code civil que dans le cn'Je
ilitaire. II s'en suivrait une faveur immense ac-
irdée aux militaires, puisqu'il serait interdit
x tribunaux militaires d'avoir recouri au code

ipnal civil. Cependant, il exUla une infinité de
imes cl fie délits qui no sont pis prévu* par
ur Code , et de ce nombre *e trouve celui dont
nommé Kune s'est rendu coupable. Admettre
e, pnrcequ il a eu lieu ilo subordonné à supé*

ieur, il doit trouver son application dans I .irii-
le 1 5 de la loi de brumaire an V, c'est une grava
reur, puisque ce serait placer le iniltlaire h o »
loi commune, ce ser.-.it le privilégier au détri-

ient des a u très citoyens , qui pourraient être con-
mnes par une dnir d assises pour un fait sern>
ble oti analogue. Car. il ne s'agit pas de pren-

e pour règle sa propre opinion : elle pourrait
avoir tort par IB résultat de la décision d'un jury
qoi interpréterait autrement que l'auteur, les art.
a et 397 du code pénal.

Que dit l'art. i5 de la loi de Brumaire an V,
• lou: militaire convaincu d'avoir insulté ou
• menacé son mpérwnr do propos oa de gestes,

lion dui srt. Ju cuti? pr'iâl, lie 1 à 5. I).
ce cas nous lui demanderons de vouloir I
nous indiquer dairs le code militaire, quelle loi
atteindrait un militaire qui assassinerai) M incarna
rade? Qnaot à nous, qui ne devons voir q

positif y nousDft trouvons que \A pénalité qui rrap
p* celui qui commettrait ce crime t'nvers
habitant.

Si nous devions nom renfermer dans les res-
trictions législatives qu'on voudrait nous impo-
ser, il arriverait que ce militaire justiciable d'un
conseil de guerre, serait déclaré coupable d'un
fait non prévu par la loi militaire; ci c-.nséque
nient absous eu vertu do l'article 36*4 du code
d'instruction criminelle { voir les formules dti
conseil d»' guerre }

Si tout ee que nous venons d'exposer n'a pas
le mérite de convaincre notre adversaire, nuu
citerons en dernier lien !*• con«ili'rî>nt du décre
impérial du a* septembre 1813 sur lavis du
conseil d'état, a m .si conçu : - Considérant que ta
« législation des conseil* de guerre ordinaires les
- autorise à appliquer le coda pénal civil dans les
m cas non prévus par les loisntilitaires etc. » Et nous
confirmerons cette législation , en lui rappelant,
que la charte de 1814 a trouvé les tribunaux mi-
litaires Isgalcmmt prorogés et le» a maintenus
( art.6*& ) ; que la charte de i83o, le* a consacrés
et reconnus, en déclarant toujours en vigueur
les lois existantes { art. 5f_

Nous terminerons en témoignant un vif «t sin-
cère regret, que l'auteur do I article communi-
qué, n'ait pas eu le bonheur de défendre le mal*
heureux Kune; car par sa logique $ag*t ferma et
éclairée, i) aurait eu plus de. «uccè.*, «ans doute,
que l'avocat, RioACTEcn en chef de \Echot quia
prêté *i généreusement, l'appui de son talent à
cet infortuné. Nous avons aussi l'honneur de
le prévenir que nous bornons là toute réponse
pour l'avenir, car nous avons aisez d'un voyage
sur ces mers, dans les profondeurs des quelles ,
les uns comme 1rs surrr* pourrions nous eo-
gloutir. l Communiqué. )

TOULON, 19 août. —[Correspondancepar~
tîcutCere os I/ISSCLAIRE. )

Toulon, le 19 août. Le bateau à vapenr 1*

NOUVELLES DIVERSES.

Paris 15 août.
I.e Roi cE I.i Reine nul quitté leur résidence

ie îNeuilly. LL. .MiYI. sont arrivés aux Tuileries
liera 1 heure après midi pour y résider jusqu'à
|uês la délivrance île S. A> R. Madame la du-
.liesse d Orléans.

— M. Moreaif, médecin de madame la duches-
e «i'OHéans, se rend plusieurs fuis par jftiir aux

Tnillcric*. To-nes fois ces visites, très fréquentes,
ne l'empciluMit pas de f.iire sou cours à la facut-
é de nielecine et d assister aux examens. Il n'a
imais été ijuestion de lui adjoindre auprès de la

princesse, aucun autre accoucheur, quelque re-
romrnarid.ible qu'il lut par son expérience et ses
(-.lens. Ou indique tntijours l'époque probable
de l'accouchement du S. A. R. du ao au a5 de
ce mou».

— C'est le aa août que sera jugé à Perpignan ,
le général Brossard. Plusieurs officiers supérieurs
eî généraux, comprimeront aux débats. On citej
le* lieuiL-naTis généraux Derthezèiie et Bugeaud
!»• marét'hiil de camp Leydet, etc. témoins dan
l'affaire. L'interrogatoire du général Brossard ,
élé tentu'né le i-i juillet, et lu 28, il a cormuuni
fjné pour la seconde fois avec ses conseils.

Le bal offert pir M. le préfet maritime di
Toulon à «m ;ilte^se itupéi i.ttc l'archiduc Frcdc

nion donnée au bénético de \t tiuuvelU église;
mais son rnnri lui ayant objeclc qu'elle avait des
affaire* cUai elle , t|l« lui décl.ira qu'elle allait ,
s'il persistait dans son refus, se faire Muter un
doigt. Saisissant aussitôt un couperet, elle déta-
cha un doigt, puis un second, et voyant que son
mari s'obstinait à refuser : eh bieu! uit-Ule, Ja
main y passera, el elle frappa à la naissance du
poignet : l'os ne fut pas atteint heureusement.
Le mari crut enfin devoir faire cesser cette bou-
clierîe. M. Harry Fry , chirurgien, mandé aussi-
tôt , fut forcé d'en venir à l'amputation complète
des deux doigts mutilés, ef il posa un appareil
sur le poignet. Cette femme héruïqne , pendant
le pansement, déclarait encore à son mari en pré-
sente île l'opérateur, que si c'était à recommen-
cer elle se couperait l'autre main plutôt que de
ne pas faire <a volonté. ( Bristol Mirror, )

NOUVELLES D'ESPAGNE.
Les correspondances et journaux de Madrid

en date du 8 courant, ne contiennent que peu
île nouvelles. La crise ministérielle n'est pas en-
core entièrement terminée. La Espana assure
qu'il n'y aura pas de changements dans le cabi-
net, et le Correo prétend que le ministère se con-
solide. Notre correspondant croit que les choses
ne sont pas tout à fait aussi avancées et il pense
que le ministère subira probablement une modi-
fication partielle.

— Il résulte des lettrés deBaynnnedu 11,
qu Kspartero n'abandonnait pas les projets d'atta-
que contre KsteJla. li est sorti de Pampelune, de
'artillerie par Puentc la Reyna.

— D'après des leitre* de Saragosse du 9 ta Po-
leta avait été occupée par Borso et Pardinas

pour garantir un convoi d'Alcaniz.

rîc, a clé très brillant.
— Les (bnnières nouvelles de Tunis annon-

cent qu
d i i i

j l Ga
île manière

is a fuît embnsser toute sa
pouvoir défendre l'entrée

l
•neuf. L.itnir.d LiUndu avait eu aveu l'auiir
LîalloU, une toi 1 Kmgue conférence, à la suite
ds laquelle de* déptVhcs avaient été expédiées au
gouvernement français. Rien n'avait transpiré*
el é^ard et l'on ne connaissait point le» projets
ilteiietirs de* amiraux.

— L'Infant Don-Françuis âe Paille et in famil
venant de ta Rochflli; sont arrivés à Pari» ; il

o>l lo * te bel hôtel Gulifet rue du Bac. On
ilit que le prince passera l'hiver à Paris.

— M. Fiihriciu» chargé d'affaires des Pays-Bas
t de Nassau est parti le 14 de Paris pour se ren-

ilre À IJ HAVC. Ce diplomate résidait à Paris de-
uis 1- ans.
•>— Le bateau i vapeur te Tartare a fait la tra-

ersée d'Aller à Toulon avec une rapidité prodi-
;îcuse. Ce bâtiment a a parti lié le 4 août à 1 heu-
re aprè.4 midi, et ^9 heure*après il mouillait sur
,i rade du bxaretH à Toulon.

Ainsi d.ins le court espace dt* 5o heures on
peut recevoir à Paris à l'aide du télégraphe, des
touvetles d'Affrique.

— On éciit de Pétersbourg, ai juillet :
*Ott estime le nombre des exilés dans les quatre

[ouvernemens de Sibéricà près|iootftoo, a5,5g7
le ces infortunés bannis ont été conduits de put»
ia3 ju MI ne ii i83a, dans le gouvernement de

— li vient de passer à Nrwpon un fait qui
>rouve à quel degré d'exaltation héroïque peut
irriver ('»<• f^nnne contrariée par son mari. La
lame Philipe roulait assister à une grande rru-

VARIÉTÉS.

UN PARISIEN EN PROVINCE.

II y a déjà bien long-temps que le naïf proven-
çal, jeté tout àbahi au milieu des merveilles et du
lohu-bohu de la capitale, est en poîsessiou de
défrayer la verve caustique des luiseurs de vau-
devilles et de caricatures. On pourrait s'étonner
de ne pas voir un sujet si vieux épuisé, usé jus*
qu'à .'a corde , si l'on ne savait qu'il y a quelque
chose de plus inépuisable que les sources delà
rivière où se mirent les palais, les ponts et les
réverbères de la grande cité

11s, les po
, et c'est la badaude*

îe parisienne. M. de Pourceaugnac ne sera point
relevé, par la pointe affilée de AI. Scribe IAcadé-
micien , du ridicule qui luia infligé le large burin
du grand Molière; ei Jean-Jean, modèle du par-
fait tourlourou , portera long-temps, dans sa de-
sinvullurepicardeou bourguignonne, l'empreinte
du crayon jovial de Charlet. Depuis vingt ans, si
je ne me trompe, un autre type très populaire
partage avec le français des trâus rustiques , les
honneurs du brocard parisien : c'est le voyageur
anglais vorai par \o p*eAet-&oat sur le continent;
c'est le superbe gentleman uui prises avec l'avi-
dité des maîtres d'hôtel et l'insolence des posùj-

, avec les séductions de la dinde truffai, <tu
:ha m pagne et de la grisetie, produits cgalcmeat
relatéi de notre industrie nationale: c'est le tau-
•istdes bords de U Tamise. Enfin, luttant dans
le désappointement le plus grotesque contre U
brutalité des glaciers alpestre* et iesanfractuosités
Jes rochers pyrénéens. Je ^oonais pourtant quel-
que chose de plus magnifique que M. de Pour*
•eatignac à son arrivée à Paris, de plus n^ïf que
han-Jean aux Champs-Elysée» ou a Ja caserne
3opincourt, déplus amusant que John-Buli tu

iyjge, c'est le parisien en province.
Kt lorsque je nomme ici le parisien, ne croyez

pas quo j'aie seulement en vue rinnoce.it indus*
dnel de la rue aux Ours, ou te paisible casanier
de la place Royale, ou bien enoore te bureau-
crate fossile de la rue St-Dorninique. A Dieu ne
plai#e que je veniH*- *OM* foire recommencer 1''"*-



leur
iéf di* <*u bun M. Oberbctin , m Doubler dam

vpùbU) ia héros d'Henri
dJint je veux vous eiitretv-L

lonlequine beurte et te pre&se sur les boulevard*,
dans les jurdius, dans les cates , dans fes musées
dans lu» théilrtts : tienne n'est v/us dans lioinv...

.... „ . „.. . _ # . Alors il y a du l'herbe et tirs fleur» un* ttidnip» .
rencontrer tous lus jours au boulevard du» lia-| de l'ombre et une musique ravissante dans les
liens, au bois de Boulogne, au foyer île l'Opéra, j bois, de la vie dans la plaine et sur la montagne,
Jl f.titune horrible consommation de gants jaune.*, de ta joie dans, les chaumières , et partout de l'air
et déjeune tous les jours au café de Paris. Il e&t et du soleil. Alors la Province se peuple de tous
honorablement connu à l'académie de Giisier, au le* heureux de la capitale; la poussière d<

i -» _:- _.. .:_ .!„ i ̂ .v-.,,« . ,| muni** orainlet mutes tourbillonne sous les roues dt

miHtuiv* . . . . . j . - . . - . - .- , .
nir est u» fashionabJe pur-sang que vous pojve*

l s *u uoutevard de» 11 a -

lement connu à lacadémie de Grisier, un le* heureux de h capitae; p
de Chopin, nu tir de Le page : il monte grandes routes tourbillonne snus les roues

d < é i il u hises île poste; le» châteaux se peuplant
u.ant-ge de Chopin, nu ti d p g
les plus beaux chevaux de <-rémieu, il a p
maîtresse la femm« d'un ;»gent de change,, nu

U te que

e grandes routes tourbillonne snus les r
r chaises île poste; le» châteaux se peuplant, se

purent, se raniment. Les thermes de Vichy , d\:
M d O d P r n é e s et tins Vosges le»

maîtresse la femm« dun ;»gent de change,, nu un purent, se raniment. Les thermes de Vichy
premier sujet de l'opéra. U ne porte que dt> h.î- Monl-d Or , des Pyrénées et tins Vosges , le»

' • * ' - - ' - "'••* •;-!*= .1» In l>m»»nr.» !t»i vergers de U Norhits de Staub;l(ï bottier le plus fii reuout, le dmts de Suub: 1B uomer le p.u» «.. .* , •» — "des de la în.»rnce , les verge, N
i..r I. "l",a la mode son. «es t,,urni«.»r,. S,n die, I,S clo, de U Bourgogne , le. <• uleM de I Au

" ' i I I / M : l \ , : I : l.v;Unn>nt !r« inveul niidez vous de ilr>eni;i iv Jim-lux. . . . .. - ,

père, gros capitaliste de la Chaussée-d'Antiu , lu
accorde une rente (te mille tcus, el il fuit pouraccorde une rente «le i n i l i e e c u » , ci M ... . . | .«.. . . ... .s . . . •••^ , - , , , , . •
tingl mille fi.nc. de dettes par an. Cest en tout u,,e l'hiver a sature del«l», .le couverts et

i t jeune lu.mn.e accompli : il « . pile et spedacles. llouen , Bordeaux, 1 onlouse , M.rpoint un jeune homme accompli : il « I pile c spectacles. Kouen Bordeaux, luului.se, Mar«il.
inaiere • il porte les cheveu» plais comme Michel- le, Lyon , reine» de la province «1 granues leu.la-
A Je cl I» barbe pointue comme le Dante, lin été i.ires de Paris, tressent .1» couronnes pour t....-

eau collège Louisle-Graml; il a remporté un (es les célébrités dramatiques el Ijnques en con -
et trois accessitsau concours général. Depuis gé. Dupre* refait sa voix et « bourse sou» le c e 'prix et trois accessitsau concours gé

deux ans qu'il n secoué le joug scolaire el qui,
est icntrédans U monde, il lait des tiers et des
«juarls de vaudeville pour la porte St-Antoîneei
le Pnlais-Royal , des articles de mœurs pour les
pettl!i journaux , et la Revue littéraire du Jour-
nal des Tailleurs. Il a même quelquefois risqué
le premier Paris dans un grand journal de (op-
position, quand la polémique était à sec et le
rédacteur en chef en vacances.

Mon jeune Parisien a de (instruction, de l'as-
pect même, de j.i lecture et l'usage1 du monde;
je dirai plus : it a des idées parfaitement arrêtées
en politique, en religion , en morale t en littéra-
ture ; sceptique quand it veut trancher du philo-
sophe, croyatu quand il veut se [ o .er en artiste.
Il a étudie l'iiistuire dan.», les romans de Walter-
Scott, l'économie politique dans tes romans de
MtHtiîs& Maf lineau , la morale dan» 0. Sand : le
National et le Charivari ont fait son éducation
politique : aussi est-ce un homme fort avancé
dans les voies du progrès social, un profond hu-
manitaire, 11 lui Le Montesquieu comme un petit
gatçon ; le jjétiie de Bossuel n'a tien qui I étonne,
pas plus que l'esprit universel de Voltaire ; c'est
tout au plus i'il vous accordera que J. J. Rous-
seau était uo assez tort penseur pour son temps.
Jl est vrai qu'il compte au nombre de ses illus-
tres amis deux on trots rédacteurs du Bon Sens ;
îl s'est trouvé deux ou trois fois dans le même sa-
lon que Michel Chevalier, et il lui a entendu par-
ler de chemins de fer et de canaux; le secrétaire
de la société phténélopque lui donne des poi-
gnées de main quand il te rencontre ; M. de Ohâ-
leaitbrinnd lui a écrit de ta main trois lignes in-
déchiffrables : c'était pour le remercier d'une ré-
clame a la loiungy du Congres de Vérone dans la
Gazette ntnsrrale. Il a dansé avec Mme Flora
Trïsl.in dan» un tour de J. Janin, tri il fume lous,
les soirs un rijMfre , au club des Artistes en com-
pagnie d'Alrxandre-Dutna* et de Léon Gozlan :
comment voulez-vous qu'il ne devienne pas un
grand boni me!

J'allais oublier de TOUS dire, k propos des
idées de mon jeane Pari-tien en littérature , qu'il
*'est formé le goût en méditant 1rs préfaces de M.
Victor Hugf», le» poésie* de M. Sainte-Beuve el
les brochuies de M. Granierde Cassagnnc. Il se-
rait supeifhi d'ajCJter qu'ît méprise Boileau com-
me la poussière de s«s souliers , et qu'il parle on
•te peut plus cavalièrement du tendre Racine : î>

s de la î'n.»rnce , les verger, de U Norman
I l d U B l u l M de I Au

vergne, deviennent les joyeim rendez vous d« ce
Paris délite, jmde dVmolinn* el de surprises

bleu du Languedoc; Habereck est allé diriger un
conceit-moiislre dans un festival du Nord, Paul
Delarochc lave ses pinceaux dans les riantes cas-
cades du Sichon; Victor-Hugo écoule snr lesgr».
ves île la Dieppe I* grande voix de l'Océan, G.
âand parcourt les vieux donjons île la vallée du
Rhin; l'auteur du Chemin de traverse se laisse
emporter dans la ealècho d'un prince russe vers
les grandes routes de l'Italie. Le moyen île rester
désormais dans Paris!

Alors notre jeune Parisien aussi se prend dune
belle passion pour les voyages : la banlieue ne
suffit plus à son besoin dexphiraùons pittores-
ques : la rnatc Je Versailles lui est devenue insi-
pide el triste; le chemin diî fer de Saint-Germain
n'a plus rien qui sourie à son imagination, et les
bains il Enghien lui paraissent une mystification
souverainement ridicule. Il lui faut un 'horizon
plus large el plus pur que celui île la plaine Si.
Denis, d'autres montagnes que les bulles Mont-
martre, d'aulres boisqueceux de Chantilly el de
Meudun , d'autres vallées que celle de Montmo-
rency, des ruisseaux inoins prosaïques que la
rivière de Biévre. Le voilà donc quèlant partout
des lettres de recommandation pour U Province;
ses paquets sont faits, sa place est retenue aux
Messageries Laftitte, roule de Parisi Clermont.
Deux malles , trois caisies , une valise, deux boî-
les a. :hapra»x, forment un bagage avec lequel
Christophe Colomb ou Upayrousi auraient faits
in.is fois le tour du inonde; ce n'est pas trop
pour un Parisien qui va s'aventurer pour la pre-
mière fois dans les steppes de la province, à qua-
tre-vingts lieues au-delà de I» barrière de K.mUl.
nebleau Du reste, Pilaire ou Ferdinand Corléz
ne s'avançaient par plus fiers , plus intrépides,
plus confiants dans leur étoile, à la conquête du
Mexique ou du Pérou , que notre voyageur de la
Chaussée-d'Anlin àla rechertue île sas émotions
provinciales.

Ce paletot, qui donne a «os grands hommes
du jour un air si ridicule et si bêle , distingue nu-
ire jeune Parisien de la foule îles voyageurs ordi-
naires; bien et dûment ganté, guêtre, busqué,
musqué, le loiladéjà empaqueté dans ce lourd
véhicule si improprement appelé une diligence.
Un lorgnon moulé en verinril pend à son cou
et oseille sur sa poitrine, comme une relique sur
le giron d'un moine espagnol : il s'en sert avec
me impertinence admirable pour déritager ses

compagnons de voyage. Le coup de fouet est don-
a)tf;le conducteur a entonné sa fanfare ranque el
riarde. Dés ce moment, le parisien voyageur a

sa vie nouvelle , sa vie d'aventures et

• tirent, el connut leur esprit, M leur» ma>ur«
- el leurs lois. »

Au trinp» d'Hoiuéie, les poètes et lei grands
homuies cheminak-ut à pied ci le ha'.un blanc a
s» uiain ; de nos jours, ou le» gueux seuls mesu-
rent lei roules a pied, il n'y a que le» étudiant,
les solliciteurs et les épiciers qui voyagent en di-
ligence : tout homme qui a un UOOJ ou une pré-
tention quelconque à en avoir un, se fait rouler
en chaise de posle. Notre Parisien , lashionable,
homme du inonde, enfant gâterie la fortune,
comme je vous l'ai dit, » bientôt reconnu sa su-
périorité sur la société béotienne au milieu de la
quelle le hasard ou sa fantaisie l'ont é^aré. Il n«
manque p:is de s'en prévaloir. Il se drape , il
prend ses coudées l'ranrhes, il s'empare de U
conversation, il parle à tort et à travers, tranche
toute» les questions avec un imperturbable a-
plomb ; il est admirable de verve , de suffisance
elde lémérilé. C'est un ravissement perpétuel de
la part de ceux qui (écoulent. Le comuits*vnva-
geur lui méiue, et c'est tout dite, bai-.se pavillon
devant son outre cuidance : il recueille de la
bouche du Dandy, qui sait tout , qui a tout vn ,
tout lu, tout entendu, mille particularités inédites,
mille ant-cdotes scandaleuses , mille aventures é-
bourifantes , dont il ne manque pas de faire les
lomMurs à la plus prochaine table d'hâte. Le Pa -
isieil s'étonn* lui-même de l'effet magique qu'il

produit; il se repaît de l'aUniration qu'il excile ;
il s'enivre de son propre triomphe : heureux
prélude de l'immense succès qui l'attend partout
en province! Oui , la province est désormais son
domaine; c'est son fief à lui, exploitable el corvéa-
ble à merci! Quelle moisson d'aventures, d'im-
pressions , de souvenirs il va recueillir dans le
ours de ses exclusions senlimentales et pittores-
ues! i !yaura de quoi défrayer ù\\ ju^runux

pendant l'hiver ; il se rêve déjà un des rois du
feuilleton; nu s'.irrache ses articles, on les lui pa-
e an poids île lor. Au premier gîtr, ion premier

soin sera d'envoyer son adhésion aux statuts de la
iorit-tt' des honunes de lettres , celte coaliliun du
journalisme parisien contre le journalisme pro-
vincial. Diable! il ne faut pas que la presse pla-
giaire lui vole ses droits d'auteur !

( l.n suite au prochain numéro. )

MOUVEMENT DU PORT DE BASTIA

ARRIVÉES.
Ou 8 au i5 Août 1838.

IVOURNF., Leulh la Conception, c. La porta.
Idem, tartane Vjéssomption, cap. Osé.

CERVIONE, Mistick la Rosé, c. Sisco.
MARSEILLE, brick goélette t Antoinette . cap.

Mailei.
JVOL'RNE, Bateau à vapeur I\apolêon^caphota.

TOtJLOX, Bateau à vapeur te ï'at t cap. Valzi,
LIVOURNE, bœuf StJoscph, cap. Bertocci.
ARLES, goélette/a ville deaitin, Zuani.
1VOURNS, mistick 1 Antoinette, cap.Benediltini.

MARSEILLE, goélette la Constance, Rogliatio.
Idem, brick-gnî'lette le Printemps , cap. Cam-

gg
ARLES, tartane XAssomption^ c. Thicrs.

DEPART».
TOULON, bileauk vapeur Go/o, cap. Valu.
LIVOURNE, Uiteauâ vapeur Napoléont c. Lota.
CERVIONE , bateau goûtelie le Printemps , cap.

Cambaggio.
Idem. id. \'Atiomptiont c. Marinî.

CERVJONE, mmick la Conception, cap. Saati.
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TBI^fiBA.nilQtIB DKPAB1S,

! ) • 2^août*i83B, a 3 heures i p après midi.

Le Ministre de l'intérieur à MM. les Préfets
et Sous-Préfets.

Madame la duchesse d'Orléans est heureuse-
ment accouchée d'un Prince, aujourd hui, à 3
heures après midi, 11 reçoit, par ordre du Rui,
le nom de Louis-Philip|>e-Albert, comte de Pa-
ris. L'accouchement a été fort heureux. Madame
la duchesse d'Orléans et le prince nouveau né,
continuent :t être dans l'éiat de santé {Cette
dépêche a été interrompue par la nuit. )

Pour copie conforme :
Le Conseilla a" Etat, Préfet des Bouches-du Rhône,

A. DE LA COSTE.

Aussitôt que cette dépêche est arrivée à la
connaissance de l'Autorité, il a été tiré cent et

nu coup tU: canon pour «nnonctir • notre popula-
tion cel heureux événement.

BASTIA.

Notre opinion sur la mesure qui tendait à la
suppression intalc des armes de chasse, et ar.si
mi lait mus les Corse* indistinctement a AK% repri"
île justice, nu a des gens sans aveu, n'a'jainais va
rie. Pet sonne ne !a combattit avec plusde persévé.
raoce. Toutes les mesures violentes, et qui ne
peuvent se combiner duns leur exécution avec
de sages tempéraments, sont toujours mauvai_
ses. Renfermée Uau» des bornes convenables , la
lui du mois de mai i834 sur la détention des ar.
mes de guerre, eût contribué à maintenir la
sécurité générale ; étendue d'une façon discré-

;ionnaire, à mule sorte d'armes, elle devait
devenir, et devint en effet dangereuse pour les

gens de bien, utile seulement pour les malfai-
teurs , alarmante pour la Corse tout entière.

Cependant il y a loin des dangers qu'elle, peut

vages, qu'avec une secrète terr*iw! Contaient
n'en seraii-it pas ainsi1 A les entendre, Id lin ira
gique de l'infortuné POXZÛ <li Rorgo est le sort
qu'attend les notables de l'île! « Jusqu'à quand(%'ti.
crie d'une voix larmoyante le nouveau" G tré-
mie ) seruus-uous dans la factieuse alternative

de nous voir condamner àla prison, et .1 l'a-
mende, ou de nous exposer à tomber dans un
guet-ii-pens comme t infortuné Pozzo di Borgo? 1

d'un très bon rapport, à cause de la culture «le
uns vignoble* , des châtaigneraies, beaucoup d'o-
liviers et duutres arbres précieux, ont été U
prorw don flammes, lesquelles poussées par un
impétueux coup de veut desud-ouest, embrasaient
ei consumaient en un clin-d'œil, toulce, qui se
trouvait sur leur partage. Plusieurs vignes et
quelques maisonnettes ont été aussi brûlées. Le
vdl.ige de Canile a même couru le plus grand

!Sou* connaissons un voyageur qui, après avoir'danger. Muts grik-e au léle. et 4 l'infatigable in-

lu ce journal alarmant, n'avait plus le courage «le

poursuivre son chemin. Telle, est l'impression dé-

favorable que la lecture de CL'S articles U Use dans

les esprits! Mais que les capitalistes étrangers se J

rassurent. L<i mal n'en pas aussi grand , qu'on le

dit ; lu sûreté oVa personnes est bien loin d'être

compromises ce point U; ce cri d alarme ne sert

qu'à accréditer les insinulatinns de la malveillan-

ce, el les auteurs de ces effrayantes peint nres prépa.

cent des matériaux , pour les brochures de cer-

tains écrivains fonctionnaires, qui grossissent le

mal à dessin, dans l'espoîr d'être investis pur le g

verneinentd une sorte d'autorité dictatoriale. Qui

nous assure que le comité des alarmistes, n'est

pis dan» le secret de ces vues ambitieuse*.' Quoi,

qu'il en soit, In vie de tous les hommes de bi<*n

n'est pas au bout de la carabine d'un sicaitv, et,

cest mal connaître ou calomnier sciemment le

pays, que de signaler les contumaces , manne.

aillant d assassins dont le bras stipendié n .tttetii

que le signal de la vengeance ou de la haine.

Depuis quelques temps les incendies se multi-
plient d'une manière effrayante en Corse. La se-
maine dernière, en même temps que tes belles
forets de Cervello et celle bien plus considérable
encore de Calnnzana élwwnl réduites en cendre»,
le feu dévorait les bois et jetait U consternation
dans les communes de. St Marrino, Ville et Fn-
riani, ei menaçait d'envahir te territoire de Bas-

jïrésenier, au sombre ubleau, que cerlains Basi- j lia. L'appréhension en fut si grande, que lotîtes
les de la presse- ont tracé de sa position dans un
journal bien connu par l'esprit de dénigrement
ijoi le duige.

Il est faux qu'il n'y ait plus de sûreté que pour
les contumaces, ît est faux que la vi«î de tous les
paisibles propriétaires «oit à la merci des ficaires.

les mesures d'usage eu pareille oecurenct» fu-
rent prises pari autorité militaire, qui s'empressa
de consigner et faire préparer les troupe» dans
les casernes, afin de concourir à sauver la ville
le cas échéant : heureusement que nous en avons
été quitte pour la peur. Mais cela n'einpèclir pas
qu'une grande destruction n ail eti lieu. Indé-
pendamment de* bois et de* malus qui «mu

trépidilé de MM. l<* jtff* de paix To m a si ni et

Anziani otaire île S t-Marti no , le feu a éle arrêté

et le village préservé de sesatteinles. Nous devons

dire aussi que l'induMnense population de ce

canton doit avoir sa bonne part dus éloges si jus-

tement mérités par ses premiers magistrats; Uom-

iues et femmes chacun a fait son devoir. Les fem-

mes surtout ont donné prenve d'un courage et

d'un dévotiemenL au-dessus de leur sexe ; on les

a vues pendant (renie heure» de suite, puiser de

l'eau a lu rivière el la transporter, au milieu de

périls imminent*, au plus Inrt de I incendie. M.

le maire de Ko riant >est également distingué. A

In têts di' la population dont il est le digne chef,

M. M-illiM , est parvenu deux fois , au moyen de

vatifi tran<-)iées, a arrêter le feu j mais la vio-

lence du vent {libecciu ) était telle que des tison*

enflammé» volaienlpsr centaines a trois el quatre

cent mètres de distance, et recommençaient tin

non vil incendie.

Le feu doni nous avons eu à D ŝtia l'impotaiit

et pénible ^peci-icle. » duré deux jours du a3 au
ri courant, et a parcouru tif|0tpace. île pins de

inq lieue5 «le Inng. Il vit connolanî qu au milieu

de cel immense vulcan où U «ubsimtce de unt de

familles a éiê engloutie, on n'ait eu heureuse-

ment à déplorer la perle île perscMUM.

On est encore incertain sur les cause* de cet

incendie : on ne sait jo*qu ici s'il dnil Hrmattri-

bué à la malveillance OH à l'imprudence de quel-

que berger. Quoiqu il en soit, il sérail à désirer

qttr les tribunaux *emonlrassentt:cs sévères ihin*

répres>i-ni de ces délits, dont la frôftii>ntt ré-

produciiun tient const.iinment l'agrînittnre eu

et amène des oonséqtieiu'**s d'autant plus

Jé»aslreuse* pour la propiiêié , qu'elle jelU IV*

< pn-

pnhniutis mrjiks. ^

ei le dérmi aient «t'i «fin rie i

!

ne pardonne point à Mme de Séiigné
compare' lauteur d'Athalie au café, attendu que
-le café n'a point encore passe

Tel est mon Parisien parisinant dans son at-
mosphère normal. Or , il arrive une époque de emoiiom 11 a L^lfctrvfois son Homère , el il

berchetfve rappettlÇen guise d'épigraphf pour
nn journal de voyage, ces premiers vers île t'O-

l'année où Paris change tout-à-coup de phy«o-
noraie . il ne garde de tout ce qui
dualité, sa vie
bruit. Il f
femmes, s
ses rentie
te taiscr,!
sempa.-rn

dytséc , dont TOUS me permettrez d'emprunter
traduction à U pros< poétique du prince. Le-

run : «Mme, chante cet horume souple , divers,
qui, après avoir renversé les murs tacres de
Truie, erra long temps, vit des peuple» nom-

Quelle exagération effrayante! et l'on se plaint
entoile que les étranger* n'ipprochen

ia—Imprimerie de C. Fabiani.



I « 1
A Mou»io,if U Rédacteur t\a \ tosnimire Fran-

t'ii\.

Oletta le ai «oui i838.
Monsieur le Rédacteur,

Nous tiute<i'l>*MS crier, devais quoique imups
que la romination de M. fïentile do StKlnreot,
i-oininc tutfiiihrtf tlu eun.seîl-géiié'al, e*t un triom
plie pour I opposition et nu yajje cetiain il un
.-îoinphe plu* tl**ri»tt pour I avenir; que lu unjt»
rite qui a élu M. Geutile est une majorité enne-
mie de MM. le* «jétiéiam Sébastiuui et amie «le
l'opposition qui sevprononce chaque juur plus
furiement contre eus dan» le véritable intérêt ilu
pays.

Nous avons fait par lift du celle majoril»; Bous
avons voté nous, et hon nombre île nos ami
ptiur M. Gcntîle,, et cependantnou» ne sommes

*teài^il s'en Luit beaucoup, do nombre de ceux

von
llo-

qu*r»ppn)uvent*tfe qu'on se plaît à dire contre
MM. bebasUani ; Au contraire, ces MM. n'ont
pas d'amis plus dévoués <pienous, qui s;i
reronnaitre leur dévouement ait pays qu'ils
notera et les scrvieesiinporlanUqui'i'slui ont ren-
dus. M. Gentile, lui-même, n'a l-îl pas voté aux
dernières élections pour ftl. I*Î comte Horace Se-
baitiani:' Si plus tari il n'a pis vole avec nos
amis pour M. Liinperam, c'est tint* circonstance
dont nous avons pu être peines , nuis qui ne lions
imposait pas [obligation de briser luit1» les nœtuU
d'amitié qui nous unissent a lui et de lui refuser
un témoignage de confiance , lorsqu'il demandait
à représenter au cuiiseil-général les intérêts ma-
tériels tles Cantons où il figure parmi les plus im-
posé*.

La mésintelligence qui eiiste rntre M. Litnpe-
tii et M Gentile n'est pas d'ailleurs si grandelatii et M. Gentile, n'est pas d'ailleurs si grande

et si profonde qu'elle ne puisse disparaître devant
des explications loyale» et franches qoe se doi- ) o n $ e n a l e p i U 5 commun, «n que vous auriez
vent toujours des geru d honneur qui s'esiiment .̂.; u\cn S3tisf.i t d'eîîX s'il eu était ainsi! vous les

^islrtis populaires ie rédmsottt * quatre cltel
piiiuipatu: i° vénalité, 7° ignnranre, .^man
que do considération, 4° pariwlilé*. Kn outre
vous leur reprochez de ne pas jouir du h» confi
ance dos parquets. U ne prétend* pas, Montieur
de connaître personnellement tous Us jugtfft <!•*
p*ix de la Corse; mais de ceux Je notre arron
dUsi-ment( et c'est a oeui que vous laites parti
culièrement allusion) je pourrais en parler en
pleiue connaissance de caus«. Si toutes les accu
sation!! que vous Lncezcontr'eux, étaient fondées
le moitisqnele peuple pourrait faire ce serait d
les chasser ignominieusement de tour siège.

Pour ce qui touche à l'accusation de vénalité
je v*Mis dirai. Monsieur, que vous avez, cocuinti
votre ordinaire, fait preuvede peu de jugement en
l'admettant sans citer des noms ttl des fait*. Il ne
m'appartient pas do scruter la conduite de per-
sonne; mais il y a tel individu que vous n'ai eu
serez sans il nu te pas de manquer de probitû e
il in.lepeoJjnct; qui, à en croire certains bruits
populaires, aurait reçu une somme d'argent pour
rendre un jugement arbitral, conformément au*
désirs d'une des parités, qui aurait rendu nulle
une sentence de même nature, oubliant à dessci
d'j mettre la date; qui, Consulté sur untï ques-
tion aurait premièrement émis un avis, qu'il au
rait modifié ensuite pareeque ceîuîaurjuel il avai
été f.ivorjble, aurait refusé de lui rendre certain
service qu'il réclatnaitde lui. Et cet individu, an
(fuel ce) fautes sont imputées, serait pourtant le
nètiiii qui prétend s'ériger en réformateur des
nge» dt> paix. Vous apprendrez par la à être plus

circonspect lorsqu'il s agit d'insulter et d'accuser
des hommes destinés, par leur charge, à faire des
mécontents.

Les juges du pair sont iguorans, dites-vous,
Monsieur le rédacteur , ils manquent parfois du
ton sens le plus commun. Ah que vous auriez

q
et que (tc> malentendus divisent momentané-
ment.

Que <"e« crïs contre de* homme* qui ont illus-
tré itotii- pays, cessent enfin ; te bien qu'ils ont
fait cal la jurant de ce qu'ils doivent faire encore.

Veuille/, agréer, M. le Rédacteur, l'assurance
de notre parfaite i:unsidération.

Il oc H Liïiinoi.t. — l-ncis *lht.*>ri.t,i. — P. Do
MlffQBK PxkZZA.. — I RtNC.ESCHl O&l.lASfBI. ETC.

Ou lions prie d insérer les réclamations suivao.
tes adressées .ici Rédacteur de VEcho de la Corse.

A M. le rédacteur île XF.cho de la Corse,
Monsieur,

Lorsque votre journal fut (onde on eftt lieu de
«'apercevoir bientôt que la cilo.nnie et le men-
songe auraient été vos armes ordinaires; mais
qui aurait jam.ii* pu penser que vous auriez
jMJiisst? le Cynisme de voire ignoble langage jus-
qu'à tue lire en oubli toutes les convenances so-
ciales, et a traîner dans U boue, les principes de
la moralu la plus simple et la plus universelle-
ment avouée ?

Quoi! vous o«ez TOUS vanter d'aspirer a régé-
nérer le p*ys en éclairant le peuple , et TOUS criez
au peuple: fais toi justice toi MU? me par la vio-
lence, I incendie et l'assassinat, car ceux qui sont
chargés île l'administrer an nom du la loi sont des
hommes vendus à qui veut les acheter, des hom-

l U I h l ime» pour l
q
I honneur et la conscience sontp q

*\st vrïins ÏÏCÎÏÏÏ. Telle est en effet la doctrine pr
clamée par vous d-ins le n° \lu 1er de ce mois de
\olic journal.

Heureusement le public n'accorda que telle
croyance que de raison à une feuille dont les pré
dictions et les assertions sont démenties chaque
j pur le* fait*, à une feuille dont l'immoralité

auriez comblés déloges. Une preuve irréfragable
qu'ils ne sont pas dépourvus de bon sens et qu'ils
ne sont pas des sots, c'est qu'ils excitent votre
colère.

Vous auriez d A encore savoir mieux que tout
autre, qu'ils ne manquent pas de considération.
On voit dans ce que vous dites là !<• dépit et la
r;t£r* d'una ambition désappointée. Vous préten-
dez vous ériger en tribun du peuple, vous dont
tes paren*, les concitoyens et tes amis île votre
f.imille, ont exclu de ta représentation départe-
mentale. Vous voulez acquérir des droits a cette
rh.irge honoriËque en calomniant; poursuivez
voire carrière.

Venons à l'accusation capitale qui , d'après
vous, devrait mettre hors la loi les quatre cinquiè-
mes des juges de paix de cet arrondissement.
Étant chefs de faction , dites-vous, ils manquent
d'impartialité, et ce qui plus est, il» ne jouissant
p.i.s de l'approbation du parquet. Ces deux accu-
tations méritent bit*n d'être peser* et par le gou-
vernement et par le public. Voire tïernïêre **•

Mais saveît-voui comment !e
peuple que vous prônez tant, le peuple dont vous
levé* aux nues l'intelligence et le bon sens ex-
plique ce fait? je le dirai puisque vous semblez
l'ignorer.

Lors de U session de i836, dans le conseil
d'arrondissement de Corte, s'agita U question de
uivoir si le tribunal méritait des éloges, que des
émissaires du ministère public avaient sollicités.
Sept juges de paix en faisaient partie. L'éloge lut
lejcté , et l'on prétend que tous les juges de paix
furent unanimes pour repousser la proposition,
lis étaient dans leur droit, et ils avaient d ailleurs
le bonnes n i son s. On dît que de ce fait lire son

origine l.i mésinlelbgence qui règne entre le par-
quet et les juges de paix. Ou cite des mots qui
auraient prouvé combien le vote du conseil dar-

diâfement it*it indisposé certain membre du
•p révi'lw aux yeux «les moins clairvoyants: il i parquet qui se serait emporté jusqu'à faire ries
~' oite HA^«^miuil& faire parler de temps en menaces qui décelaient nun moins la rage que». faire parler de temps en

«tins. C'est la tache île tout
je ne i

lancri ronIre 1rs ma-

menaces qui décelaient nun moins la rage que
l'ignorance, llsnontpaseu une haute idée de leur
position les magistrats du parquet de cet arron-
dissement ; ils n'ont su s élever à ta hauteur
de raison du digne chef de ce tribunal. > La jus-

• iic<\ «nraitti tlît, tsctiittt que l'un mettair
t t*r\W anniK) la ru^me question sur le itipi», n a
« besoin du contrôle d'aucun corpî quoiqu'il
- soit. AuciiQ corps, comme aucun triHiTtdu no
• tt'ùt mettre l<i uuin sur ses Iwljnces , et le
• b 11 me et les éloges sont vu» par olla av«c le
« môme œil d indifférence. > Je ne saurai com-
prendre non plus comment vous pouvex avancer
que tes juges de pais sont chefs du,faction t tandis.
que ceux qui siègent au conseil d arrondissement
ont été tous élus a 1 uuantrot'.é. Il yen a deux aux-

eU un tel nom pourrait convenir. Lun deux
est inteivenu jmaiuariuôe dans les élections mu-
nicipales de tout un canton} l'autre a lutté corps
à corp> pour être admis a l'honneur de faire par-
tie de la représentation da sa commune; il a fait
opposition en son propre nom contre 1 inscription
du nom d'un grand nombre de ses justiciables ,
et tes a assigné» à comparaître devant sou tribunal.
Que pensez-vous de ce bit , dont j'ai tes preuve*
en main? De deux choses l'une : uu le minitière
public de cet arrondissement est lui même chef
de faction, uu il doit sévèrement blâmer la coti-
luite de ce» deux nuguiraU. C'est à eux seuls

cependant qu'il accorda aide , secours et protec-
tion. Du moins c'est ce qu'un juge d'après les ap-
parences.

Ce qu il y a de plu» récoltant dan» l'article pré-
cité c'est l'allusion directe que vous lancez cou-
tro le magistral conciliateur de vc canton. Vou*
vou'ez excuser et, eu quelque façon, justifier
rincunditi d'une maisonnette qu'il a suuflerl en
p.iix. C'est un problème pour lui, et un problè-
me pour f'Uii le inonde , si cet incendie a été l'ef-
fet d'un événement malheureux, ou bien la con*
séquence d'un crime. Il paraît cependant que
vous ctes mieux informé- Bu ce cas ne seriez*
vous p.is obligé de révé'er à la justice les auteurs
de ce forfait ?

Je réclame de votre obligeance l'insertion de
la présente dans votre plus prochain N.°

Agréez, M. le Rédacteur, l'assurance de ma
considération distinguée.

FnÀ*çofrs GIACOABI propriétaire
â Serraggio.,

Serraggio, le 19 août i838.

A M. le Rédacteur tle Y Echo de la Corse.
Monsieur,

II m C l iiupotsîhlede laisser pisser nans répon-
ie l'article du IS° i 8 de voire journal, ayant pour
titre muta de Corte à A farta, où mon honneur et
a considération d une famillf distinguée sont at-
;.iqués de la minière la plus éir.inge.

Quant à la fini il le que vous prenez pour but
dr vo* all.ir|ues, elle est «ti-d«*Mii.s de tout soup-
çon Vos égaux et voit*, vous ne parviendrez ja-
mais à IJ priver de l'estime générai*, dont elle

util à lant île titres. LMS habitant* de l'ancienne
têve d'AtoHÎa, redevable.-» d'muncM»** bienfaits
n père, trouvent dans le* fiU l.i même ardeur H

Itt même désintéressement. Ils ont su , et ils sau-
ront les apprécier; et c'est ce qui vous fâche.

Vous os/z vous donner I air vous, Monsieur
Réd-îctrMir, de prendre en main t intérêt du

canton de Piedicorte, tandis qu'a une époque,
on bien éloignée de UOUA, «t vous ne l'aurez
a* oubliée, je pense, vous avez dit sur une
ilare publique que, quand même le Tavignano
'aurait emporté, vous n'aum-z étendu la main
onr en empêcher la siibmeràion.

Avant d'accuser un fonctionnaire public de dé-
ourner à son profit l'irgeot destine au confec-
ionnement d'une roule, argent sacré, von* au-
riez du puisrr vos éclaircissumens à des sources
nnjn* tuipure*, et vous auriez itti savoir que ceux

il n'ont pas honte de correspondre avec vous
sont des personnes qui ne s? fout pas scrupule
de débiter le mensonge. Moi-même j éprouve une
certaine lépugnance à entrer en lien, et me me-
surer avec un homme qui ne rougit pas d avouer

*%fatiHs honteuses, et qui toutefois r:c ;""£€ pas
se corriger. *
Pour ce qui concerne 1rs travaux de la route,

ja toua dirai, Mouueur, que I argejtl alloué fur
te •etï*eil-«^*!icr«l a elts inte^ralem^fil (Uipenie;
que si la mate «l'avance pa*, CVM que U« a'toea
Huns de 18.̂ 7 et iB.iS u'mit ua& été employée*,
et la raison c est qu'on atlend.ttt IJ noniiuaiion
du commisMÏre-vuyer, jugée nécessaire pour ré-
$Ur «I «urveiller les travaux.

Il ebt fjux , complètement fmx, et j'en répond*
que l'ouvrage tait par les habitant itit été porté ei
c >mpte et payé sur les illocationsdépnriementjles
si Munsieur le Préfet s'est emporté à la >ue de I
route, interrompue de distance en distance ver
les points oà elU se termine, cVsl qu'il lut
moins surptis qu'indigné de savoir que certain
propriétaires pour dei bien* minces intérêts s'é
taient opposés au confeciionnement de U pocîiu
Je 'route qui touchait leurs propriétés. Soye
une autre fois moins prompt à donner cours au
accusations d'escroquerie.

Je vous prie, et a:: besoin je vous requiers d in
sérer la présente dans votre plus prochain N.
Veuillez en attendant, Monsieur le Rédacteur
nie croire avec les seutimens qui vous sont duJ.

IA maire de Piedicorte de Caggio t

MASMASI.

Piedicorte, le a3 août i838.

— L'admiuistintion des forêts de la Corse
vient de mettre en adjudication, pour les 17, ai
el */4 septembre prochain à Ajaccio, la coupe de
3,120 arbres forestiers, presque tous de l'âge de
100 an* et de l'essence suivante.

Pins latirio i , too
Pins maritime* 720
Chênes 3oo

L'administration des ponts-et-chaussées vien
de mettre en adjudication pour te i5 septembre
prochain , les travaux a faire sur la route royale
deCalvi n Corie, par ponte alla Leccia : construc-
tion entre ia bocca san Colombano, et le profit
n.° 536, sur une longueur de 4>6&4 mètres
90 centimètres j le total des dépenses s'élève
â i3o,ooo fr.

Le m£m«jnuraurontlieu te»
adjudications suivantes :

i.° Riiuli* royale tl'Ajaccio à
Bastia : Conslruition rnlre le
torrent deGiro et la Casa Moz-
zat sur une longueur dt; 5,5^4
ta. 73 c. La dépense s'élève

a.° Même route : Construc-
tion entre St Qiiilictu't le pont
Franrardo, .sur unr longueur
de 4,6i 5 in. La dépense s élè-
ve â

3.° Munie route : Construc-
tion entre Ponte alla Leccia et
Ponte iXttvOy sur une longueur
de 3,o33 m. IJA dépense s'élève

58>ooo

45,ooo

a 8,000

361,000

ifiicimi.Mu rne donneront le pouvoir de rc'uhhr
nue ('TU»* constitutionnelle de gouvernement
que des événement malheureux m'ont tore- «le
«u*pendre pendant un temps.

« Je me léjbuis des progrès qui ont été
dans mes possession* coloniale* pour 1
abolition de l'apprentissage des nuira.

• J ai observé avec la plus g ni n de sitiiiaciîitti
I attention (jue vous avez donné*» aux amétior
tion* de* institutions intérieures du payi. Je pe
se que radoueik^ement do IJ lot sur I empri&"i
iicment pour dette, sera favorable â la libellé <!
mes sujets, et à Sa sécurité du crédit commercial
et que l'église établie tirera une nouvelle force t
une plus grande influence de la re&tricliun d'.n
corder la pluralité des bénéfices.

• J'éprouve un grand plaisir j donner mo
assentiment a la loi pour les secours aux pauvre
d Irlande. Je me (Ijtle que ses dispositions ont et
si bien établies et qu ellei » *mijt ù prudeutuiu
exécutées que, en même temps qu'eMescouirib
eront à soulager la détresse, elles tendront
maintenir l'ordre et a encourager les habitude
de travail.

Je pense aussi que lacté que vous avtz. pas
se, relatif aux compositions pour la dîme en Ir
lande, accroîtra la >écurité de cette propriété e
issurera la paix intérieure.

« Messieurs de la Chambre de* Commune*
je ne puis assez vous renie rcitiz. pour votre eut
pressentent el votre générosité à pourvoir aux dé
penses de ma maison, et au maintien de lit
neur et de la dignité de la ronronne, j« von*
fre ma plus vive reconnaissance pour l'uugniL..
talion que vous avez votée pour le revenu de ma
mère bien aimée.

* Je vous remercie pour les subsides que von
tvez votés pour les services publics ordinaire* e

aussi pour la promptitude avre laquelle v-iusavt-,
donné les moyens de faire face nui dépendes ex-
traordinaires, devenus nécessaire* par la situa
lion de mes pnisessions du Canada,

• Milordset Messieurs, les diverse» et utile
mesures que vous avez prises en considération
tandis qifte le règlement de la Jiste civile et la .iiiu-
ition du Canada exigeaient noire gr.iudo atten-
tion , sont une preuve satisfaisante de votre zùle
mur le bien public. Vous (Ues »i bien pé.irtrés
les devoirs que maintenant nous rôct.imons, à
égard de vos comtés respecliis, qu'il n'est par
lécessaiie de vous les rappeler pour lus remplir
'ous pouvez avec sécurité vous reposer sur mon
en ne appui, et il reste seulement à exprimer
'humble espérance que la divine providence
'eill'.1 sur uous tous et seconde nos effort» uni

iur la prospérité de notre pays. -

l'attenif... du M. IlUnqui dans uin voyage eu
t»r«of s.uit l'iijt iculf'-tf*1, fe< (t'>ui!ic\, îhs Meutes,
t priuins 11 &« propote de visiter d'abord

LOTÎMES, 16 août. — La reine s'est rendue au-
jourd'hui 16 a<» A t.m parlement pour le proroger.
Elle a prononcé le discours suivant :

> Milords et Messieurs,
m L'état des affaires publiques me meta même

de clore nette longue et laborieuse session.
• Je dois déplorer que la çuerre civile en Es-

pagne forme une exception à la tranquillité géné-
rale. JR continue de recevoir île toutes le> puis-
sances étrangères les plus fortes assurances de
leur désir du maintenir avec moi les relations les
plus amicale*.

• Les troubles et insurrection* qui ont éclaté
malheureusement dans le Haut et le Ba*.C»mtdi,
ont été prnmplrmcnt réprimés et j'entretiens le
plus grand espoir que de* mesures fermes et ju-

TOULON, a"î août. —{Correspondancepar-
iculière DB I. [JSI I AIHB. ]

L«î bateau à vapeur des finances, le Scaman-
•e y commandé par M. Maître lieutenant de vats-

teau, a appait-ilV et fait roule dans la nuit du i {
m a5 allant à Marseille.

Le bateau à vapeur le Crocodile, commandé
tar M. Savaiy , lieutenant de vaisseau , part de-

main , pour Alger , portant la correspondance el
des passagers militaires.

Le Cutter le Furet, commandé par M. Rotteing,
lieutenant de vaissean , vicnl de recevoir Tordit*
de meure à la voile, et de faire route pour Tiinin,
ce bâtiment p" '̂« des dé poches.

Le paquebot du commerce, te Pharamond,zi\
trti du bassin ce matin, il y a été remplacé par

le bateau à vapeur de l'état lu Styj-,
Ce matin a S heures, tous les bâtiment du

porte! de la rade ont pavoisé. Le vaisseau le. Dia-
dème, commandant la lade, et le bateau Ainî-
i..l, ont fait un salut de toi coup» de canon, à
l'occasion de l'heureux accouchement de S. A. R.
la Duchesse d Orléans.

et jji.llritiue*, à mesurequ'il inrn recueilli une
ise dt> fait* suffisant pour servir île base à une

s ;: î  d'>di-i<-i vaiii»ut «nr chacun des points qui
loni l'objet de s>«n voyjgeagricole et industriel.

; Presse )
— Sa Majesté par décUîoi Roy .île du 17 de
mois vîeut d'accorder à M. le Prince de Juin-

ville, <M|iitaii)<s <ld Corvette, le comui.inJciueut
île la 6/v'ov, Corveite du a,J canons. La Crcola
ira riilticr pnu:!iainefuent l'escadre de blocus des
cûie.s du Mexique, commandée par M. le contre-
iumr.i! Ut u (lin. .VI. le Prince deJoinville partira
pour ttre>t mi c-Miiineocemeut d«3 la semaine pro-
cli:tim?, — Le séjour du priuce au sein de sa fa-
mille u'aur.1 pas éié long. Le 16 juillet dernier
S. A. 11. arrivait à Pari* après une navigation
(j-ii avait duré une année entière. Uu mois après
jour pour jour, le roi signait la décision qui l'ap-
pelle a de nouvelles fui g ne s et à de. plus sérieux
dangers. Le roi l'a voulu, maïs l'î ut pi tient désir
du jt'iiue prince avait prévenu l.i décision royale.
A la première nouvelle que la marine française
nMaii prendre au Mexique une attitude plus me-
loc.iîue , S. A. K. était aecourue de Luneville,
veii.iut recUui^r avec ardeur sa place au milieu
de nos nuiitis cl de nos soldats.

C'est l.i un généreux empierrement et un no*
ble exemple! mai* c'est que nos princes savent
aujourd h;ii qu'a ce prix seulement ils peuvent se
montrer dignen de commander aux armées et aux
vaisseaux île I.i France!

— La frégate la Néréide, qui va recevoir le pa-
vill.m de M. le contre-amiral Daudin , prendra

5uartil!t iri o*e U uuàncâ fond bord, à la des-
1 nation du Mexique.

— Une décision de M. le ministre de U guerre
porte, qu'aucun congé à titre de soutien de famil-
le ne $em plus délivré IIJIIS le* régirnens . mais
les jointes si>lilais reconnus comme indispensables
tt ! assistance de leurs familles recevront par cha-
que clitte lut nombre double d'autorisations de
rester dans leur* foyer*.

— A l'occii-i'i 1 <le I anniversaire de la fête de
CMiipereiir Njpi.Kioii, une nombreuse réunion
anciens milit.itrrs 1 eu lieu à Hassell le 1 LÏ de ce

mois. Un souper Irognl et dont ie pain ùe muni-
tion faisait pour ainsi dire les houneni», réunis-
sait 10/f convive*. Chaque bataille mémorable y
ivait s.m représentant ; ch npi»; g[ierref se» parti-
ons et »e* administrateurs Un soldat de Kleurus

porté uu loa«t a Louis-Philippe protecteur des
'étérans de la vieille armer, ce to<i$t, ainsi fine cr-

i p.irté an maréchal Sault, a été nrcueitli pa-
tiu:iniines nnpl.itidii^ofnent», d*1* ch»n*ons p*r
toliqties i-t 01 ilttairez dan* toutes les langues

I Europe , uni termine cette réunion frater-
II

VAIUETÊS.

UN PARISIEN ES PROVINCE.

NOUVELLES DIVERSES.

Les points prinripatiT sur lesquels ae porte

Le voici arrivé % Moulins : c'est sa pn-iuirre é-
ipt>, le point de départ de ses eiplnratîon» d*at>
• te. En se séparant de M>S compagnons de voyage
leur LtÎ4<e pnur adieu sa carte de visite; rtcha>

•nu de lire avec (Miipiesse *«nt, au rentre du
rélin narré, les caractères microsenpiqiu-s qui
lui révèlent le nom inconnu d'un »î grand homme.
Il s'est déj.i fait conduire, a IJ porte d'un antiquai-
re, pour k-quel un a*ni de s<m yère lui a donné
-.;;:.- lettre de rêCoinoundatinn. Il «e précipite
avec fracas .iu milieu du cabinet du grave pro>
lencîat : il lui saisît U m;tiu en lui diuu! • F/ère



I

W-/: .-i i -u . . . ; . A .. . . . . / . . i ioV./«^/MW
connue uu mitre «.lirait )** suis Chateaubriand ou
I-unartme. En mAm« temps il •rv*iui»iine lettre.
Le savint, un prii slupéfo.1, «uvre .'«pitre- et
lit : - J* v«u» rrcnmmaïKif M. Anatole Ju Poi-

rier, surnuméraire au ministère de» finances,
se disant homme d« lettres el voyageant pom
»nn plaisir el son instruction. Son père est un

- riche capitaliste d« me* amis. Quint k muti re-
- commandé, c'est le parisien, le plus inooceni,
« le plu» naïf qui se soit jamais échappé hors bar-
- rière. Veuillez lui servir dans voire province
« de Cicérone el de Mentor: il a grûnd besoin de
« l'un elde l'autre. « Pendant- cette lecture, no-
ire voyageur avait découvert «ur la cheminée de
l'aoliqnalrtï un paquet de cigarres el une boîte
d'allumettes à friction; il s était empressé d'user
«lesdroiis de l'hospitalité, ei quand son hôte se
tourne vers lui pour se confondre en offre de ser-
vice, il reçoit dan* la figurt un n.iage dfffuiriée
avec eut le apostrophe : « Mon char ( vous avez la
. d'excellent tabac de contrebande. A quelle heu-
v re dînez-vous? J'ai un appétit d'enfer. >.

Le voilà donc installé sans cérémonie, et l'on
comprend l'empressement que met le provincial
à faire à son jeune hôte les honneurs de sa table,
de .«a maison, de sa ville. Il lui verse de son
meilleur vin, il le met en relation avec tons les
snvans et les artistes de l'endroit; il le promené
partout, de l'église à la bibliothèque , de la bi-
bliothèque au théâtre, du théâtre au vieux châ-
teau. V.iici le mausolée de Montmorency , voici
un vitrail que l'on croit avoir é é peint sur des
fartons de Léonard de Vinci; voici un tableau
précieux de GhirlandaïolenwîlredeMicïie-IAngej
voici la fameuse bible qui a 6#u.é au concile de
Constance; voici la lourdes Archaïubaud, le pavil
ion MU îv.nr.Jub!?. Ls parisien sarcure avet déli-
res le nectar de l'hospitalité, prodigue les poi-
gnées #l« Hiain nnx amis de son ami, s'extasie à
«hoque pat, â chaque démonstration de son corn*
plaisantr.irrronr, et prend des notes en courant.
A Ja "-"'fié <»«• ses étonnemeos, se mêle le plus
Aimable *>•*"<* façon. Il n'y a que le parisien pour
avoir hors de chez soi cette aisance, cette facilité
du grand seigneur, c'est que le parisien estiniime-
inent convaincu du droit imprescriptible qu'il ap-
porterai naissance dr traiter ht province en mae
liim. Au milieu du cabinet de son hôte, notre v».
yuĵ -ur fut-sa. si unit à cou pdf la fiévreaichèologi-
que, ei ii eu conU a son ami jjius d'jn bronze
impérial, plus d'un camée antique, plus d'une
rcliqu ' ' ~ ~ "" •-—•"-"•• -«-'••"•—

gncusemrnt ses aj moires.
( La suite au prochain numéro. )

THÉÂTRE DE EASTlA.

Monsieur Cuorhi; entrepreneur du théâtre de
DasttA, vient II an iver tout récemment ti liane
où il a été engager une troupe de chanteurs pour
la saison théâtrale qui s'ouvrira vert le 15 du mois
«l'octobre prochain.

Les noms des chanteurs que nous donmms ci
après et dont quelques uns sont si avantageuse*
w«nt connus en fialie, témoignent hautement tin
w.\e et de la rapacité de M. Cucclii.

Les amateurs de la bonne musique ; les véri-
tables dilettanli en un mot, seront charmés de
trouver parmi* ces noms ceux dw dame» Salva-
tori et budeiii, v.i nous ajouterons même celui de
JH. Ga»peiioi que nous cunnaissons déjà et qui
mut récemment encore a été fort applaudi sur le
grand théâtre de P trœe

JH- Cucchi O'J reculé devant aucune sorte «t**
Aftcriflcc» pour mériter la bienveillance du public
de Baslij. Le public de s>on cote saura le dé-
dommager, et nous sommes sûrs de n« pas nous
tromper en prédisant à M. Cuechî délortcs et
ab*>ntUhies recettes

Vinci U liste de» chanteurs:

Prima Oimnn Su,eraiiî,i Silvatf^rï.

AVIS AU PUBLIC.
Par suite des ordres donnés par M. le Direc-

teur de rudminjsiration des Postes, lu départ et
l'arrivée du paquebot à valeur ,*à partir du Ier

septembre prorham , » été fixé ainsi qu'il suil;
IVpart de Toulon le jeudi
Arrivée à Bit«tLa le vendredi.
Retour'de Bailla le dimanche.
Arrivée à Toulon KJ lundi.
A partir de la même époque les départs sur A-

j c c i o , auront lieu de Toulon les dimanches et
jdAjaccio les jeudi.

Pri.mi Donna Contrahi*\,H\t\* SuriVtti.
Seconda OoAttA Caroline Landini.
Primo TaHore Pierre Gaspcrint.
Autre Ier Tenorr. François Koasi,
Primo ffasso fautante Vincent Menti,
Primo Buf/o (omico Joseph Berltnî.
Stfcoudû Basso ( antante François Barsanti.
Primo fJiolirtù Jvuii Cinalti. ( i )

ï. an mil huit cent trente huit, le vingt cinq do
oisdejnin à Cor te, au greffe du tribunal civil

de première instance.
Par devant nous San lelli . Greffier du dit tribu-

nal; est comparu M. Colonna dOrnano procu-
reur thi roi au même siège et nous à remis pour
rester déposée en ce greffe l'expédition en forme
authentique de l'acte de vente passé le douze a-
vril dernier, par devant M" Giudicelli et Canale
notaires en celte ville en faveur du département
de la Guerre, parle sieur Charles Dominique
Palazzi, propriétaire t domicilié et demeurant à
Cortr, de toute, sa maison avec toutes ses appar-
tenances et dépendances, situées dans la citadel-
le de Cor te, sougjes tenans et abonlissans énon-
i-ès dans le dit acte, moyennant le prix de huit
cent cinquante cinq francs quatre vingt onze cen-
times. Ou qtiel dépôt nous avons donfté acte â
M. le procureur dir roi el en avons dressé le pré*
sent qu'il à signé avec nous, les jours, mois et
uns que dit est.

Signés : COUJWNÀ d'Ornano et SANTBLM.
Enregistré gratis à Cor te le vingt cinq juin

838. Folio 99 ferso case 8.
Signé : Osatccni.

Pour extrait conforme,
La greffier du tribunal

Signé : SANTEM.I.

L'acte du dépfti ci-dessus a été affiché dans
l'auditoire du tribunal de première inslanc de
''arrondissement de Corte et signifié aux parties,
•tinsi qu'a M. le procureur du roi près le dît tri-
bunal par exploit de Casablanca huissier à Pru
irllî canton He PnincMï, ledi* »epi aoflt i838.

Corte le dix huit du même mois, le tout du-
iiientenregistré.

A VENDRE.
1-u urlan« VEspoif en Dieu de la portée de »ft

innneiui avec ses agrès.
S'adrecser à M. Guattella expédittonoaire sur

le pori.

.1 signor Andréa Santa Maria de) commune di
Oletti, previene itpubblicoftveresmarrilon'no dal
4 o 5 ciel cor renie agosto, due gîovencbi , che

un di anni 4> e Lallro di anni 3 : il ptirno di pe-
int: tétoot colloreccbia destra spaccata e la si-
iSlra Vtbftcllata con una piccola insecca per la

I parle potleriore é* cîascuna orecchia. Il secoodo
dipelobruno^ro/»£imacoiniedesimi contrussegn
deU'iiltro sopra le orecchie.

, i ) Mous venons d'apprendre q»e cet artiste
s été employé par le grand-duc à» Toscane e'
qu'il ne pourra plus venir. M .n Cucchi le rerapla

a i(»»n*«l»t#m«tit.

Sano pr^air leautarit» munieipaU d'invigUA*
re se tali be»tie sono giunltt o potes&ero giungcra
nelle loro ginriadi/ioTiï ed in quentî easi sï degue*
ranna pcoveoirne o il proprirtnrio'steiso o tl ge-
rentd dcl giornale.

MOUVEMENT DU PORT DE BASTlA

ARRIVÉES.

Du I 5 O M » Août i838.

TOULON, Bateau à vapeur le AW.cap. Valii.
PORTO-VKCCHIO, Bombarde St. Char Us, oap.

Krsa.
PORTOVFXCrlIO,. T-rtane yiarges«te$-Carm**?

cap. Mooeglîa.
AJACCIO, Goélette d'Etat VEtoile, cap. Denan*-

li eu tenant de vaUscau.

DÉPARTS.

TOULON, bateau à vapeur LeVar, cap. Valzi.
LIVOITRNE, bateau j vapeur Napoléon^ c. Lota.

Id. BtenfSt. Joseph^ c. Bertocci
VENZOLASCA, Tartane la Divineprovidenc*, e.

Guizot.
Id. Brick-Goélette le Printemps cap.

Camlûaggio.
Id. Mistick \'Antoinette, c. Caratini.

GÊNES.Gondole la Conception, c. Straforelli.
A'ACCiO, : ï I» Miséricorde, c. I.orpnii.
CERV1ONR, Goélette la Rubertine, c. Oliva_ ,

Arrivées du 33 nti it) août,

VENZOLASCA , mistick V Antoinette, Caratîni.
Idem, brick-goclctte le Printemps , Caïubiaggio.

LIVOURNE, bateau à vapeur Nap*lêont c. Lota.
VENZOLASCA , goélette la Ruhertiney c. 0'liva
TOULON, bateau à vjprm1 Goto, cap. Valxi.
BOXE, bvifk l'Africain, cap. Gintelli.
RIO( Ited'KIbe ) tartane l'Ange ftap/taë^SùXé^nï

Drparts du 11 an 39 natif.

N, l..itMu à vapeur le far, c»p. V»Ui.
IVOCRNE, brirk-goëleiic l« Théodore, Benoit.

AJACCIO, gondole Si Joseph, Deneditiini.
CERVIONF., i.lem. idem. c. Paoli.
I.K-ROLSSf:, bœuf l'Assomption, c. Laïubcrli

CETTE, gondole id^m. c. S»e«oni
Mem. brick gnel^tlc le Printemps, Cimbiag
(jio.

TOULON , brich l'Africain , cap. (icroelli.

NAVIBES EN CHARGES.

MARSEILLE, Partira diin&le ctinrant de U semai*
prochaine la gnrlelte la villt de Bastùi, cap.

Zuani.
Pour y charger al prendre passage >'tdr«uer i

M. Guaiiella expéditionnaire sur le port.

Le Gérant N. TARTAROLI.

'> SEPTEMBRE i8J3 .

oa l'iioni A
10 IOaX«U OU JOU

A rOBUB-^otrisp* Je LUKUitu»
el C*. Pl«r« d< Ij Bourit N"5

P. U u r a u u u C ma Oalllo» N" |3
P 01 LA BoebLor rue S.t Hoaorri

N 0 3(17, ou l'o pour

CINQUIEME ANSEE, N« ,

l'OUH LA COUSE.
P M I I H I » . . .

PdUB SIX MOIS . .
P O D H r a t a s Mol» . .
Poi'R LSCOST1KBII* .
Potjm.'l!TIIAt<Cl<H. .

I>m J'imrrtion ,

rinsulttivc
JOURNAL POLITIQUE ET LITTÉBâlRE

COLLÈGE ROYAL DE BASTIA.

Le cœur encore plein d'émotions, nous at
pourrions dans ce moment dire, ni écrire, ni ex-
primer dignement, Icsseotitnens d'amour etdere
connaissance que nous inspire le nouveau bien-
fait dont S. M. vient tle doter la ville de Dastia.
L'ordonnance du a4 août dernier, que nous trans-
crivons ci-après, ainsi que le rapport qui la pré-
cède, marquera en traits ineffaçables parmi nous,
l'ère nouvelle qui va s'ouvrir devant nos enfants
dont la jeune intelligence conservera à jamais,
nous en ?iJHî.*ncs sftrs, !? sotîv doute,
ceux qui connaissent In noble bonté, la vive sol-

licitude que* renferme le cœur du roi, savent

avi-cqiit! empressement il MÎ«it tuu*e« t«woeoi

siorn d<' reparer les maux qu'un injuste et tn>|

longiMiEilj nous n r.iu5e. Sun s doute, ceux qui con

uuiB^enl ci»inbie;> lu prince royal, a tilé profm

dément cuiti tl«* lu réception qu'il rertit t*n dors

lsavi*fiiavt*c((j«i(;ll« n claigiies'ocruper

— Imprimerie •!**".. F»U»ni.

de (amélioration de notre île. Maïs , cet'e. royale
bienveillance, ce nouveau témoignage d'intérêt
tout paternel dont non* venont d'être l'objet, a
l'occasion de la naissance du comte de Pdrii,
iloit frapper tous les yeux, paijer à toutes les
consciences, et leur apprendre quel avenir
bonheur el de prospérité attend notre pays sous
la dynastie d'Orléans. Ce fait, est à notre avis, tel-
lement significatif, que nous en p«pérons l'appai-

Iscineiilde (ouïes Icspassionshaineuses qui agirent
le pays depuis quelques temps. Maintenant que
le roi et le prince royal ont montré ce qu'ils snnt
pour nous, mon Irons à nuire tour au roi et à
son auguste famille, ce que nous sommes et qu'au
besoin serions pour eux. Qu'un cri unanime s'é
levant du sein de la Corse, lépéte aux Tuileiïei,

Ices généreuses paroles de M. le ministre de lins-
truclion publique : Les habitons de cette ue sont

ment primaire a été propagé dans tous les eau-
lons les plus sauvage* avec un dévouement ad-
mirable. J'ai I honneur de proposer à Voire Ma-
jesté de faire plus, et de doter la Corse d'un col-
lège royal-

L» Corse sollicite vivement celte faveur. La
ville de B.istî.i qui possède nu vaste local, pi
pose des sacrifices considérable», dont seu
ment une partie me paraît devoir être accep
Dan» les limites actuelles de mon bud^ei, iv.
création peut avoir lieti sans nouvelles alloc
tions.

Jusqu'à présent, on avait cru politique
mettre en quelque sorte lt*s darses en deuieit
do venir chercher l'instruction #et:oou'.»ire sur
sol de la France continentale. Il paraîtra â Vol
Majesté pin» digne de son rjouventcuieot, *'t pi
conforme à ses maximes, iTenvuyer l'iustruL-iti
chercher les Corse» et s'établir .1 leurs f-yer*. N<
conei toyensde cette île son tifere'ix qui s'attache
parle bien qui leur est (ai i , et il couvrent tj»r c
utile établissement leur soit do'iiitî i#a jour rin

lésle* vceuxles pluschersdn premier pi..«
français qui, sont aucun régime, ni( vî«itt* 1

ICorse. Le voyage de Mgr. le duc d'Orienta y
laissé un souvenir profoml. (I v\i .lien de lier 3 1
naissance de Mgr. le Com:e de Paris^ l'établisse
ntent de moyens nouveaux rl'instrnciion nu pr
fil d'une cou liée qui a tant fait pour la gloire
la France.

r^ ministre de l'instruction publique, gr.'tna
maître de tUniversité. 2JAt.vAvnv

OKDOKNATtCS DO 1 O I .

LOUIS-PHILIPPE, Rot nés FRAITÇAH.

A tous présent et i venir, salut.
Vu les décrets de» 17 septembre 1808 et i l rm-

embie 1811 ;
Sur lu rapport de nofrt nnini^tre secrétaire-

l'état au déparliMneiit de (instruction publique,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suil :
Art, ir. Le collège communal de £Ustîa est é-

q ete iït sont
tf ceux qui s'attachent par le bien qui leur est fait.

RAPPORT AU ROI.
SIRE,

Le gouvernement de Votre Majesté n'a cessé
lie s'occuper de la Corse pour parler » ses liabi
Uns si éminemment f a n a i i l

p se pour pa
Uns, si éminemment français rie , tous les, n . .v. i a i>c vunr, tous tes
bienfaits tle la civilisation rranraîsc. Mon dépar-
IfRieni a secondé avec zZ'le les vues de votre bien-
veillante sagesse. Un rectorat * été donné à \a
-cirse. LVrofe. Pai>li a été în^titiuv L'ensei«ri«%

e collège communal tït D*stîa eut é-
gé en ojllége royal de Iroî&ièine classe, et jouira

uV tous l**s droits et avantages attribués aux col-
lèges royaux.

Art. a. Ces dispositions n'auront leur effet qu'a-
près que la ville de Basita aura fondé, dans le
collège, un cet tain nombre de Imtirses à la tto-

partetnent de l'instruction publique eit chargé de

re&tfcuitoij <JK la p*é*ente ordonnance-

Fait au palais des Tuilerie*, le a4 a«
LOflïSPHILIPPF.

Par le Rui :
Le ministre sécréta ire-d'état au département de

l'instruction publique , SALVANDY.

La création dUn troisième col ley électoral est
aussi nécessaire que lit séparation de la Corse «n

I département. Tons les hommes qui s'ocou -

pent des véritables intéièis du p^ys, se rencou-

Irent d;ttis r^x|ire«>i«n rie ce dnoble vote. Le con-

seil*gt*néra| et. a <:té plusitrurs fois l'interprète.

Notre journal n plusieurs fois signale le* nombreux

iv.images , dont le poj* a **l*r priré rur t&décret

pii réunît ifeitic tlrpartctnens en un seu). Cette

iniié ndtninistrative de laquelle1 ou semblait e s -

pérer tant de b i e n , nous a toujours paru une

i i on <fes.ist('eti5c. On nesaurnii la jnsl i -

it»r ni par des raisons d'économie, ni par des

i il'uiiliié générale. Le décret qui pl.içn le

u nilmitiisiratif d.ins la ville J'Ajacrîo,

'est A-iltre ^nr la limite la plus réculée de l'i'le, 1

e dislaneeconsidérable des Jeux tiers de la po*

Jalion, qm* séparent «le In préfecture une mon-

tgne c l e t é e , dont 1 abord devient aussi difficile

te dangerpus AUX approches de I l i iver , et un

(p.tce de deux j<ttirs de marche ; ce décret , d î -

tn nous , fut jelé cotiime titt point d'arrêt dans

voie du progrès et île la civilisation. Aussi , n'a-

it c--s»é *|e revenir le sujet des plus vives critî -

et dos plus justes réclamations.

II en PSI de même tlts restrictions mises au ré-

itne électoral, en ce qtii nou$ concerne. Pen-

mi In resta»ratit>n non» II'JHDIIS que oVs dépu-

i remarquable-» seulement par leur complète

nullité. Il fjut le* d ire , i . le général Sébastian! n'é-

î ailé * asseoir sur les bancs de la Chnmbre,

minaliondu roi, pour (entretien desquelles uneJ à c&lv tit:i ora** t irs constitutionnel*, U France se
somme de douze mille deux cents francs sef;. demanderait encore, «i â cette époque nous avions
portée , chaque année, au budget ciimmun.il, ei
qu'il aura élé reconnu contradictoirement par I.-*
autorités locales et par les «gens ti*i l'Université;
i ° quv l'établissement a été mi s , par de* orm*-
iriicitous nouvelle», en état de recevoir au moin*
i5<> élèves internes; a° que les bâiimeni M.ut ap-
propriés à leur de<tiioatîon, ei qu'ils sont JJ.»I ttis
d'un mobilier stifiisant, y compris bibltoihéque,

iliinct de physique et laboratoire de cliiruit*.
Arf. !i. ;\dire ministre secrémîro-dVlat an ilé-

\e% r"préseniarn; tant les électeurs furent mal-
heureux dan* leur clmÏT. Le piys tlût souffrir
l,.ng-;ntips de lcurincipacit>>'. Nulle amélioration
réelle, nul projeiM'inlérei gênéiaî, exclusion do*
Corse* de toutes les pt.ice* imponantes , refus de
le* admettre an pailage des garanties coostitu-
tutii>uneltes1 maintien «le toute» le* U»i% d'ex<yp-

111, déiUin injurieui pou» ïr* illustration^ t»a- J


